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1	 Résultat net attribué aux actionnaires ordinaires consolidé, divisé par la moyenne des capitaux propres aux actionnaires pour la période. 
2	 Le ratio de solvabilité est calculé conformément à la Ligne directrice sur les exigences de suffisance du capital – Assurance de personnes (ESCAP) imposée par l’Autorité des 

marchés financiers du Québec (AMF). Cette mesure financière est exemptée de certaines exigences du Règlement 52-112 sur l’information concernant les mesures financières non 
conformes aux PCGR et d’autres mesures financières en vertu de la décision générale no 2021-PDG-0065 de l’AMF. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux 
IFRS et autres mesures financières » du présent document pour plus d’information.

3	 Au 31 décembre 2024, le ratio de solvabilité était de 133 % sur une base pro forma compte tenu de l’impact de la ligne directrice ESCAP révisée par l’AMF le 1er janvier 2025, de 
l’acquisition de Global Warranty le 4 février 2025 et du rachat de débentures subordonnées de 400 millions de dollars le 21 février 2025.

4	 Le ratio de levier financier†† pro forma était de 15,0 % au 31 décembre 2024, compte tenu du rachat de débentures subordonnées de 400 millions de dollars au T1-2025.
5	 L’actif sous gestion, l’actif sous administration, les primes nettes, les équivalents de primes et les dépôts sont des mesures financières supplémentaires. Voir la section 

« Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » du présent document pour plus d’information.
6	 La valeur comptable par action ordinaire est calculée en divisant les capitaux propres aux actionnaires ordinaires par le nombre d’actions ordinaires en circulation à la fin de la période. 
†	 Cet item est une mesure financière non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » et la section 

« Rapprochement de mesures financières non conformes aux IFRS choisies » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures et un rapprochement des mesures 
financières non IFRS avec la mesure IFRS la plus directement comparable. 

††	Cet item est un ratio non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » de ce document pour des 
informations au sujet de telles mesures.

Faits saillants financiers 2024

Croissance des affaires

18 %
Croissance 

d’une année 
à l’autre

218,9

2023

259,4

2024

Total des actifs sous gestion5 et des 
actifs sous administration5 

En G$

22 %
Croissance 

d’une année 
à l’autre

16,8

2023

20,4

2024

Primes nettes5, équivalents  
de primes et dépôts5 
En G$

Rentabilité

12 %
Croissance 

d’une année 
à l’autre

956

2023

1 074  

2024

Bénéfice tiré des activités de base† 
en M$

31 %
Croissance 

d’une année 
à l’autre

7,48 $

2023

9,77 $

2024

Résultat par action ordinaire (BPA)  
(dilué)

20 %
Croissance 

d’une année 
à l’autre

9,31 $

2023

11,16 $

2024

Bénéfice par action ordinaire (BPA) 
tiré des activités de base††  
(dilué) 

22 %
Croissance 

d’une année 
à l’autre

769

2023

942

2024

Résultat net attribué aux 
actionnaires ordinaires 
en M$

Expansion du 

ROE

14,4 %

2023

15,9 %

2024

ROE tiré des activités de base††

Expansion du 

ROE

11,6 %

2023

13,9 %

2024

Rendement des capitaux propres 
aux actionnaires ordinaires  
(ROE)1

Ratio de levier financier4, ††

17,3 %
Flexibilité 
financière

Solidité 
financière

Ratio de solvabilité2,3

139 %

Création de valeur

10 %
Croissance 

d’une année 
à l’autre

66,90 $

2023

73,44 $

2024

Valeur comptable  
par action ordinaire6
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25 ans à la bourse 
Favoriser le rendement à long terme pour les actionnaires
iA Groupe financier (TSX: IAG) s’est engagé à fournir des rendements réguliers et à favoriser une 
croissance durable à long terme. L’augmentation constante du prix de l’action ordinaire et du 
dividende de la société reflète l’efficacité de notre stratégie. Cette augmentation importante du prix 
de l’action en 2024 souligne non seulement la confiance des investisseurs dans notre modèle et 
notre stratégie, mais aussi notre volonté de créer de la valeur pour nos actionnaires. 

Depuis le premier appel public à l’épargne (PAPE) en 2000, le prix de l’action, y compris les 
dividendes réinvestis, a atteint un taux de croissance annuel composé (TCAC) de 15 % et IAG a 
constamment surpassé l’indice canadien S&P/TSX, soulignant son engagement envers la valeur 
pour les actionnaires et la solidité de son modèle d’affaires.

1 �Croissance du cours de l’action avec dividende réinvesti.
2 Au 3 février 2000, au moment où iA Groupe financier est devenu une société cotée en Bourse.

2000 2002 2004 2006 2008 2010 2012 2014 2016 2018 2020 2022 2024PAPE2

3 047 %

278 %
100 %

Meilleure performance parmi 
les compagnies d’assurance 
vie canadiennes

Rendement total pour les actionnaires¹

TCAC de 15 % 
depuis le PAPE

S&P/TSX

IAG 

Une célébration remarquable
Pour célébrer le 25e anniversaire de l’introduction en bourse de iA Groupe financier, 
des représentants de la Bourse de Toronto (TSX) ainsi que Denis Ricard et les 
membres de la direction ont ouvert les marchés le 3 février 2025.

Capitalisation 
boursière

12,5 G$ 
au 31 décembre 2024

0,6 G$ 
à l’entrée en bourse  

en 2000
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Créer de la valeur,  
à notre façon unique

Assurance  
de dommages

Services aux 
concessionnaires 

(É.-U.)

Assurance,  
épargne et retraite 

collectives

Assurance 
individuelle  

et distribution 
(É.-U.)

Assurance 
individuelle  

et distribution 
(Canada)

Gestion  
de patrimoine 

individuel  
et distribution

Services aux 
concessionnaires 

(Canada)

Synergies

Activités à ROE élevé  
qui offrent des synergies  
et des avantages 
concurrentiels

Expansion géographique

Activités ayant un potentiel 
élevé de croissance et dans 

lesquelles iA cherche  
à devenir un leader

Bases solides

Activités de longue date  
dans lesquelles nous sommes  

déjà un chef de file

La façon iA
Une combinaison stratégique de 
facteurs pour une croissance durable

	— Axé sur les marchés cibles où iA peut être un leader
	– 	Dépasser la croissance du marché au Canada
	– 	Accélérer la croissance aux É.-U.

	— Force distinctive dans l’établissement et la gestion  
de relations de distribution durables

	— Assurer la paix d’esprit des clients en répondant 
mieux à leurs besoins grâce à nos produits

	— Choix technologiques intelligents qui combinent  
au mieux l’expérience humaine et numérique

	— Évolutivité et agilité pour soutenir la croissance future

La 
façon iA

Marchés
cibles Distribution

Évolutivité

Technologie

Produits



iA Groupe financier   |   Rapport annuel 20244

Création de valeur significative  
pour nos actionnaires

Redonner de la valeur aux 
actionnaires par le biais de 
dividendes et de rachats d’actions 

	— Long historique d’augmentations du dividende  
par action ordinaire

	— Cible du ratio de distribution des dividendes  
(activité de base)†† entre 25 % et 35 %.

	— En 2024, 6,6 millions d’actions ordinaires d’une valeur 
totale de 602 millions de dollars ont été rachetées 
dans le cadre du programme de rachat d’actions  
dans le cours normal des activités. 

Croissance soutenue de la valeur comptable  
par action ordinaire
La valeur comptable par action ordinaire est une indication objective de la création  
de valeur, procurant une plus grande visibilité de la performance globale d’une entreprise. 
Depuis le PAPE3, iA Groupe financier a démontré une croissance significative et soutenue 
de sa valeur comptable par action ordinaire, reflétant la priorité constante qu’il accorde  
à la création de valeur pour les actionnaires au fil du temps.  

15 %
TCAC1 

des cinq 
dernières 
années

1,94 $

2020

2,08 $

2021

2,60 $

2022

2,97 $

2023

3,36 $

2024

Dividende payé par action ordinaire 

Retour de 924 millions de dollars 
aux actionnaires en 2024 par le biais  
de dividendes et de rachats d’actions

1	 Taux de croissance annuel composé (TCAC) sur quatre ans de 2020 à 2024.
2 	 La valeur comptable par action ordinaire est calculée en divisant les capitaux propres aux actionnaires ordinaires par le nombre d’actions ordinaires en circulation  

à la fin de la période.
3	 Premier appel public à l’épargne. 
††	Cet item est un ratio non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » de ce document  

pour des informations au sujet de telles mesures.

Valeur comptable par action ordinaire2

2002 2003 2005 2008 2010 2012 2014 2016 2018 2020 2022 2024

31 décembre  
2024

31 mars 
2000

2000

TCAC de 9 % 
depuis le PAPE

73,44 $

8,44 $



5Rapport annuel 2024   |   iA Groupe financier

¹	 Le capital disponible pour déploiement et la génération organique de capital sont des mesures financières supplémentaires. Voir la section « Renseignements financiers  
non conformes aux IFRS et autres mesures financières » du présent document pour plus d’information.

2 	 Au 31 décembre 2024, le capital disponible pour déploiement était de 0,7 milliard de dollars, ou 1,4 milliard de dollars sur une base pro forma, compte tenu de l’impact  
de la ligne directrice ESCAP révisée par l’AMF le 1er janvier 2025, et de l’acquisition de Global Warranty le 4 février 2025.

3 	 Au sens des lois applicables sur les valeurs mobilières, de telles indications de marché constituent des « perspectives financières » et des « énoncés prospectifs ».  
Ces indications financières ont pour but de fournir une description des attentes de la direction concernant la performance financière annuelle à moyen terme de iA Groupe 
financier et pourraient ne pas convenir à d’autres fins. Bien que iA Groupe financier estime que les attentes reflétées dans ces énoncés prospectifs sont raisonnables, ces 
énoncés comportent des risques et des incertitudes et les lecteurs ne devraient pas s’y fier indûment. De plus, les énoncés prospectifs étant fondés sur des hypothèses 
ou des facteurs importants, les résultats réels peuvent différer considérablement des résultats qui y sont exprimés explicitement ou implicitement. Certaines hypothèses 
importantes relatives aux indications de marché fournies dans le présent document et d’autres objectifs financiers et opérationnels connexes sont décrits dans le matériel 
de présentation de l’événement destiné aux investisseurs. Ce matériel de présentation est disponible sur le site Web de iA Groupe financier à l’adresse ia.ca, sous l’onglet  
À propos, à la section Relations avec les investisseurs. La politique de la société en matière de dividendes et de distributions est susceptible d’être modifiée, et les 
dividendes et distributions sont déclarés ou effectués à la discrétion du conseil d’administration. Voir « Énoncés prospectifs » pour plus d’informations.

†† 	Cet item est un ratio non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » de ce document pour 
des informations au sujet de telles mesures.

† 	 Cet item est une mesure financière non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » 
et la section « Rapprochement de mesures financières non conformes aux IFRS choisies » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures et un 
rapprochement des mesures financières non IFRS avec la mesure IFRS la plus directement comparable.

Commencer 2025 avec 1,4 G$  
en capital disponible pour déploiement1,2

Priorités d’allocation du capital

Prêts pour plus de croissance3

	 Retour de valeur

3 	 Dividendes

4 	 OPRA (rachats d’actions) 

	— Redonner de la valeur aux actionnaires
	— Hausses régulières du dividende
	— Ratio de distribution du dividende†† cible  

de 25 % à 35 % basé sur le bénéfice tiré  
des activités de base†

	 Création de valeur

1 	 Croissance organique

2 	 Acquisitions disciplinées

	— Expansion du ROE attribuable  
à la rentabilité des nouvelles ventes

	— Investir dans l’évolution numérique  
pour soutenir les ventes, l’efficacité  
et l’évolutivité

	— Accélérer la croissance par des acquisitions 
relatives

	— 30+ acquisitions depuis 2015, dont  
3 acquisitions en 2024

	— Un outil supplémentaire pour redonner  
de la valeur aux actionnaires en effectuant  
des rachats opportuns

	— 6,6 millions d’actions rachetées et annulées 
pendant 2024 pour une valeur totale de 602 M$

10 %+
Croissance  

moyenne annuelle  
du BPA†† tiré des 
activités de base  
(moyen terme) 

17 %+
ROE†† tiré  

des activités  
de base  
(2027)

650 M$+
Génération  
organique  
de capital1 

(2025)

25 %  
à 35 %

Ratio de  
distribution  

du dividende†† 
(activités de base)
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Durabilité

Résumé des résultats de 2024

Environnement 
La stratégie climatique de iA Groupe financier consiste  
en cinq objectifs à long terme visant à contribuer à la lutte 
contre les changements climatiques. Ceux-ci sont 
présentés dans notre Rapport sur la performance liée 
aux changements climatiques 2024. 

En 2024, iA Groupe financier a poursuivi cette stratégie 
et, plus précisément, l’élaboration d’un cadre stratégique 
permettant d’identifier les risques et les opportunités 
relatifs aux changements climatiques. En parallèle, 
des travaux ont été menés pour continuer les efforts 
en matière de décarbonation des actifs financiers, que 
ce soit pour raffiner la trajectoire des édifices détenus 
au Canada ou encore pour réduire l’intensité carbone 
du portefeuille d’obligations d’entreprises publiques. 

Social 
En tant qu’organisation apprenante, iA Groupe financier 
continue d’enrichir ses programmes, visant à perfectionner 
les compétences de ses employé(e)s sur le plan tant 
professionnel que personnel, ce qui leur permet d’aspirer 
à de plus grandes réalisations. Tout en favorisant 
l’attraction et la rétention du personnel, le développement 
des compétences est essentiel à la préparation adéquate 
des plans de relève. 

Reconnaissant l’importance de créer un environnement 
équitable, diversifié et inclusif, la Société continue 
de travailler à sa stratégie. En matière d’environnement 
de travail, elle a poursuivi la distribution du questionnaire 
d’auto-identification volontaire afin de relever les lacunes 
et de définir des plans d’action concrets pour y répondre. 
Parallèlement, la deuxième phase du processus de 
certification Accréditation de partenariat en relations 
autochtones MC (PAIR) du Conseil canadien pour 
l’entreprise autochtone a été complétée. La Société  
a continué d’enrichir son offre de produits en déployant 
de nouveaux produits portant sur l’inclusion.

Enfin, iA Groupe financier a poursuivi ses efforts sur le 
plan philanthropique en 2024 en versant des dons à divers 
organismes de bienfaisance au Canada et aux États-Unis 
totalisant 10,4 millions de dollars.

iA Groupe financier a identifié cinq sujets de priorité 
stratégique à la suite de la réalisation d’un exercice 
d’évaluation de la matérialité complété en 2023. 
Ces sujets sont la stratégie de décarbonation; l’attraction, 
le développement et la rétention des talents; la diversité, 
l’équité et l’inclusion; la gouvernance d’entreprise; 
et la gestion des risques d’entreprise.

Afin d’opérationnaliser ces sujets, iA Groupe financier 
a nommé trois leviers d’action prioritaires qui lui 
permettront d’avoir un impact positif important dans 
l’exécution de sa stratégie et qui font écho avec son 
modèle d’affaires : 

1.	 La santé physique, mentale et financière 

2.	 L’éducation et l’apprentissage

3.	 Un futur durable

Vous trouverez ci-dessous le résumé des résultats 
de 2024 qui abordent les cinq sujets de priorité 
stratégique selon les facteurs environnementaux, 
sociaux et de gouvernance.
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Gouvernance
La gouvernance demeure une dimension fondamentale 
des réalisations de iA Groupe financier. La Société 
continue de renforcer son approche en matière d’éthique 
et de transparence.

Puisque la durabilité constitue un engagement auquel 
adhèrent le conseil d’administration, la direction et de 
nombreux employé(e)s, l’organisation s’est dotée d’une 
structure de gouvernance qui a été bonifiée en 2024, 
renforçant par le fait même sa reddition de compte  
en la matière. À titre d’exemple, un comité exécutif en 
durabilité a été mis sur pied pour représenter le forum 
central chargé de superviser l’intégration de la durabilité 
au sein du groupe alors que le comité exécutif en gestion 
des risques définit quant à lui l’appétit et la tolérance 
envers les risques climatiques. Plusieurs membres 
siègent aux deux comités, ce qui permet d’assurer une 
coordination efficace entre les diverses initiatives au sein 
de l’organisation, de même qu’une collaboration accrue 
entre les membres.

La Politique de durabilité de iA Groupe financier encadre 
ses pratiques et sa gouvernance relative à la durabilité,  
y compris les changements climatiques. Plus 
particulièrement, elle précise le rôle et les responsabilités 
des différentes entités internes de notre organisation.  
En complément, la Politique d’investissement durable ou 
encore la Politique corporative sur la gestion des risques 
climatiques établissent les principes qui sous-tendent 
l’encadrement des investissements en la matière, ainsi 
que de la gestion des risques climatiques au sein 
de iA Groupe financier. 

De manière plus globale, iA Groupe financier continue 
d’améliorer ses processus décisionnels pour mieux 
intégrer les facteurs ESG. 

Enfin, en 2024, iA Groupe financier s’est concentré  
sur les cinq sujets de priorité stratégique afin d’amorcer 
l’opérationnalisation des trois leviers d’actions 
mentionnés ci-haut. 

Rapport de durabilité
Pour plus d’informations sur les initiatives et 
les réalisations de iA Groupe financier en matière 
de durabilité, consultez le Rapport de durabilité 2024, 
disponible sur notre site Web à l’adresse ia.ca, lequel 
n’est pas intégré par renvoi dans ce rapport annuel.
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Performance financière et boursière
Le 3 février 2025 marquait le 25e anniversaire de 
iA Groupe financier à la Bourse de Toronto. Il s’agissait 
d’une étape importante et des plus significatives pour 
la Société. Le conseil d’administration tient à souligner 
la croissance remarquable de la Société en 25 ans.

Depuis le 3 février 2000, le titre IAG a en effet progressé 
de 1 593 %. L’actif sous gestion1 et l’actif sous 
administration1 est passé de 14 milliards de dollars  
en décembre 2000 à plus de 259 milliards de dollars  
au 31 décembre 2024. 

La hausse significative de la valeur du titre découle de 
la bonne performance de iA Groupe financier dans son 
ensemble et de la reconnaissance des efforts investis ces 
dernières années dans la création de valeur à long terme. 

Le conseil d’administration se réjouit de la solidité 
financière et de l’excellente croissance de la rentabilité 
de la Société en 2024, de même que de la forte 
croissance des affaires dans la presque totalité de 
ses unités d’exploitation au Canada et aux États-Unis. 

La Société a été active en matière de déploiement de 
capital. Elle a réalisé des investissements importants dans 
la croissance organique et la transformation numérique. 

Au Canada, elle a acquis des actifs de la division Services 
aux particuliers du courtage de plein exercice de Valeurs 
mobilières Banque Laurentienne et, plus récemment, 
Global Warranty, un groupe de fournisseurs et 
d’administrateurs indépendants de garanties sur 
le marché des véhicules d’occasion.

Aux États-Unis, elle a complété l’acquisition de Vericity, 
une compagnie d’assurance vie et une agence 
numérique, et elle a réalisé l’acquisition de deux blocs 
d’affaires de Prosperity Life Group.

Soulignons que le bénéfice tiré des activités de base† 
a atteint un niveau record en 2024 pour s’établir  
à 1 074 millions de dollars.

La Société affiche une position de capital robuste en 
présentant un ratio de solvabilité de 139 %3, 4, un résultat 
bien au-dessus de la cible d’opération de 120 %.

Le dividende versé en 2024 par action ordinaire est 
supérieur de 13 % à celui versé en 2023.

Dans les pages suivantes, le président et chef de la 
direction présente les priorités de la Société et commente 
la performance de celle-ci et ses principales réalisations 
de l’année.

Durabilité
Chez iA Groupe financier, la durabilité s’inscrit dans les 
réflexions, les discussions et les actions des différentes 
unités d’exploitation. Le conseil d’administration appuie 
entièrement cette orientation et se réjouit de 
l’enthousiasme et de l’engagement de la haute direction 
et de son personnel.

Je porte à votre attention qu’en matière d’environnement, 
la Société a poursuivi la décarbonation de ses 
investissements et soutient la mise en place d’un cadre 
normatif entourant l’environnement et les changements 
climatiques. Sur le plan social, iA Groupe financier 
s’est distingué, notamment par le développement 
de ses talents. 

La saine gouvernance est un véritable engagement 
auquel adhèrent le conseil d’administration, la direction 
et l’ensemble des employés et employées.

Un solide cadre de gouvernance établit un lien entre la 
culture d’intégrité et l’objectif de l’entreprise, sa structure 
de gouvernance et ses principales politiques et pratiques 
en la matière. La Société adhère aux meilleures pratiques 
de gouvernance afin de préserver l’indépendance du 
conseil et sa capacité à superviser efficacement les 
activités de l’entreprise.

Message du président 
du conseil d’administration
Jacques Martin 
Président du conseil d’administration
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Jacques Martin 
Président du conseil d’administration

À propos du conseil d’administration
En septembre 2024, la Société a annoncé que monsieur 
Nicolas Darveau-Garneau agira dorénavant à titre de 
conseiller stratégique dans le domaine de l’intelligence 
artificielle appliquée à l’amélioration de l’expérience client.

Ce faisant, monsieur Darveau-Garneau a quitté ses 
fonctions à titre de membre du conseil d’administration 
de la Société le 1er octobre 2024 pour se consacrer à 
ce mandat et à d’autres projets professionnels. Il a 
également cessé ses fonctions à titre d’administrateur 
au sein des conseils d’administration des assureurs 
canadiens faisant partie de iA Groupe financier.

Monsieur Darveau-Garneau était administrateur au 
sein de iA Groupe financier et membre du comité des 
ressources humaines et de rémunération depuis mai 
2018. Il compte plus de 30 ans d’expérience dans le 
domaine des technologies de l’information, notamment 
en matière d’innovation numérique dans les entreprises. 
Il détient un MBA avec distinction de la Harvard Business 
School et un diplôme en mathématiques de l’Université 
de Waterloo.

Par ailleurs, madame Monique Mercier nous a annoncé 
son intention de ne pas se représenter à l’élection des 
membres du conseil lors de l’assemblée annuelle des 
actionnaires de mai 2025. Madame Mercier était membre 
du conseil depuis mai 2019. 

Au nom de tous les membres du conseil et en mon nom 
personnel, je remercie grandement madame Mercier et 
monsieur Darveau-Garneau pour leur apport considérable 
aux travaux du conseil durant ces années.

Au 31 décembre 2024, le pourcentage de femmes 
siégeant au conseil de iA Société financière était de 
50 % (54 % pour les administratrices et administrateurs 
indépendants). Si tous les candidats et candidates aux 
postes d’administratrices et d’administrateurs présentés 
sont élus, le pourcentage de femmes qui siégeront au 
conseil en 2025 sera de 47 % (50 % pour les 
administratrices et administrateurs indépendants). 

Soulignons que la Société a été classée parmi les 
50 meilleures entreprises citoyennes au Canada par 
l’organisme Corporate Knights en 2024. iA Groupe 
financier s’est distingué notamment par ses initiatives 
en matière de lutte contre les changements climatiques 
et sa solide et saine gouvernance.

Au nom des administratrices et administrateurs, je tiens 
à remercier la clientèle, les actionnaires et les titulaires 
de polices pour leur appui et leur confiance. Je tiens 
également à féliciter et à remercier la haute direction 
de iA Groupe financier et l’ensemble des employés 
et employées. Les défis de 2024 ont été relevés 
avec brio, une grande efficacité et un engagement 
de tous les instants.
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Résultats financiers
En 2024, iA Groupe financier a enregistré un résultat 
net attribué aux actionnaires ordinaires de 942 millions 
de dollars, soit une augmentation de 22 % par rapport 
à 2023. Le bénéfice par action (BPA) dilué s’est élevé 
à 9,77 $ en 2024, contre 7,48 $ un an plus tôt, soit une 
augmentation de 31 % d’une année à l’autre, et le 
rendement des capitaux propres aux actionnaires 
ordinaires (ROE)1 s’est établi à 13,9 % pour l’année, 
contre 11,6 % en 2023.

L’entreprise a enregistré un bénéfice tiré des activités 
de base† de 1 074 millions de dollars en 2024, soit une 
augmentation de 12 % par rapport à 2023. Le bénéfice 
par action ordinaire (BPA) dilué tiré des activités de base†† 
de 11,16 $ en 2024 était supérieur de 20 % à celui de 
2023, et le rendement des capitaux propres aux 
actionnaires ordinaires (ROE) tiré des activités de base†† 

de 15,9 % pour 2024 se compare favorablement à celui 
de 14,4 % de l’année précédente.

La forte croissance des affaires a porté les primes nettes1 
et les équivalents de primes et dépôts1 à plus de 20,4 
milliards de dollars en 2024, soit une augmentation 
considérable de 22 % par rapport à 2023. Le total des 
actifs sous gestion1 et des actifs sous administration1 
a dépassé 259 milliards de dollars à la fin de l’année, 
soit une augmentation de 18 % au cours des douze 
derniers mois. 

Notre ratio de solvabilité3 est demeuré bien au-dessus de 
sa cible d’opération tout au long de l’année, à 139 %4 au 
31 décembre 2024, comparativement à 145 % un an plus 
tôt. La variation sur les douze derniers mois s’explique 
principalement par les initiatives de déploiement de 
capital, notamment les rachats d’actions et les trois 
acquisitions effectuées.

Le dividende versé aux actionnaires en 2024 était en 
hausse de 13 % par rapport à 2023. Ce résultat reflète 
les récentes hausses du dividende et la volonté de 
iA Groupe financier de créer de la valeur pour 
les actionnaires.

Faits saillants au Canada
Voici maintenant quelques faits saillants de la croissance 
des affaires en 2024 par unité d’exploitation.

En assurance vie individuelle, les ventes1 totales se sont 
chiffrées à 392 millions de dollars, ce qui représente une 
croissance de 6 % par rapport à 2023. Ceci s’explique par 
la force de nos vastes réseaux de distribution, notamment 
l’augmentation du nombre de conseillers dans notre 
réseau Carrière, le rendement de nos outils numériques 
et notre gamme complète et concurrentielle de produits. 

En assurance collective pour les régimes d’employés 
et d’employées, les primes, les équivalents de primes 
et les dépôts aux contrats d’investissement s’établissaient 
à près de 1,7 milliard de dollars en 2024, soit une 
augmentation de 8 % par rapport à 2023. 

Le volet assurance collective pour les marchés spéciaux 
n’est pas en reste, les ventes ayant augmenté de 12 % 
pour atteindre 412 millions de dollars, un record annuel 
pour cette unité d’exploitation. 

Du côté des services aux concessionnaires, les ventes 
ont totalisé 715 millions de dollars en 2024, en hausse 
de 4 % par rapport à l’année précédente. Cette unité 
d’exploitation continue d’étendre sa présence partout 
au Canada par l’entremise d’ententes signées avec 
des fabricants d’équipement d’origine et des groupes 
de concessionnaires, ainsi que par le développement 
de nouveaux produits et partenariats.

Par ailleurs, soulignons que les primes directes souscrites 
de iA Auto et habitation (iAAH) ont atteint  600 millions 
de dollars en 2024, ce qui représente une croissance de 
16 % par rapport à 2023. La solide position concurrentielle 
de iAAH et le taux de satisfaction élevé de sa clientèle lui 
ont permis de générer une bonne croissance des primes 
par des augmentations des prix et une solide croissance 
des polices. Le volume d’affaires de iAAH a enregistré un 
taux de croissance annuel composé de 11 % au cours 
des cinq dernières années.
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En ce qui concerne la gestion de patrimoine individuel, 
les ventes brutes ont totalisé 9,4 milliards de dollars, 
en hausse de 21 % par rapport à 2023. Le niveau élevé 
des ventes est attribuable à la force de nos vastes réseaux 
de distribution et à notre gamme de produits. 

Les ventes brutes de fonds distincts se sont élevées 
à 5,4 milliards de dollars, en hausse de 52 % par rapport 
à 2023. Les ventes nettes de fonds distincts ont été 
fortement positives, atteignant plus de 2,9 milliards 
de dollars. iA Groupe financier maintient ainsi sa position 
de chef de file dans l’industrie, se classant premier au 
Canada pour les ventes brutes et nettes de fonds 
distincts, et troisième sur le plan des actifs.

Les ventes brutes de fonds communs de placement ont 
totalisé, pour leur part, plus de 1,9 milliard de dollars en 
2024, soit 26 % de plus qu’en 2023. 

Du côté de l’unité d’exploitation de l’Épargne et retraite 
collectives, les primes récurrentes des produits 
d’accumulation jouent un rôle crucial dans la croissance 
durable des affaires et sont essentielles à l’approche 
stratégique de l’unité d’exploitation. Ces primes 
récurrentes représentent les cotisations versées par 
les participants aux régimes de la clientèle des groupes 
existants. En 2024, les primes récurrentes ont totalisé 
plus de 1,8 milliard de dollars, soit une augmentation 
de 22 % par rapport à l’année précédente.

Les rentes assurées ont plus que doublé par rapport 
à l’année précédente, notamment en raison de la vente 
d’un important contrat, totalisant 1 843 millions de dollars 
en 2024.

Les ventes de nouveaux régimes ont enregistré 
une hausse importante de 33 % par rapport à 2023, 
totalisant plus de 2,0 milliards de dollars.

Faits saillants aux États-Unis
En assurance individuelle, les ventes ont atteint un niveau 
record, totalisant 227 millions de dollars américains, ce qui 
représente une croissance de 32 % par rapport à l’année 
précédente. Cette augmentation est essentiellement 
attribuable à la croissance sur le marché des assurances 
frais funéraires et le marché intermédiaire/familial et 
de l’addition des ventes réalisées par notre nouvelle 
filiale Vericity. 

Le total des primes nettes a atteint 632 millions de dollars 
américains en 2024, soit une augmentation de près de 
32 % par rapport à 2023. Ce résultat reflète une forte 
croissance de 18 % du nombre de polices émises en 2024 
et une bonne conservation des affaires en vigueur, ainsi 
que la contribution des entreprises acquises en 2024.

Cette solide performance laisse entrevoir le fort potentiel 
de croissance de iA sur le marché de l’assurance vie 
aux États-Unis.

Les ventes des services aux concessionnaires aux 
États-Unis ont, quant à elles, totalisé près de 1,1 milliard 
de dollars américains, soit une croissance de 14 % par 
rapport à 2023. Cette performance reflète la combinaison 
de plusieurs facteurs positifs, notamment l’augmentation 
du nombre de contrats vendus (en partie grâce à 
l’augmentation des ventes totales de véhicules d’une 
année à l’autre), l’augmentation des ventes de contrats 
d’entretien de véhicule (garanties prolongées) et l’impact 
favorable des ajustements de prix. 

Événement destiné aux investisseurs
Le 24 février 2025, iA Groupe financier a tenu un 
événement destiné aux investisseurs. Cet événement 
public sous le thème « Ready for more, the iA way », 
comprenait une mise à jour de la stratégie de croissance 
de l’entreprise avec une attention particulière sur les 
opérations commerciales aux États-Unis et les objectifs 
clés pour les unités canadiennes. 

Voici les nouvelles indications de marché rendues 
publiques lors de cet événement :

Nous visons une croissance du bénéfice par action 
ordinaire (BPA) tiré des activités de base†† de 10 % 
et plus, comme moyenne annuelle à moyen terme, 
et un rendement des capitaux propres aux actionnaires 
ordinaires (ROE) tiré des activités de base†† de 17 % 
et plus en 2027. La cible de génération organique 
de capital1 a, quant à elle, été augmentée à 650 millions 
de dollars et plus pour 2025. Et finalement, le ratio 
de distribution du dividende tiré des activités de base†† 
devrait se situer entre 25 % et 35 %.

Durabilité 
La stratégie climatique de iA Groupe financier s’appuie 
sur une vision à long terme visant à contribuer à la lutte 
contre les changements climatiques. En 2024, nous 
avons élaboré un cadre stratégique, ce qui nous aidera 
à identifier les risques et les opportunités relatifs aux 
changements climatiques. En parallèle, des travaux ont 
été menés pour continuer les efforts en matière de 
décarbonation des actifs immobiliers détenus au Canada 
et réduire l’empreinte carbone du portefeuille d’obligations 
d’entreprises publiques. 

En tant qu’organisation apprenante, iA Groupe financier a 
continué d’enrichir ses programmes visant à perfectionner 
les compétences de ses employés et employées tant sur 
le plan professionnel que personnel, leur permettant ainsi 
d’aspirer à de plus grandes réalisations. Tout en favorisant 
l’attraction et la rétention du personnel, le développement 
des compétences est essentiel pour bien préparer les 
plans de relève. 

Enfin, iA Groupe financier a poursuivi ses efforts sur le 
plan philanthropique en 2024 par l’intermédiaire de dons 
totalisant 10,4 millions de dollars versés à divers 
organismes de bienfaisance.
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La gouvernance demeure une dimension fondamentale 
des réalisations de iA Groupe financier. La Société 
continue de renforcer son approche en matière d’éthique 
et de transparence. Puisque la durabilité constitue un 
engagement auquel adhèrent le conseil d’administration, 
la direction et les employés et employées, l’organisation 
s’est dotée d’une structure de gouvernance qui a été 
bonifiée en 2024, renforçant par le fait même sa reddition 
de compte en la matière. 

Changements au comité exécutif
En mai 2024, nous avons annoncé des changements 
au comité exécutif.

Après 25 ans de loyaux services chez iA Groupe financier, 
Michael L. Stickney, vice-président exécutif, chef de la 
croissance des opérations américaines et cochef des 
acquisitions, nous a informés de son intention de prendre 
sa retraite. Je tiens à le remercier personnellement 
pour son immense contribution au succès de 
iA Groupe financier.

Déjà membre du comité exécutif, Sean O’Brien 
a été nommé chef de la croissance des opérations 
américaines. Monsieur O’Brien s’est joint à iA en 2015 
et compte près de 30 ans d’expérience dans la direction 
et la croissance d’entreprises du secteur financier. 

Une partie des responsabilités précédentes de 
Michael L. Stickney consistait à codiriger les acquisitions, 
un mandat qui est désormais entièrement confié à 
Denis Berthiaume. En tant que vice-président exécutif, 
Stratégie, performance, fusions et acquisitions, 
il orchestre les efforts de toutes les unités d’exploitation 
pour déployer le capital dans des acquisitions visant la 
création de valeur pour les actionnaires.

Nous avons aussi annoncé la nomination de 
Louis-Philippe Pouliot au poste de vice-président exécutif, 
Solutions d’assurance et d’épargne collectives. Monsieur 
Pouliot est entré en poste chez iA en 2008, où il a d’abord 
travaillé comme actuaire aux États-Unis. Il a, par la suite, 
gravi les échelons en actuariat, puis en assurance 
et épargne collectives.

Ces changements sont entrés en vigueur le 29 mai 2024.

En guise de conclusion, je souhaite souligner le caractère 
unique du modèle d’affaires de iA Groupe financier. 
Nous avons réalisé une très forte croissance dans 
les dernières années grâce à notre façon différente 
de faire les choses et nous sommes prêts à accélérer 
encore plus la cadence afin de poursuivre notre belle 
trajectoire de croissance.

Denis Ricard
Président et chef de la direction

1	 �Le capital disponible pour déploiement, le rendement des capitaux propres aux 
actionnaires ordinaires, les primes nettes, les équivalents de primes et dépôts, 
l’actif sous gestion, l’actif sous administration, les ventes et la génération 
organique de capital sont des mesures financières supplémentaires. 
Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et 
autres mesures financières » du présent document pour plus d’information.

2	 �Au 31 décembre 2024, le capital disponible pour déploiement était de 
0,7 milliard de dollars, ou de 1,4 milliard de dollars sur une base pro forma, 
compte tenu de l’impact de la ligne directrice ESCAP révisée par l’AMF 
le 1er janvier 2025 et de l’acquisition de Global Warranty le 4 février 2025.

3	 �Le ratio de solvabilité est calculé conformément à la Ligne directrice sur 
les exigences de suffisance du capital – Assurance de personnes (ESCAP) 
imposée par l’Autorité des marchés financiers du Québec (AMF). 
Cette mesure financière est exemptée de certaines exigences du Règlement 
52-112 sur l’information concernant les mesures financières non conformes 
aux PCGR et d’autres mesures financières en vertu de la décision générale 
no 2021-PDG-0065 de l’AMF. Voir la section « Renseignements financiers non 
conformes aux IFRS et autres mesures financières » du présent document 
pour plus d’information.

4	 �Au 31 décembre 2024, le ratio de solvabilité était de 133 % sur une base  
pro forma compte tenu de l’impact de la ligne directrice ESCAP révisée par 
l’AMF le 1er janvier 2025, de l’acquisition de Global Warranty le 4 février 2025  
et du rachat de débentures subordonnées de 400 millions de dollars  
le 21 février 2025.

†	 �Cet item est une mesure financière non conforme aux IFRS. Voir la section 
« Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures 
financières » et la section « Rapprochement de mesures financières non 
conformes aux IFRS choisies » de ce document pour des informations au sujet 
de telles mesures et un rapprochement des mesures financières non IFRS 
avec la mesure IFRS la plus directement comparable.

†† 	�Cet item est un ratio non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements 
financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » de ce 
document pour des informations au sujet de telles mesures.
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Composition des placements du fonds général 
La valeur totale du portefeuille de placements était, en fin d'année 2024, plus de 45,6 milliards de dollars, en hausse du 7 % au cours des douze derniers mois. 
Toujours en fin d'année 2024, 72 % des placements de la Société étaient investis dans des obligations et 8 % dans des prêts (y compris des prêts hypothécaires), 
pour un total de 80 % dans des titres à revenu fixe. La proportion des titres à revenu fixe a oscillé entre 77 % et 80 % au cours des cinq dernières années, et la 
proportion des actions, entre 7 % et 11 %. 

Placements du fonds général 

Aux 31 décembre 
(En millions de dollars) 2024 2023 
Obligations 32 690 29 940 
Actions 5 130 4 069 
Prêts (y compris les prêts hypothécaires) 3 444 3 660 
Immeubles de placement 1 519 1 611 
Trésorerie et placements à court terme 1 566 1 379 
Autres placements 1 231 1 959 
Total 45 580 42 618 

Placements par catégories d'actifs 

Aux 31 décembre 
2024 2023 

Portefeuille 45,6 G$ 42,6  G$ 
Obligations  72 %  70 % 
Actions  11 %  10 % 
Prêts (y compris les prêts hypothécaires)  8 %  9 % 
Immeubles de placement  3 %  4 % 
Trésorerie et placements à court terme  3 %  3 % 
Autres  3 %  5 % 
Total  100 %  100 % 

Les données de ce tableau peuvent ne pas s'additionner de façon toujours exacte en raison d'arrondis. 

Portefeuille d’obligations 
La Société possède un portefeuille obligataire de grande qualité qui totalisait 32,7 milliards de dollars au 31 décembre 2024. 

Conformément aux règles définies dans les politiques de placement, la Société investit en très grande partie dans des obligations dont la cote de crédit est de 
niveau BBB faible ou supérieur au moment de leur acquisition, selon la cote de crédit attribuée par l’une des agences de notation reconnues. Dans les cas où 
aucune évaluation n’est disponible de la part d’une agence de notation, la Société procède, à l’interne, à une évaluation de la qualité des titres en question. 

La proportion des titres obligataires de qualité A ou supérieure se situait à 68 % du portefeuille d'obligations à la fin de 2024, comparativement à 74% à la fin de 
2023. Au 31 décembre 2024, les titres cotés BB et moins (titres à haut rendement) représentaient 220 millions de dollars (0,7 % du portefeuille d'obligations), 
comparativement à 176 millions de dollars au 31 décembre 2023 (0,6 % du portefeuille d'obligations). En décembre 2024, la Société a mis à jour sa méthode 
d'évaluation du risque et a fait appel à une agence de notation supplémentaire, ce qui a eu une incidence sur l'évaluation du risque du portefeuille et a entraîné des 
variations dans la proportion des cotes de crédit des obligations à la fin de 2024 par rapport à la fin de 2023. 

Obligations par cotes de crédit 

Aux 31 décembre 
2024 2023 

Portefeuille 32,7 G$ 29,9 G$ 
AAA  6 %  7 % 
AA  27 %  29 % 
A  35 %  38 % 
BBB  31 %  26 % 
BB et moins  1 %  1 % 
Total  100 %  100 % 

Les données de ce tableau peuvent ne pas s'additionner de façon toujours exacte en raison d'arrondis.

†  Cet item est une mesure financière non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » et la section « Rapprochement de mesures financières
non conformes aux IFRS choisies » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures et un rapprochement des mesures financières non IFRS avec la mesure IFRS la plus directement comparable. 

†† Cet item est un ratio non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures.

iA Société financière   |   Rapport annuel 2024RAPPORT DE GESTION 202478



En plus d’investir dans des obligations émises par voie de placements publics (obligations gouvernementales et obligations de sociétés publiques), la Société 
investit aussi dans des obligations émises par voie de placements privés. Ces obligations offrent des possibilités d’investissement qui ne sont généralement pas 
disponibles sur le marché public et présentent des caractéristiques de rendement et de risque qui conviennent aux activités d’une société d’assurance vie. Elles 
permettent également d’avoir un accès plus grand à l’information qui émane des émetteurs. Les obligations émises par voie de placements privés ne bénéficient 
toutefois pas d’un même niveau de liquidités et sont susceptibles d’être touchées par l’évolution des conditions de crédit dans le marché. Au 31 décembre 2024, les 
obligations provenant d’émissions privées représentaient 6,1 milliards de dollars, ce qui correspondait à 19 % du portefeuille obligataire (5,7 milliards de dollars, ou 
19 % du portefeuille, au 31 décembre 2023). 

Portefeuille d'obligations 

Aux 31 décembre 
IFRS 17 et IFRS 9 IFRS 4 

2024 2023 2022 2021 2020 
Valeur comptable du portefeuille (millions $) 32 690 29 940 26 117 32 892 32 099 
Répartition par catégories d'émetteurs (%) 

Gouvernements  28  30  30  40  47 
Municipalités  3  3  3  4  5 
Sociétés – émissions publiques  50  48  47  38  31 
Sociétés – émissions privées  19  19  20  18  17 
Total  100  100 100 100 100 

Les données de ce tableau peuvent ne pas s'additionner de façon toujours exacte en raison d'arrondis. 

Portefeuille de prêts hypothécaires et autres prêts 
Au 31 décembre 2024, le portefeuille de prêts hypothécaires et autres prêts totalisait plus de 3,4 milliards de dollars, demeurant relativement stable comparativement 
à la fin de l'année précédente. 

Hypothèques 
Le portefeuille de prêts hypothécaires, à lui seul, constitué de prêts multirésidentiels et non résidentiels, se chiffrait à près de 1,2 milliard de dollars 
au 31 décembre 2024 et demeurait d'excellente qualité, les prêts assurés représentant 65 % du portefeuille de prêts hypothécaires total, comme indiqué dans le 
tableau ci-dessous. 

Au 31 décembre 2024, la proportion de prêts multirésidentiels s'établissait à 80 %; cette proportion se maintient, depuis plusieurs années maintenant, au-dessus 
de ce niveau. 

La part du portefeuille titrisé par le biais du Programme des Obligations hypothécaires du Canada (OHC) de la Société canadienne d'hypothèques et de logement 
(SCHL) représentait 10 % du portefeuille de prêts hypothécaires, soit 118 millions de dollars, à la fin de 2024. 

Prêts automobiles et autres prêts 
Le portefeuille de prêts automobiles et d'autres prêts, qui comprend les prêts personnels, totalisait quant à lui près de 2,3 milliards de dollars en fin 
d'année 2024, comparativement à 2,2 milliards de dollars en fin d'année 2023. Les indicateurs du tableau ci-dessous confirment la qualité du portefeuille 
de prêts automobiles, la provision pour pertes de crédit en pourcentage du montant des prêts bruts demeurant, à 5,61 %. 
Portefeuille de prêts hypothécaires, de prêts automobiles et d'autres prêts 

Aux 31 décembre 
2024 2023 

Valeur comptable du portefeuille (millions $) 
Prêts hypothécaires 1 193 1 426 
Autres prêts et financement automobile 2 251 2 234 
Total 3 444 3 660 

Répartition des prêts hyp. par types de prêts (%) 
Prêts assurés  65  68 
Prêts conventionnels  35  32 
Total  100  100 

Mesure de la qualité 
Prêts automobiles – Prêts dépréciés en pourcentage des prêts bruts1  0,49 %  0,41 % 
Prêts automobiles – Provision pour pertes de crédit en pourcentage du montant des prêts bruts2  5,61 %  5,21 % 

1 Les prêts dépréciés nets en pourcentage des prêts bruts sont le montant des prêts dépréciés net de la provision pour pertes de crédit, en pourcentage des prêts bruts. Il s'agit d'une indication de 
la qualité du portefeuille de prêts.

2  La provision pour pertes de crédit en pourcentage du montant des prêts bruts est définie comme le ratio de la provision pour pertes de crédit, exprimé en pourcentage du montant des prêts bruts. 
Elle fournit une mesure de l’expérience de crédit attendue sur le portefeuille de prêts.

†  Cet item est une mesure financière non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » et la section « Rapprochement de mesures financières
non conformes aux IFRS choisies » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures et un rapprochement des mesures financières non IFRS avec la mesure IFRS la plus directement comparable. 

†† Cet item est un ratio non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures.
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Prêts hypothécaires par types de propriétés 

Aux 31 décembre 
2024 2023 

Portefeuille 1,2 G$ 1,4 G$ 
Multirésidentiel  80 %  83 % 
Non résidentiel – Industriel  6 %  6 % 
Non résidentiel – Détail  9 %  7 % 
Non résidentiel – Bureaux  5 %  4 % 
Non résidentiel – Autres  —  — 
Total  100 %  100 % 

En plus des prêts hypothécaires et autres prêts, la Société gère aussi des prêts hypothécaires pour des tiers. Au total, le portefeuille de prêts hypothécaires et autres 
prêts de la Société plus les actifs gérés pour des tiers s’élevait à 8,6 milliards de dollars au 31 décembre 2024 (7,6 milliards de dollars au 31 décembre 2023). 

Portefeuille d’actions 
Au 31 décembre 2024, les placements en titres de participation s’élevaient à 5,1 milliards de dollars, ou à 11 % des placements totaux de la Société, 
comparativement à 4,1 milliards de dollars, ou à 10 %, un an auparavant. L'augmentation est principalement due aux variations du marché et à la croissance 
organique de l'activité. 

Les placements en titres de participation, y compris les actions privilégiées, sont utilisés dans les deux stratégies décrites plus haut à la section « Placements du 
fonds général », à savoir la Stratégie de gestion globale des portefeuilles et la Stratégie des comptes de polices d'assurance vie universelle. Le portefeuille 
d’actions sur lequel se fonde la Stratégie de gestion globale des portefeuilles a généré en 2024 un rendement de 12 %. Les actions privées ont continué d'occuper, 
cette année, une place importante au sein du portefeuille d'actions, cette catégorie d'actions offrant des possibilités de diversification, de rendement et 
d’appariement des engagements à très long terme. 

Portefeuille d'actions par types de stratégie 

Aux 31 décembre 
2024 2023 

Stratégie 5,1 G$ 4,1 G$ 
Comptes de polices d'assurance vie universelle  41 % 41 % 
Gestion globale des portefeuilles  59 % 60 % 

Les données de ce tableau peuvent ne pas s'additionner de façon toujours exacte en raison d'arrondis. 

La stratégie de gestion utilisée pour le portefeuille d’actions tend à optimiser le rendement par l’entremise d’investissements dans des actions privilégiées, des 
actions ordinaires, des indices boursiers, des actions privées et des fonds de placement. La Société privilégie une politique de diversification par secteurs 
industriels et par émetteurs afin de limiter son exposition au risque de concentration et de participer à la croissance de tous les principaux secteurs économiques. 

Portefeuille d'actions 

Aux 31 décembre 
IFRS 17 et IFRS 9 IFRS 4 

2024 2023 2022 2021 2020 
Valeur comptable du portefeuille (millions $) 5 130 4 069 4 028 3,906 3,286 
Répartition par catégories d'actions (%) 

Actions ordinaires et unités de fonds de placement  35  31  27 30 30 
Actions privilégiées  10  11  12 18 23 
Indices boursiers  6  7  7 5 2 
Actions privées  49  51  54 47 45 
Total  100  100  100 100 100

†  Cet item est une mesure financière non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » et la section « Rapprochement de mesures financières
non conformes aux IFRS choisies » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures et un rapprochement des mesures financières non IFRS avec la mesure IFRS la plus directement comparable. 

†† Cet item est un ratio non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures.
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Portefeuille d'immeubles de placement 
La Société comptabilise les immeubles de placement à la juste valeur. La valeur comptable des immeubles de placement a diminué de 92 millions de dollars au 
cours de la dernière année, pour s’établir à 1,5 milliard de dollars au 31 décembre 2024. La variation de la valeur des immeubles est habituellement attribuable au 
montant net des acquisitions et des dispositions, à la variation de la juste valeur des immeubles de placement qui ont été réévalués au cours de l'année et, s'il y a 
lieu, à des dépenses en capital sur certaines propriétés. Les immeubles de placement représentaient 3 % du portefeuille de placements total 
au 31 décembre 2024. 

Le taux d’occupation3  des immeubles de placement se chiffrait à 86 % au 31 décembre 2024, comparativement à 87 % au 31 décembre 2023. Le taux d'occupation 
actuel continue de se comparer favorablement à celui des bureaux dans les grandes villes canadiennes. La durée moyenne pondérée des baux du portefeuille 
immobilier est de 8,7 ans, ce qui garantit des revenus à long terme stables pour la Société. 

Les immeubles de bureaux représentent près de 84 % des immeubles de placement de la Société. Le reste du portefeuille est placé dans d'autres types de 
propriétés (commerces de détail, immeubles industriels, immeubles multirésidentiels, terrains, etc.). 

Immeubles de placement 

Aux 31 décembre 
IFRS 17 et IFRS 9 IFRS 4 

(En millions de dollars, sauf indication contraire) 2024 2023 2022 2021 2020 
Valeur comptable du portefeuille 1 519 1 611 1,804 1,870 1,916 
Taux d'occupation  86 %  87 %  88 %  92 %  95 % 

Immeubles de placement par catégories de propriétés 

Aux 31 décembre 
2024 2023 

Portefeuille 1,519 G$ 1,611 G$ 
Bureaux  84 %  85 % 
Commerces de détail  7 %  6 % 
Immeubles industriels  5 %  4 % 
Immeubles multirésidentiels, terrains et autres  5 %  5 % 

Les données de ce tableau peuvent ne pas s'additionner de façon toujours exacte en raison d'arrondis. 

Instruments financiers dérivés 
La Société utilise des instruments financiers dérivés dans le cours normal de sa gestion des risques qui découlent des fluctuations des taux d’intérêt, des marchés 
boursiers, des devises et du crédit. Ces instruments sont principalement composés de swaps de taux d’intérêt, d’indices de marché et de taux de change, ainsi que 
de contrats à terme de gré à gré, de contrats à terme standardisés et d’options. 

Les instruments financiers dérivés de la Société sont utilisés dans le cadre de son programme de couverture dynamique des risques (hedging program). Ce 
programme vise à atténuer la sensibilité des garanties de capital liées à certains produits de fonds distincts aux fluctuations des taux d’intérêt et des marchés 
boursiers. 

Les instruments financiers dérivés sont également utilisés afin de couvrir l'exposition au risque de change lors de placements dans des actifs qui ne sont pas dans 
la même devise que les passifs soutenus par ces actifs. Enfin, les instruments financiers dérivés sont utilisés dans la mise en place de stratégies d’atténuation du 
risque de taux d'intérêt découlant de disparités entre l'actif et le passif ainsi que pour couvrir le risque lié aux fonds des polices d'assurance vie universelle. 

La Société a une stratégie d'investissement qui utilise des options afin d'obtenir une exposition synthétique aux marchés boursiers tout en réduisant son profil de 
risque face à des variations macroéconomiques. 

Le tableau ci-dessous présente certaines valeurs relatives aux instruments financiers de la Société. Pour de l’information additionnelle, se référer à la note 8 des 
états financiers consolidés de la Société. 

Instruments financiers dérivés – Juste valeur et exposition 

Aux 31 décembre 
(En millions de dollars) 2024 2023 
Juste valeur nette 6 1 000 
Montant nominal de référence 47 728 43 205

3 Le taux d'occupation des immeubles de placement est calculé en divisant le nombre total de pieds carrés loués par le nombre total de pieds carrés du portefeuille immobilier de la Société. Les 
terrains et les biens immobiliers destinés au redéveloppement sont exclus du calcul.

†  Cet item est une mesure financière non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » et la section « Rapprochement de mesures financières
non conformes aux IFRS choisies » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures et un rapprochement des mesures financières non IFRS avec la mesure IFRS la plus directement comparable. 

†† Cet item est un ratio non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures.
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Autres placements 
La catégorie « Autres placements » est constituée de la trésorerie et d’équivalents de trésorerie, d’instruments financiers dérivés, de placements à court terme et 
d’autres placements. Ces placements totalisaient 2,8 milliards de dollars au 31 décembre 2024 (3,3 milliards de dollars au 31 décembre 2023). 

Qualité du portefeuille de placements 
La qualité globale du portefeuille de placements est demeurée très bonne en 2024, reflétant la grande qualité des actifs aux niveaux d'exposition variables qui le 
composent, ainsi qu'un positionnement prudent. Les indicateurs du tableau ci-dessous résument plusieurs mesures de qualité attestant la qualité globale des 
placements. 

Aux 31 décembre 
2024 2023 

Obligations – Proportion des titres cotés BB et moins  0,7 %  0,6 % 
Prêts hypothécaires – Proportion des prêts assurés  65,0 %  68,2 % 
Immeubles de placement – Taux d'occupation  85,5 %  86,7 % 
Prêts automobiles – Prêts dépréciés en pourcentage des prêts bruts  0,5 %  0,4 % 
Prêts automobiles – Provision pour pertes de crédit en pourcentage du montant des prêts bruts  5,6 %  5,2 % 

Fonds de placement : fonds distincts et fonds communs de placement 

Actif des fonds de placement 
L’actif des fonds de placement de iA Groupe financier totalisait 65,9 milliards de dollars au 31 décembre 2024 (52,6 milliards de dollars en fonds distincts et 13,3 milliards 
en fonds communs de placement), ce qui représente une augmentation de 11,9 milliards de dollars par rapport à l’année 2023. Cette augmentation considérable 
s’explique principalement par des ventes nettes positives ainsi que par les marchés financiers favorables. 

Actif des fonds distincts et des fonds communs de placement 

Aux 31 décembre 
(En milliards de dollars) 2024 2023 2022 2021 2020 
Fonds distincts 52,6 41,8 37,3 39,6 32,8 
Fonds communs de placement 13,3 12,2 11,6 14,0 11,4 

Gamme de fonds 
iA Groupe financier propose une gamme de fonds de placement vaste et diversifiée. Au 31 décembre 2024, l’offre de la société comptait plus de 250 fonds 
destinés à ses clients, et environ la moitié de l’actif de ces fonds était géré par des équipes de placement internes. 

La société a continué d'ajuster son offre de fonds distincts en 2024 en vue d'en accroître la diversité et la complémentarité tout en s'adaptant à la demande de ses 
clients. Dans le segment des fonds distincts proposés à l'individuel, elle a ajouté six fonds par le lancement d'un fonds de petites capitalisations canadiennes, d’un 
fonds diversifié mondial et de quatre fonds indiciels, dont trois fonds d’actions et un fonds de titres à revenu fixe. Placements iA Clarington a aussi ajouté cinq fonds 
et un nouveau sous-conseiller en valeurs au cours de l'année. Ces ajouts concernent plusieurs catégories de fonds, notamment Mondial équilibré, Actions 
mondiales et internationales, Revenu fixe mondial et Stratégies alternatives. Finalement, à l’Épargne et retraite collectives, la Société a apporté des ajustements à 
sa gamme, avec trois ajouts et treize clôtures. Les ajouts ont été effectués dans la catégorie des fonds socialement responsables, tandis que les fermetures ont 
visé des produits moins populaires ou ceux qui se trouvaient dans des secteurs déjà bien représentés. 

Fonds de placement de iA Groupe financier 

Au 31 décembre 2024 
Actif 

(Milliards $) 
Répartition 

de l'actif 
Fonds distincts 52,6  80 % 
Fonds communs de placement 13,3  20 % 
Total 65,9 100 %

†  Cet item est une mesure financière non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » et la section « Rapprochement de mesures financières
non conformes aux IFRS choisies » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures et un rapprochement des mesures financières non IFRS avec la mesure IFRS la plus directement comparable. 

†† Cet item est un ratio non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures.
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Gestion des risques 
La section « Gestion des risques » du rapport de gestion contient certaines informations requises en vertu de IFRS 7 Instruments financiers : Informations à 
fournir des Normes IFRS de comptabilité (IFRS) concernant la nature et l'étendue des risques découlant des instruments financiers. Ces informations, qui se 
trouvent dans les sections ombragées, font partie intégrante des états financiers consolidés audités pour la période terminée le 31 décembre 2024, considérant 
que la norme permet des renvois entre les notes afférentes aux états financiers et le rapport de gestion. En raison des renvois qui sont faits aux états financiers, 
la terminologie utilisée dans cette section est celle que l'on retrouve en général dans les états financiers. 

En tant que groupe financier, iA Groupe financier doit prendre et gérer différents risques découlant de ses activités d'affaires pour créer une valeur à long terme et 
assurer sa viabilité. 

Principes et responsabilités en matière de gestion des risques 

iA Groupe financier définit le risque comme la possibilité que se produise un événement qui influera négativement sur ses affaires, sa condition financière et la 
réalisation de ses objectifs. Une gestion des risques saine et efficace implique donc l’identification, l'évaluation, la mesure, la compréhension, la gestion, la 
surveillance et la communication des risques auxquels la société est exposée dans le cours de ses activités, et l'efficacité des mesures en place pour les 
atténuer. 

Pour ce faire, iA Groupe financier a mis en place un cadre de gestion intégrée des risques qui est appliqué sur une base continue et pris en considération dans 
les stratégies d’affaires de la société et dans l’ensemble de ses activités. Le cadre de gestion des risques permet à la société d'assurer une saine gestion des 
risques – une gestion prudente – par la promotion d'une approche équilibrée entre l'atteinte des objectifs stratégiques et la prise de risques. Cette approche est 
caractérisée par la prise en compte des risques dans la prise de décisions, l'alignement des orientations stratégiques et la conformité avec l’énoncé d’appétit et 
de tolérance au risque de la société, c'est-à-dire, aux fins du présent cadre, le type et le niveau de risque que la société est prête à accepter en lien avec ses 
objectifs stratégiques et pour augmenter sa valeur à long terme. 

Pour maximiser les avantages d'une gestion intégrée des risques, iA Groupe financier tient compte des interrelations et des interdépendances entre les risques et 
les mesures de contrôle, et veille à l'harmonisation des stratégies, des outils et des ressources pour offrir une gestion des risques holistique à l'échelle de la 
société. Le cadre de gestion des risques permet à la société de gérer son profil de risque et accroît sa capacité à agir rapidement, de façon efficace, lorsque 
nécessaire. Une meilleure compréhension des risques auxquels elle s'expose aide iA Groupe financier à atteindre ses objectifs stratégiques et opérationnels, à 
prévenir les pertes et à mieux affecter ses ressources, tout en promouvant la résilience de la société. En fournissant suffisamment d'information pertinente sur 
l'efficacité de la gestion des risques, le cadre de gestion des risques procure aussi à la haute direction et au conseil d'administration l'assurance raisonnable que 
toutes les catégories de risques sont comprises et gérées dans une perspective de réalisation des objectifs de iA Groupe financier. Il contribue à garantir que la 
société puisse remplir ses engagements envers les titulaires de polices, les clients, les créanciers, les actionnaires et les organismes de réglementation. 

Le processus de gestion des risques de la société est soutenu par une solide structure de gouvernance, une saine culture de gestion des risques et un cadre 
efficace qui s'adapte à l'évolution de la société, à ses activités, à son degré de maturité et à son environnement. Dans le cadre de ce processus, la société 
examine et améliore continuellement son cadre de gestion des risques à la lumière de sa situation financière et non financière, de la nature, de l'étendue et de la 
complexité de ses activités, de son profil de risque, de son plan stratégique à long terme et de l'environnement interne et externe dans lequel elle évolue. 

Le cadre de gestion intégrée des risques est régi par une politique d’entreprise qui énonce les principes qui guident les décisions et les actions de la société dans 
toutes ses activités, lui permettant de classifier, de définir et de gérer adéquatement les risques auxquels la société est exposée. La politique décrit la 
gouvernance et la structure organisationnelle de la gestion des risques, y compris les rôles et les responsabilités des différents intervenants impliqués dans le 
processus de gestion des risques. Elle décrit également les étapes clés de ce processus, notamment en ce qui concerne l’identification, l'évaluation, la gestion, la 
surveillance et la communication des risques ainsi que la définition de l'appétit et de la tolérance au risque. La conformité au cadre et l'application de ce cadre 
permettent le maintien et la promotion d'une saine culture de gestion des risques au sein de la société. 

Le schéma ci-après illustre les niveaux de responsabilités à l’égard de la gestion intégrée des risques au sein de la société. 

†  Cet item est une mesure financière non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » et la section « Rapprochement de mesures financières
non conformes aux IFRS choisies » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures et un rapprochement des mesures financières non IFRS avec la mesure IFRS la plus directement comparable. 

†† Cet item est un ratio non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures.
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S’appuyant sur une solide culture de risque, l’approche de gestion du risque de la société repose sur le modèle de gouvernance des « trois lignes de défense ». 
Cette approche se fonde sur la mise en œuvre de systèmes de gestion et de contrôle des risques coordonnés dans l'ensemble de la société. 

La première ligne de défense comprend les preneurs de risque (ligne 1.a) ainsi que les responsables des risques d’affaires et les responsables de la conformité 
des affaires (ligne 1.b) des secteurs. Comme responsables des risques, ils ont la responsabilité d'établir et d'exécuter les stratégies d’affaires en s’assurant de 
respecter l’appétit et la tolérance au risque établis par la société, tout en veillant à l'équilibre à long terme entre le risque encouru et le rendement généré. Ils sont 
également responsables d’appliquer les principes, les cadres, les politiques, les lignes directrices, les normes, les outils et les méthodologies élaborées par la 
deuxième ligne de défense et d’identifier, de communiquer et de gérer les risques qui menacent l’atteinte des objectifs de leurs secteurs respectifs. Ils doivent 
s’assurer que les contrôles appropriés sont en place et fonctionnels, et qu’ils sont intégrés dans les systèmes et processus de leur secteur. 

La deuxième ligne de défense comprend la fonction responsable de l’établissement et du maintien, de manière objective et impartiale, du cadre de gestion des 
risques et de conformité. Elle est composée du Groupe Gestion des risques et conformité, sous la direction du vice-président exécutif et chef de la gestion des 
risques, et de la fonction de conformité, sous la direction du vice-président et chef de la conformité, qui relève du chef de la gestion des risques. Elle comprend 
aussi les secteurs corporatifs dans leur rôle de surveillance, d'assurance qualité et de conformité. La deuxième ligne de défense est chargée de surveiller avec 
objectivité et impartialité et d'analyser de façon critique les risques et les mesures de contrôle mises en œuvre par la première ligne de défense. Il lui incombe 
aussi d'élaborer et de maintenir les principes, les politiques, les lignes directrices, les normes, les outils et les méthodologies nécessaires pour cerner, mesurer, 
évaluer, agréger, gérer, surveiller et communiquer les risques actuels et émergents. À cette fin, elle coordonne, guide et soutient la première ligne de défense 
dans l'évaluation rigoureuse des risques importants auxquels la société est exposée. 

Ces deux lignes de défense travaillent ensemble pour assurer une gestion prudente et disciplinée dans la protection de la réputation et de la viabilité à long terme 
de la société. Le chef de la gestion des risques et son équipe travaillent en étroite collaboration avec la première ligne de défense afin de promouvoir une culture 
de saine gestion des risques à travers l’organisation. Sur la base d’une vue holistique des risques et en considérant les interrelations pouvant exister entre ceux-
ci, le chef de la gestion des risques communique les informations pertinentes à la haute direction et au conseil d'administration concernant les principaux risques 
auxquels s'expose la société et des mesures adoptées pour les gérer. 

En troisième ligne de défense, l’Audit interne fournit une assurance objective et indépendante et des conseils basés sur les risques à la haute direction et au 
conseil d'administration quant au caractère adéquat et à l'efficacité de la gouvernance, de la gestion des risques et des processus de contrôle internes. Il 
recommande des améliorations et communique avec le comité d’audit du conseil d’administration. 

Le conseil d’administration, appuyé par le comité des risques, de gouvernance et d'éthique, approuve la politique organisationnelle qui régit le cadre de gestion 
intégrée des risques ainsi que les modifications qui y sont apportées. Il approuve aussi le niveau de risque global que la société est disposée à assumer ainsi que 
les tolérances et limites connexes qu'elle est prête à accepter afin d’atteindre ses objectifs d’affaires et d'améliorer sa valeur à long terme. 

Le cadre de gestion intégrée des risques est appliqué dans les filiales de la société. Une relation de collaboration, basée sur des protocoles de communication et 
d’information financières, est établie entre l'équipe de gestion des risques de la société et celles responsables de la gestion des risques dans ses filiales, et un 
rapport hiérarchique fonctionnel, entre leurs équipes de conformité respectives. 

Les conseils d’administration des filiales, qui sont composés de membres reconnus pour leur expertise dans leurs domaines respectifs ou de cadres supérieurs 
de la société mère, ont un rôle important à jouer dans la surveillance des risques et l'approbation des politiques pertinentes. 

Cadre de gestion intégrée des risques

†  Cet item est une mesure financière non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » et la section « Rapprochement de mesures financières
non conformes aux IFRS choisies » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures et un rapprochement des mesures financières non IFRS avec la mesure IFRS la plus directement comparable. 

†† Cet item est un ratio non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures.
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Le schéma ci-dessus illustre les catégories de risques auxquels la société est exposée dans la poursuite de ses objectifs stratégiques. La taxonomie des risques 
est un ensemble complet, commun et stable de catégories de risques utilisé dans le processus de gestion intégrée des risques. Elle contribue au renforcement de 
la culture et à l'intégration optimale de l'approche de la gestion des risques de la société. 

Une description sommaire de ces risques et des processus de gestion relatifs à chacun est donnée dans les pages qui suivent. Chacune de ces catégories de 
risques peut se manifester sous forme de risques actuels ou de risques émergents, et la façon dont ces risques sont pris en compte à l'échelle de l’organisation est 
donc modulée en conséquence. 

La gestion des risques est un processus qui vise à garantir une gestion adéquate des risques et à en assurer la conformité avec l’énoncé d'appétit et de tolérance 
au risque de iA Groupe financier en la matière. Le processus itératif et continu comporte cinq étapes, illustrées dans le diagramme ci-dessous. 

Bien que les étapes du processus soient les mêmes pour toutes les catégories de risques, chacune de ces catégories exige une approche de gestion sur mesure 
aux fins d'identification, d'évaluation et de gestion des risques, stratégie adaptée tenant compte de ses spécificités. La gestion de ces risques se trouve aussi 
soutenue par une solide culture de gestion des risques à l'échelle de l'organisation. Celle-ci peut se définir comme étant les comportements adoptés par les 
employés de la société qui observent et mettent en application au quotidien les principes du cadre de gestion intégrée des risques, dans leurs activités 
quotidiennes. L’ensemble de ces comportements est également encadré par le respect d’un esprit éthique et de transparence dans les décisions prises. La culture 
et ces comportements constituent la base solide et commune des activités de gestion des risques observées dans la société. 

Risque d'assurance 
Le risque d’assurance correspond au risque de perte financière liée à des changements inattendus dans les hypothèses de tarification ou de provisionnement telles 
que la sévérité, la fréquence, la tendance, la volatilité ou le niveau des taux d'occurrence. Cette catégorie comprend notamment les facteurs de risque suivants : 

Comportement des titulaires de polices – Risque que les actions des titulaires de polices, y compris les déchéances et les abandons, diffèrent défavorablement 
de ce qui était attendu; 

Mortalité – Risque que les taux de mortalité dévient défavorablement de ce qui était attendu; 

Morbidité – Risque que l'invalidité, la maladie et les montants de prestations reliés aux dépenses médicales réels soient plus élevés que les bénéfices attendus; 

Dépenses – Risque d'une augmentation des dépenses d'assurance futures reliées à la gestion des contrats en cours, au renouvellement des commissions, aux 
dépenses générales et aux impôts; 

Autres risques d’assurance – La société est également exposée à d’autres risques d’assurance qui n’ont pas d’incidence significative sur ses états financiers. 

Le risque d’assurance peut se manifester à différentes étapes de la vie d’un produit, soit lors de la conception et de la tarification des produits, lors de la 
souscription ou du règlement des réclamations ainsi que lors de l’établissement du passif (actif) net relatif aux contrats d'assurance. La société a mis en place des 
contrôles et des processus à chacune de ces étapes visant à s’assurer d’une gestion adéquate du risque d'assurance. 

Chaque année, l’actuaire désigné de l’Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc., une filiale de la société, évalue le passif des polices aux fins des 
états financiers de la société préparés conformément aux IFRS. Il s’assure également que l’évaluation est conforme à la pratique actuarielle reconnue au Canada 
et que les résultats sont fidèlement présentés dans les états financiers de la société.

†  Cet item est une mesure financière non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » et la section « Rapprochement de mesures financières
non conformes aux IFRS choisies » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures et un rapprochement des mesures financières non IFRS avec la mesure IFRS la plus directement comparable. 

†† Cet item est un ratio non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures.
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Analyse de sensibilité – Les principales hypothèses utilisées dans l'évaluation des contrats d'assurance sont le comportement des titulaires de polices, la 
mortalité, la morbidité et les dépenses. L'analyse de sensibilité suivante démontre l'impact immédiat sur le résultat net et les capitaux propres ainsi que sur la 
marge sur services contractuels d'une détérioration permanente et raisonnablement possible de ces hypothèses, qui ont le plus grand impact sur les estimations 
des flux de trésorerie futurs, lorsque toutes les autres hypothèses demeurent inchangées. Cette analyse présente les sensibilités avant et après l'atténuation du 
risque par les contrats de réassurance. Une amélioration du même pourcentage de ces hypothèses aurait une incidence similaire, mais en sens inverse. 

Sensibilités immédiates des principales hypothèses utilisées pour l'évaluation du passif (actif) relatif aux contrats d'assurance au brut et au net de la 
réassurance1 

Au 31 décembre 2024 
Résultat net et capitaux propres Marge sur services contractuels 

(en millions de dollars) Brut Net Brut Net 
Comportement des titulaires de polices 

Effet d'une détérioration de 10 %2 (45) (60) (560) (580) 
Mortalité 

Effet d'une détérioration de 2 % pour les produits d'assurance3 (65) (10) (275) (140) 
Effet d'une détérioration de 2 % pour les produits de rente4 —  — (50) (45) 

Morbidité 
Effet d'une détérioration de 5 %5 (40) (45) (105) (65) 

Dépenses 
Effet d'une détérioration de 5 %6 (5) (5) (115) (115) 

Au 31 décembre 2023 
Résultat net et capitaux propres Marge sur services contractuels 

(en millions de dollars) Brut Net Brut Net 
Comportement des titulaires de polices 

Effet d'une détérioration de 10 %2 — 5 (525) (580) 
Mortalité 

Effet d'une détérioration de 2 % pour les produits d'assurance3 (35) (45) (270) (65) 
Effet d'une détérioration de 2 % pour les produits de rente4 5  — (45) (40) 

Morbidité 
Effet d'une détérioration de 5 %5 (35) (35) (90) (55) 

Dépenses 
Effet d'une détérioration de 5 %6 — — (100) (100) 

Pour plus d'informations sur la gestion du risque d'assurance, notamment sur les contrôles et les processus de gestion du risque d'assurance, se référer à la note 
13 « Gestion du risque d’assurance » des états financiers consolidés audités au 31 décembre 2024 de la société. 

Risque de marché 
Le risque de marché correspond au risque de perte financière liée à des changements inattendus dans le niveau ou la volatilité de la valeur marchande des actifs 
et des passifs. Cette catégorie inclut, entre autres, le risque de taux d'intérêt, le risque d'écart de crédit, le risque de corrélation, le risque lié aux actions et le 
risque de taux de change. 

La société a établi un énoncé d'appétit et de tolérance au risque ainsi que des politiques de placement qui comportent plusieurs mesures quantitatives visant à 
limiter l'incidence de ces facteurs de risque. L'énoncé et les politiques font l'objet d'une révision périodique et toute modification aux politiques est soumise à 
l'approbation du conseil d'administration. La gestion des investissements et le respect des politiques font l'objet d'un suivi régulier et les résultats qui en découlent 
sont présentés au comité de placement du conseil d'administration au moins trimestriellement.

1  Ces sensibilités sont arrondies aux 5 millions de dollars les plus près et représentent les impacts immédiats d'un changement d'hypothèses. Elles sont également ajustées afin de refléter le 
caractère ajustable des produits, le cas échéant. 

2  En supposant 90 % des taux de déchéance prévus pour les produits fondés sur la déchéance et 110 % des taux de déchéance prévus pour les autres produits.
3  En supposant 102 % des taux de mortalité prévus pour les produits où une augmentation des taux croissants augmente le passif (actif) relatif aux contrats d'assurance.
4  En supposant 98 % des taux de mortalité prévus pour les produits où une baisse des taux augmente le passif (actif) relatif aux contrats d'assurance.
5  En supposant 95 % du taux de cessation prévu lorsque l'assuré est ou devient invalide et 105 % du taux de survenance prévu lorsque l'assuré est actif.
6  En supposant 105 % des coûts prévus pour la gestion et le maintien des polices en vigueur. 

†  Cet item est une mesure financière non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » et la section « Rapprochement de mesures financières
non conformes aux IFRS choisies » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures et un rapprochement des mesures financières non IFRS avec la mesure IFRS la plus directement comparable. 

†† Cet item est un ratio non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures.
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Risque de taux d’intérêt et risque d'écart de crédit ‒ Une des activités de base d’un assureur consiste à investir les primes reçues des clients dans le but 
ultime de verser des prestations éventuelles dont l’échéance peut être éloignée dans le temps et incertaine, notamment en ce qui touche les prestations au décès 
et les versements de rentes. Le risque de taux d’intérêt est le risque de décalage entre l'impact des taux d'intérêt sur les actifs et passifs. Le risque d’écart de 
crédit est le risque de modification de la valeur des placements et d'autres actifs résultant de changements d'écarts de crédit. Ils peuvent survenir si les flux 
monétaires de l'actif ne peuvent pas être réinvestis à des taux d'intérêt suffisamment élevés par rapport aux taux d'intérêt et d'écarts de crédit implicites du passif 
correspondant, ou si un actif doit être liquidé afin de reproduire les flux monétaires du passif et donc qu'une perte de valeur marchande en résulte en raison d'une 
hausse des taux d'intérêt ou d'écarts de crédit. Ces risques dépendent de la répartition des actifs de la société, de son positionnement actif-passif, de facteurs 
externes qui influencent les marchés, de la nature des garanties intrinsèques des produits et des options des titulaires de polices. 

Afin d'atténuer ces risques, la société a élaboré un processus de réplication des passifs qui prend en considération les caractéristiques des passifs financiers liés 
à chaque type de produit de rente et d'assurance. Parmi les considérations importantes prises en compte dans ce processus de réplication, mentionnons la 
structure des flux monétaires prévus et le degré de certitude quant à leur échéance, le type de rendement (fixe ou variable), l'existence d'options ou de garanties 
inhérentes aux actifs et aux passifs, ainsi que la disponibilité d'actifs appropriés sur le marché. Ce processus de réplication permet alors à la société de 
déterminer et de sélectionner des stratégies de placement pour atteindre ses objectifs de rendement global ajustés au risque dans ses diverses limites d'appétit 
et de tolérance au risque. 

Les stratégies d'investissement sont établies selon les caractéristiques des passifs financiers liés à chaque produit. Deux importantes stratégies de la société sont 
décrites ci-dessous. 

1› Stratégie de gestion globale des portefeuilles 
Cette stratégie couvre la vaste majorité du passif (actif) relatif aux contrats d'assurance et du passif relatif aux contrats d’investissement et dépôts du fonds 
général de la société. Elle englobe, entre autres, des produits d'assurance individuelle et collective, des rentes et des comptes à intérêt garanti. Elle couvre 
principalement les passifs de tous types d'échéances et les structures de flux monétaires des passifs. Pour cette catégorie, la société préconise une stratégie 
de gestion des placements visant à optimiser le rendement à long terme des actifs tout en maintenant des critères stricts de réplication actif-passif. Entre 
autres, des techniques de portefeuille de réplication des passifs sont utilisées et combinées avec des limites de réplication de durée de taux et d'écart de 
crédit clés pour atténuer l'exposition globale au risque. La société a établi des limites de risque de taux d'intérêt et d'écart de crédit dans son énoncé d'appétit 
et de tolérance au risque. La diversification est un principe clé et une conviction qui guide l'allocation globale d'actifs et les limites d'exposition. 

La société utilise des actifs de grande qualité, constitués principalement de titres à revenu fixe à longue échéance (dettes gouvernementales, d'entreprises et 
privées), d'actifs à revenu non fixe (actions privées, immeubles de placement, infrastructures, actions ordinaires et privilégiées, indices boursiers, options sur 
indices boursiers et unités de fonds de placement), pour optimiser le risque et le rendement de cette catégorie de passifs. Des instruments financiers dérivés 
peuvent également être utilisés pour améliorer le positionnement actif-passif du portefeuille ou son rendement ajusté au risque. La répartition des actifs vise à 
obtenir un rendement optimal, en tenant compte des exigences de capital, des attentes concernant la structure des taux d'intérêt et des rendements des 
marchés boursiers. La stratégie tient en même temps compte des contraintes imposées par l'énoncé d'appétit et de tolérance au risque ainsi que des 
politiques de placement. 

2› Stratégie des comptes de polices d'assurance vie universelle 
Cette stratégie couvre le passif (actif) relatif aux contrats d'assurance du fonds général de la société qui est lié aux comptes des polices d'assurance vie 
universelle. Le rendement sur ce passif est déterminé en fonction d'un indice de marché ou d'un indice de portefeuille. Pour ce passif, le processus de 
réplication est réalisé en utilisant des actifs dont les caractéristiques correspondent à celles des passifs, ou à celles de l'indice de référence, de manière à 
répliquer de façon stricte les rendements relatifs aux comptes sous-jacents. 

Pour les comptes indiciels gérés et les comptes gérés dont le rendement varie en fonction d'un fonds ou d'un indice, l'impact sur le résultat net d'une variation 
des marchés boursiers appliquée aux actifs serait négligeable, puisqu'une variation équivalente serait appliquée aux passifs correspondants. 

La société estime les taux d'intérêt au-delà de 30 ans, car les taux d'intérêt ultimes ne sont pas observables sur le marché. Pour établir une courbe de taux 
d'actualisation, un taux d'actualisation ultime est fixé et une méthodologie d’interpolation est appliquée entre le dernier point relatif aux données observables et 
le taux d'actualisation ultime. Un taux d'actualisation ultime représente la somme de deux hypothèses : un taux sans risque ultime et une prime d'illiquidité ultime. 
Les deux hypothèses peuvent évoluer dans le temps, et les variations qui en découlent ont une incidence sur le résultat net de la société. 

Risque lié aux actions – Le risque lié aux actions représente le risque de changement de la valeur des investissements et autres actifs en raison de fluctuation 
des paramètres de marchés boursiers. La société est exposée à ce risque de diverses manières dans ses activités régulières en raison des produits sur les actifs 
détenus dans le fonds général, des effets sur le passif (actif) relatif aux contrats d'assurance lié aux polices d’assurance vie universelle et aux produits relatifs aux 
fonds distincts, et des revenus nets relatifs à l’actif sous gestion ainsi qu’à l’actif sous administration. 

Afin d'assurer une saine gestion de l'exposition au marché, les politiques de placement de la société définissent des limites quantitatives et qualitatives 
d'utilisation des actifs à revenu non fixe (actions publiques, actions privées, immeubles de placement et infrastructures). La composition cible de l'actif sous forme 
d'actifs à revenu non fixe vise à maximiser les rendements de la société ajustés en fonction du risque. 

Les politiques de placement permettent à la société d'utiliser des instruments financiers dérivés. L'utilisation de ces instruments doit cependant respecter les 
limites de la politique de placement. La cote de crédit de l'institution financière utilisée en contrepartie doit notamment dépasser un certain seuil. 

Au cours de l'exercice qui s'est terminé le 31 décembre 2024, des instruments financiers dérivés ont été utilisés dans le cadre de stratégies d'amélioration du 
rendement. L'utilisation d'options sur indices boursiers permet à la société de maintenir une exposition aux marchés boursiers tout en limitant la perte financière 
potentielle. De tels instruments ont également été utilisés dans le cadre du programme de couverture dynamique relatif aux garanties des fonds distincts ainsi 
que pour couvrir le risque lié aux fonds des polices d'assurance vie universelle.

†  Cet item est une mesure financière non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » et la section « Rapprochement de mesures financières
non conformes aux IFRS choisies » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures et un rapprochement des mesures financières non IFRS avec la mesure IFRS la plus directement comparable. 

†† Cet item est un ratio non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures.
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Risque relatif aux fonds distincts – Les fonds distincts représentent pour la société un important risque de taux d'intérêt, de risque d’écart de crédit, de risque 
de baisse des marchés boursiers et, dans une moindre mesure, de risque de taux de change. 

Un fonds distinct est un type d’investissement semblable à un fonds commun de placement, mais généralement assorti d’une garantie en cas de décès et d’une 
garantie à l’échéance. De plus, pour certains produits, une garantie peut s’appliquer lors d’un retrait partiel. En raison de la volatilité inhérente aux taux d'intérêt, 
aux écarts de crédit et aux marchés boursiers, la société est exposée au risque que la valeur marchande des fonds distincts soit inférieure à leur valeur minimale 
garantie au moment où la garantie devient applicable et qu’elle doive alors compenser la différence à l’épargnant, sous la forme d’une prestation. Afin d’avoir un 
aperçu de son exposition au risque lié aux garanties des fonds distincts, la société contrôle le montant net au risque, c’est-à-dire l’excédent de la valeur minimale 
garantie sur la valeur marchande de l’ensemble des contrats qui, à un moment donné dans le temps, se retrouvent dans cette situation. Le montant net au risque 
ne constitue pas, comme tel, un montant de prestation à verser, mais plutôt une estimation du montant au risque. Cela s'explique du fait que les prestations qui 
pourraient devoir être versées ultimement dans l’avenir dépendront de diverses éventualités, dont le rendement des marchés ainsi que la longévité et le 
comportement des titulaires de contrats. 

Le tableau suivant montre des informations concernant l’actif des fonds distincts sous gestion dans l'unité d'exploitation de la Gestion de patrimoine individuel. 
L’exposition aux risques liés aux actifs des fonds distincts sous la gestion de l’unité d’exploitation de l'Épargne et retraite collectives n’a pas d’impact significatif 
sur les états financiers de la société. 

Actif des fonds distincts de la Gestion de patrimoine individuel sous gestion 
Aux 31 décembre 

(en millions de dollars) 2024 2023 
Actif sous gestion 34 294 26 651 
Valeur minimale garantie 25 000 21 518 
Valeur des actifs sous-jacents aux garanties significatives7 6 256 6 041 
Valeur des actifs sous-jacents aux garanties minimales8 28 038 20 610 

Afin d’atténuer une partie du risque lié à cette exposition, la société a mis en place un programme de couverture dynamique. Tous les contrats qui comportent 
des garanties significatives font partie du programme de couverture. La société assume 10 % du risque pour les garanties à l'échéance de certains de ces 
contrats émis préalablement à la mise en place du programme de couverture. Le risque des garanties au décès ainsi que celui des garanties minimales sont 
limités et la société a décidé de ne pas les inclure dans son programme de couverture dynamique. 

Le programme de couverture dynamique consiste, pour la société, à vendre à découvert des contrats à terme normalisés sur indices boursiers négociés à la 
bourse ainsi qu’à conclure des ententes relativement à des contrats à terme sur devises négociés à la bourse, des swaps de taux d’intérêt et des swaps internes 
de rendement total sur indices négociés à la bourse. Ce programme permet de couvrir en bonne partie la sensibilité du résultat net au rendement des fonds 
obligataires et des fonds d’actions ainsi qu’à la variation des taux d’intérêt découlant des garanties liées aux fonds distincts. Afin que la stratégie établie par la 
société couvre adéquatement les risques liés aux garanties couvertes, un rééquilibrage dynamique des instruments de couverture est effectué en fonction de 
l’évolution des conditions des marchés financiers. 

Dans le cadre du programme de couverture dynamique, la valeur du passif relatif aux garanties est mise à jour plusieurs fois par jour afin de refléter les 
différences entre les résultats réels et l’expérience prévue. Dans le processus de calcul de l’expérience prévue, la société utilise certaines hypothèses, 
notamment concernant la longévité des titulaires de polices et les rachats éventuels. L’hypothèse concernant les rachats comporte cependant certaines limites. 
Le moment et l’ampleur des retraits et des transferts de fonds effectués ne peuvent pas, en effet, être couverts à l’aide d’instruments financiers dérivés puisqu’ils 
dépendent des décisions prises par les titulaires de contrats. Une expérience défavorable par rapport à celle prévue peut donc altérer la qualité de la couverture. 

Le programme de couverture dynamique n’a pas pour objectif d’éliminer entièrement les risques associés aux garanties couvertes. Plusieurs éléments peuvent 
avoir une incidence sur la qualité de la couverture et entraîner éventuellement un gain ou une perte à l’état des résultats. Le programme de couverture 
dynamique comporte, dans son processus même, certains risques qui peuvent limiter son efficacité, notamment les risques suivants : 

▪ Le programme s'appuie sur le rééquilibrage dynamique des instruments de couverture dérivés. Une diminution de la liquidité de ces instruments entraînerait 
une incidence défavorable sur l'efficacité du programme. 

▪ L'utilisation d'instruments dérivés de couverture comporte un risque de contrepartie qui est atténué par l'existence d'ententes avec garanties et dont le 
règlement net s'effectue sur base quotidienne. 

▪ Il peut survenir un écart favorable ou défavorable entre les rendements réalisés sur les fonds distincts et ceux réalisés sur les positions de couverture 
détenues pour couvrir les garanties associées à ces fonds. 

Les variations de la valeur économique du passif sont compensées en très grande partie par les variations des actifs détenus dans le cadre du programme de 
couverture dynamique. Au cours des huit derniers trimestres, l’efficacité trimestrielle de notre programme de couverture dynamique a évolué entre 88,4 % et 
95,6 % en fonction notamment de la volatilité des marchés financiers. De plus, son efficacité a été de 93,0 % depuis sa mise en œuvre en octobre 2010, ce qui 
est un excellent résultat. 
Risque de taux de change – Le risque de taux de change correspond au risque de changement de la valeur des investissements et autres actifs en raison de 
changements inattendus dans le niveau ou la volatilité des taux de change. La société est exposée à ce risque de diverses manières dans le cadre de ses 
activités courantes, à travers ses investissements et autres actifs détenus ou exposés, libellés en devises étrangères; et les revenus et dépenses libellés en 
devises étrangères et le passif des contrats d'assurance libellé en devises étrangères.

7  Représente la valeur des actifs sous-jacents à une garantie à l'échéance dont le risque est jugé significatif ou à une garantie de retrait. 
8  Représente la valeur des actifs pour lesquels le risque des garanties est limité et que la société a décidé de ne pas inclure dans le programme de couverture dynamique. 

†  Cet item est une mesure financière non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » et la section « Rapprochement de mesures financières
non conformes aux IFRS choisies » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures et un rapprochement des mesures financières non IFRS avec la mesure IFRS la plus directement comparable. 

†† Cet item est un ratio non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures.
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La société a adopté comme politique de ne pas conserver de risque important lié au taux de change. À cet effet, les éléments de passif sont généralement 
appariés avec des éléments d'actif exprimés dans la même devise, sinon, des instruments financiers dérivés sont utilisés afin de réduire l'exposition nette aux 
taux de change. 

Afin de se protéger contre le risque de taux de change, la société utilise également la comptabilité de couverture afin de limiter l’effet de la variation des capitaux 
propres principalement à l’égard d’un investissement net dans un établissement étranger ayant une monnaie fonctionnelle différente de la monnaie fonctionnelle 
de la société. L’information relative à la comptabilité de couverture est présentée à la note 8 « Instruments financiers dérivés » des états financiers consolidés. Le 
risque de change résiduel n’a pas d’effet important sur les états financiers consolidés de la société et peut être évalué dans les états consolidés du résultat 
global. 

Sensibilités immédiates au risque de marché 
Mise en garde concernant les sensibilités immédiates – Les sensibilités sont fournies dans cette section pour certains risques. Les sensibilités sont projetées 
à l’aide de modèles internes à la date de fin de la période et reflètent les actifs et les passifs de la société à cette date. Ces sensibilités mesurent l’impact du 
changement d’un facteur à la fois et supposent que tous les autres facteurs demeurent inchangés. Les sensibilités comprennent l’incidence du rééquilibrage des 
couvertures d’actions et de taux d’intérêt, comme prévu dans le programme de couverture dynamique de la société utilisé pour les garanties sur les fonds 
distincts. Elles excluent toute action ultérieure sur le portefeuille de placements de la société. 

En ce qui concerne les sensibilités relatives au ratio de solvabilité, la société suppose qu’aucun changement de scénario ne se produit lors de l’estimation de 
l’incidence sur le risque de taux d’intérêt dans le cadre de l'ESCAP (le risque de taux d’intérêt dans le cadre de l'ESCAP est évalué selon quatre scénarios de taux 
d’intérêt différents, et le scénario menant à l’exigence de capital la plus élevée est choisi comme le pire scénario pour chaque région géographique). 

Les résultats réels peuvent différer considérablement des estimations pour diverses raisons, y compris l’interaction entre les facteurs lorsqu'il y a plus d’un 
changement qui se produit; les changements dans la composition des activités, les changements dans les hypothèses actuarielles et de placement, les 
changements dans les stratégies de placement, l’expérience réelle différant des hypothèses, le taux d’imposition effectif, les facteurs de marché, le fait que les 
sensibilités représentent des scénarios simplifiés (p. ex. déplacement parallèle des taux d’intérêt par rapport aux mouvements non parallèles) et les limites de nos 
modèles internes. Également, les changements dans les facteurs qui sont inférieurs ou supérieurs aux changements testés peuvent ne pas être linéaires. Pour 
ces raisons, les sensibilités ne doivent être considérées que comme des estimations directionnelles des sensibilités sous-jacentes pour les facteurs respectifs 
fondées sur les hypothèses décrites ci-dessous. 
Les sensibilités immédiates font référence aux effets instantanés sur les valeurs de l’actif et du passif, ignorant tout effet sur les revenus et les dépenses futurs. 
Elles doivent être utilisées avec prudence pour estimer les impacts financiers des variations du marché pour un trimestre. Les sensibilités immédiates supposent 
une variation immédiate du marché suivie d’une évolution normalement attendue du marché pour le reste du trimestre. En d’autres termes, les sensibilités 
immédiates pourraient être interprétées grossièrement comme la différence entre une variation réelle du marché pour un trimestre et les attentes pour ce 
trimestre. Par exemple, pour les marchés boursiers publics où une croissance est normalement attendue, des valeurs de marché stables pour un trimestre 
équivaudraient à une baisse immédiate des valeurs de marché. 

Sensibilités immédiates aux taux d’intérêt et aux écarts de crédit – Une analyse de la sensibilité de la société à une variation immédiate des taux d’intérêt 
sans risque et des écarts de crédit relatifs aux obligations de sociétés et aux obligations gouvernementales provinciales est présentée ci-dessous. Chaque 
sensibilité suppose que toutes les autres hypothèses demeurent inchangées. Considérant que la société gère ces risques en examinant conjointement les 
instruments financiers et les contrats d’assurance, elle analyse et divulgue ses sensibilités sur une base nette. 
Impact immédiat d'un changement parallèle et immédiat des taux d'intérêt 

Au 31 décembre 2024 Au 31 décembre 2023 

(en millions de dollars, sauf indication contraire) 
Baisse de 

50 points de base 
Hausse de 

50 points de base 
Baisse de 

50 points de base 
Hausse de 

50 points de base 
Résultat net9 — (25) — (25) 
Capitaux propres9,10 (25) 25 (50) 25 
Marge sur services contractuels9,11 (25) 25 (25) 25 
Ratio de solvabilité12  0,5 %  (0,5 %)  (1,5 %)  1,0 % 

Impact immédiat d'un changement parallèle et immédiat des écarts de crédit des obligations de sociétés 
Au 31 décembre 2024 Au 31 décembre 2023 

(en millions de dollars, sauf indication contraire) 
Baisse de 

50 points de base 
Hausse de 

50 points de base 
Baisse de 

50 points de base 
Hausse de 

50 points de base 
Résultat net13 — — — (25) 
Capitaux propres13,14 (75) 50 (75) 50 
Marge sur services contractuels13,15 —  — —  — 

9  Ces sensibilités sont arrondies aux 25 millions de dollars les plus près.
10  L'impact sur les capitaux propres comprend l'impact relatif au résultat net ainsi que celui relatif à la réévaluation des avantages postérieurs à l'emploi.
11  L'impact sur la marge sur services contractuels est avant impôts.
12  Ces sensibilités sont arrondies au 0,5 point de pourcentage le plus près.
13  Ces sensibilités sont arrondies aux 25 millions de dollars les plus près.
14  L'impact sur les capitaux propres comprend l'impact relatif au résultat net ainsi que celui relatif à la réévaluation des avantages postérieurs à l'emploi.
15  L'impact sur la marge sur services contractuels est avant impôts.

†  Cet item est une mesure financière non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » et la section « Rapprochement de mesures financières
non conformes aux IFRS choisies » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures et un rapprochement des mesures financières non IFRS avec la mesure IFRS la plus directement comparable. 

†† Cet item est un ratio non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures.
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Ratio de solvabilité16  (1,0 %)  0,5 %  (1,5 %)  1,5 % 

Impact immédiat d'un changement parallèle et immédiat des écarts de crédit des obligations des gouvernements provinciaux 
Au 31 décembre 2024 Au 31 décembre 2023 

(en millions de dollars, sauf indication contraire) 
Baisse de 

50 points de base 
Hausse de 

50 points de base 
Baisse de 

50 points de base 
Hausse de 

50 points de base 
Résultat net17 (25) 25 (25) 25 
Capitaux propres13,18 —  — —  — 
Marge sur services contractuels13,19 (100) 75 (100) 75 
Ratio de solvabilité20  0,5 %  (0,5 %)  0,5 %  (0,5 %) 

Sensibilités immédiates relatives au taux d’actualisation ultime – Une analyse de la sensibilité de la société à un changement immédiat de l’hypothèse 
relative au taux d’actualisation ultime utilisée pour établir le passif (actif) net relatif aux contrats d’assurance est présentée ci-dessous. Chaque sensibilité 
suppose que toutes les autres hypothèses demeurent inchangées. 

Impact immédiat d'un changement immédiat de l'hypothèse relative au taux d'actualisation ultime pour établir le passif (actif) net relatif aux contrats 
d'assurance 

Au 31 décembre 2024 Au 31 décembre 2023 

(en millions de dollars, sauf indication contraire) 
Baisse de 

50 points de base 
Hausse de 

50 points de base 
Baisse de 

50 points de base 
Hausse de 

50 points de base 
Résultat net21 (50) 50 (50) 50 
Capitaux propres17 (50) 50 (50) 50 
Marge sur services contractuels15,17 —  — — — 

Sensibilités immédiates relatives aux actions de sociétés publiques – Une analyse de la sensibilité de la société à une variation immédiate des actions de 
sociétés publiques est présentée ci-dessous et suppose que toutes les autres hypothèses demeurent inchangées. Considérant que la société gère ce risque en 
examinant conjointement les instruments financiers et les contrats d'assurance, elle analyse et divulgue ses sensibilités sur une base nette. 

Impact immédiat d'une variation de valeur immédiate des actions de sociétés publiques22 

Au 31 décembre 2024 

(en millions de dollars, sauf indication contraire) 
Baisse de 

25 % 
Baisse de 

10 % 
Hausse de 

10 % 
Hausse de 

25 % 
Résultat net13 (150) (100) 100 150 
Capitaux propres13,14 (250) (125) 125 225 
Marge sur services contractuels13,15 (675) (275) 250 600 
Ratio de solvabilité16  1,0 %  1,0 %  (1,0 %)  (1,0 %) 

Au 31 décembre 202323 

(en millions de dollars, sauf indication contraire) 
Baisse de 

25 % 
Baisse de 

10 % 
Hausse de 

10 % 
Hausse de 

25 % 
Résultat net20 (150) (75) 100 200 
Capitaux propres20,21 (225) (100) 125 275 
Marge sur services contractuels20,22 (500) (200) 175 450 
Ratio de solvabilité23  1,0 % 0.5%  (1,0 %)  (2,0 %) 

Afin de mesurer sa sensibilité aux actions de sociétés publiques, la société a examiné l’impact d’une variation de marché de 10 % à la fin de l'exercice, estimant 
que ce type de variation était raisonnable dans l'environnement de marché actuel. Une variation de marché de 25 % est également divulguée afin de fournir un 
plus large éventail d’impacts potentiels en raison de changements importants dans les niveaux du marché des actions de sociétés publiques.

16  Ces sensibilités sont arrondies au 0,5 point de pourcentage le plus près.
17  Ces sensibilités sont arrondies aux 25 millions de dollars les plus près.
18  L'impact sur les capitaux propres comprend l'impact relatif au résultat net ainsi que celui relatif à la réévaluation des avantages postérieurs à l'emploi.
19  L'impact sur la marge sur services contractuels est avant impôts.
20  Ces sensibilités sont arrondies au 0,5 point de pourcentage le plus près.
21  Ces sensibilités sont arrondies aux 10 millions de dollars les plus près.
22  Les actions privilégiées sont exclues du périmètre de ces analyses de sensibilité. 
23 Les actions privilégiées sont exclues du périmètre de ces analyses de sensibilité. 

†  Cet item est une mesure financière non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » et la section « Rapprochement de mesures financières
non conformes aux IFRS choisies » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures et un rapprochement des mesures financières non IFRS avec la mesure IFRS la plus directement comparable. 

†† Cet item est un ratio non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures.
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Sensibilités immédiates relatives aux actifs privés à revenu non fixe – Une analyse de la sensibilité de la société à un changement immédiat de la valeur des 
actifs privés à revenu non fixe est présentée ci-dessous et suppose que toutes les autres hypothèses demeurent inchangées. Ces impacts ne concernent que les 
instruments financiers, car les contrats d'assurance sont insensibles à ces valeurs de marché. Les actifs privés à revenu non fixe comprennent les actions de 
sociétés privées, les immeubles de placement et les infrastructures. 

Impact immédiat d'un changement immédiat de la valeur marchande des actifs privés à revenu non fixe (actions de sociétés privées, immeubles de 
placement et infrastructures) 

Au 31 décembre 2024 Au 31 décembre 2023 

(en millions de dollars, sauf indication contraire) 
Baisse de 

10 % 
Hausse de 

10 % 
Baisse de 

10 % 
Hausse de 

10 % 
Résultat net24 (275) 275 (275) 275 
Capitaux propres20,25 (300) 300 (300) 300 
Marge sur services contractuels20,26 — — — — 
Ratio de solvabilité27  (1,0 %)  1,0 % (1,5 %) 1,5 % 

Sensibilité des bénéfices de base au risque de marché 
Mise en garde concernant les sensibilités des bénéfices de base – Les sensibilités sont fournies dans cette section pour certains risques. Les sensibilités sont 
projetées à l’aide de modèles internes à la date de clôture et sont mesurées en fonction des actifs et des passifs de la société à cette date. Ces sensibilités 
mesurent l’impact du changement d’un facteur à la fois et supposent que tous les autres facteurs demeurent inchangés. En outre, elles excluent toute action 
ultérieure sur le portefeuille de placements de la société. 

Les résultats réels peuvent différer considérablement de ces estimations pour diverses raisons, y compris l’interaction entre les facteurs lorsqu'il y a plus d’un 
changement; les changements dans la composition des activités, les changements dans les hypothèses actuarielles et de placement, les changements dans les 
stratégies de placement, l’expérience réelle qui diffère des hypothèses, le taux d’imposition effectif, les facteurs de marché, le fait que les sensibilités représentent 
des scénarios simplifiés (p. ex. déplacement parallèle des taux d’intérêt par rapport aux mouvements non parallèles) et les limites de nos modèles internes. En 
outre, les changements dans les facteurs qui sont inférieurs ou supérieurs aux changements testés peuvent ne pas être linéaires. Pour ces raisons, les sensibilités 
ne doivent être considérées que comme des estimations directionnelles des sensibilités sous-jacentes pour les facteurs respectifs fondées sur les hypothèses 
décrites ci-dessous. 

Sensibilité des bénéfices de base au risque de marché – Une analyse de la sensibilité de la société à un changement immédiat de divers facteurs est présentée 
ci-dessous. Chaque sensibilité suppose que toutes les autres hypothèses et tous les autres facteurs demeurent inchangés. 

Les répercussions estimées ci-dessous sont principalement attribuables aux revenus et charges suivants qui sont directement touchés par le niveau des 
indicateurs de marché : 
▪ le rendement attendu des placements d'actifs à revenu non fixe; 
▪ la comptabilisation de la MSC dans le bénéfice pour les produits de fonds distincts; 
▪ les revenus nets sur les actifs sous gestion (fonds communs de placement) et sur les actifs administrés (sociétés affiliées de distribution en gestion de 

patrimoine); et 
▪ le rendement attendu des actifs à revenu fixe et des charges de financement du passif attendues.

24  Ces sensibilités sont arrondies aux 25 millions de dollars les plus près.
25  L'impact sur les capitaux propres comprend l'impact relatif au résultat net ainsi que celui relatif à la réévaluation des avantages postérieurs à l'emploi.
26  L'impact sur la marge sur services contractuels est avant impôts.
27  Ces sensibilités sont arrondies au 0,5 point de pourcentage le plus près.

†  Cet item est une mesure financière non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » et la section « Rapprochement de mesures financières
non conformes aux IFRS choisies » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures et un rapprochement des mesures financières non IFRS avec la mesure IFRS la plus directement comparable. 

†† Cet item est un ratio non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures.
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Répercussions sur le bénéfice tiré des activités de base des trimestres à venir au 31 décembre 2024 

Sensibilités du bénéfice tiré des activités de base† 

Secteurs 
d'activité Variation 

Impact sur les bénéfices 
tirés des activités de 
base futurs†,28 Description du choc 

(au 31 décembre 2024) $M post-tax 

Actions de sociétés 
publiques29 

Placements 
+5 % 0,4 Variation immédiate de +5 % des valeurs marchandes
-5 % (0,4) Variation immédiate de -5 % des valeurs marchandes 

Gestion de 
patrimoine 

+5 % 4,0 Variation immédiate de +5 % des valeurs marchandes
-5 % (4,3) Variation immédiate de -5 % des valeurs marchandes 

Actifs privés à revenu fixe30 Placements 
+5 % 3,1 Variation immédiate de +5 % des valeurs marchandes
-5 % (3,1) Variation immédiate de -5 % des valeurs marchandes 

Taux d'intérêt 
Placements 

+10 pb 0,4 Changement parallèle immédiat de +10 pb sur tous les taux
-10 pb (0,5) Changement parallèle immédiat de -10 pb sur tous les taux 

Gestion de 
patrimoine

 +10 pb 0,4 Changement parallèle immédiat de +10 pb sur tous les taux
 -10 pb (0,4) Changement parallèle immédiat de -10 pb sur tous les taux 

Crédits et écarts de swaps Placements
 +10 pb 0,1 Changement parallèle immédiat de +10 pb
 -10 pb — Changement parallèle immédiat de -10 pb 

Ces répercussions représentent des impacts sur le bénéfice de base pour le prochain trimestre. Les répercussions sur le niveau des bénéfices tirés des activités de 
base seront similaires pour les trimestres à venir si les rendements futurs des marchés boursiers sont conformes aux attentes et si les taux d’intérêt sont stables. 
De plus, le bénéfice tiré des activités de base pour le trimestre en cours serait également affecté par les mouvements du marché au cours du trimestre en cours, 
mais uniquement pour ces deux effets : effet sur la comptabilisation de la MSC dans le bénéfice pour les produits de fonds distincts et effet sur les revenus nets de 
l’actif sous gestion (fonds communs de placement) et de l’actif administré (sociétés affiliées de gestion de patrimoine). 
Ces sensibilités des bénéfices de base doivent être utilisées avec prudence pour estimer les répercussions des mouvements du marché, car elles ne reflètent pas 
la diversification entre les facteurs de risque, les mesures de gestion futures potentielles et la réoptimisation du portefeuille de placements. 

Risque de crédit 
Le risque de crédit correspond au risque de perte financière liée au défaut de remboursement, par un emprunteur ou une contrepartie, de ses obligations aux 
échéances prévues. Ce risque provient principalement du crédit accordé sous forme de prêts et d’obligations de sociétés, mais aussi de l’exposition aux 
instruments financiers dérivés et aux réassureurs qui partagent les engagements de la société envers les titulaires de polices. 
Dans le cadre de ses politiques de placement, la société utilise des instruments financiers dérivés. Certains de ces contrats sont utilisés aux fins de réplication 
d'actifs et de passifs et de gestion des risques financiers. Ils visent notamment à atténuer le risque de crédit, de même que les risques liés aux fluctuations des 
taux d’intérêt, des devises et des marchés boursiers. 
Les instruments financiers dérivés utilisés exposent la société au risque de crédit en raison de la présence de contreparties impliquées. Comme indiqué 
précédemment, les contreparties des instruments financiers dérivés doivent répondre à des critères bien établis et des ententes contenant des biens en garantie 
pour compenser quotidiennement les marges de variation, selon les normes et standards de l’industrie, ont été établies avec ces institutions de façon à limiter et 
à contrôler le risque de crédit. 

Le risque de crédit peut également survenir lorsqu’il y a une concentration des investissements dans des entités présentant des caractéristiques similaires ou qui 
exercent des activités dans un même secteur ou dans une même région géographique ou lorsqu’un investissement important est effectué dans une seule entité. 
Des renseignements supplémentaires sur le risque de concentration sont présentés à la note 7 « Gestion des risques financiers associés aux instruments 
financiers et aux contrats d’assurance » des états financiers audités consolidés au 31 décembre 2024. 

Les politiques de placement de la société visent à atténuer le risque de concentration en favorisant une saine diversification des investissements, en limitant 
l’exposition à un même émetteur et en recherchant une qualité d’émetteurs relativement élevée. Les critères de construction des portefeuilles imposent également 
des limites par groupes d’émetteurs liés, par secteurs d’activité et par régions géographiques. Ces limites dépendent de la qualité du crédit des émetteurs. 
La société dispose d'une politique de gestion des risques et d'une politique de risque de crédit qui prévoient l’attribution de cotes de crédit internes pour les 
placements n’ayant aucune cote de crédit attribuée par une agence de notation reconnue. Les politiques et les procédures en place établissent des critères de 
sélection et définissent les limites d’autorisation du crédit selon l’envergure et le degré de risque. Afin de gérer le risque de crédit lié à ces placements, la société 
peut exiger des sûretés, notamment pour les prêts ou les hypothèques immobilières commerciales. 

Finalement, bien que les ententes de réassurance permettent à la société de récupérer auprès des réassureurs la portion cédée des demandes de règlement qui 
lui sont présentées, la société demeure responsable en premier lieu de ses engagements envers ses titulaires de polices et elle est par conséquent exposée au 
risque de crédit lié aux montants cédés aux réassureurs. Cette catégorie de risque inclut le risque d’assurance résiduel, le risque juridique, le risque de 
contrepartie et le risque de liquidité résultant des activités de réassurance. Pour limiter ce risque, la société applique les processus et critères prévus dans sa 
politique de gestion du risque lié à la réassurance tels que mener la revue diligente des réassureurs sélectionnés et limiter la concentration des risques. Les 
ententes de réassurance de la société sont suffisamment diversifiées pour que la société ne dépende pas d'un réassureur unique, et que ses activités ne 
présentent pas non plus de dépendance importante à une entente de réassurance unique.

28  Répercussions sur le bénéfice tiré des activités de base† du trimestre à venir. 
29  Excluant les actions privilégiées. 
30  Actions privées, immeubles de placement et infrastructures. 

†  Cet item est une mesure financière non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » et la section « Rapprochement de mesures financières
non conformes aux IFRS choisies » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures et un rapprochement des mesures financières non IFRS avec la mesure IFRS la plus directement comparable. 

†† Cet item est un ratio non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures.
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Risque de liquidité 
Le risque de liquidité représente le risque de ne pas être en mesure de se libérer de ses investissements et autres actifs en temps voulu afin de faire face à 
ses obligations financières, y compris les besoins de garantie, lorsqu'elles arrivent à échéance. Ce risque découle principalement des prestations payables selon 
les contrats d’assurance en vigueur ou des activités de gestion de patrimoine de la société; des décaissements nécessaires pour l’acquisition ou lors de la 
période de détention de ses investissements; du montant des garanties payables à ses contreparties au titre de ses contrats dérivés; d’autres besoins de la 
société liés à la structure de son capital ou à ses objectifs stratégiques et opérationnels. L’indisponibilité totale ou partielle de sources de liquidité constitue 
également un élément de ce risque. 

La société a établi une politique de gestion du risque de liquidité comportant de multiples paramètres, horizons temporels et mesures de concentration pour 
garantir une gestion saine et prudente de son risque de liquidité et surveiller sa position de liquidité dans différentes conjonctures. Afin de maintenir un niveau 
approprié de liquidités, la société s’assure qu’une bonne proportion de ses éléments d’actif soit détenue dans des titres facilement négociables. Plusieurs 
scénarios sont également analysés afin de garantir qu’elle sera en mesure d’honorer ses obligations dans différentes situations extrêmes. La politique est révisée 
périodiquement, et toute modification est présentée au conseil d’administration pour approbation. La conformité à la politique fait l'objet d'un suivi régulier et les 
résultats qui en découlent sont présentés au comité de placement du conseil d’administration au moins trimestriellement. 

Le risque associé aux prestations payables en vertu de contrats d’assurance est géré par la réplication des éléments d’actif avec les engagements financiers et 
une gestion rigoureuse de la trésorerie. 
L’utilisation des instruments dérivés nécessite l’envoi de titres en garanties à des chambres de compensation et aux contreparties d’instruments dérivés afin 
d’atténuer le risque de crédit. Des simulations sont effectuées afin de mesurer les besoins de liquidités qui pourraient survenir à la suite de chocs sur les taux 
d’intérêt et sur les marchés boursiers afin d’évaluer le niveau d’actifs liquides à maintenir pour satisfaire aux exigences. 

Compte tenu de la qualité de son portefeuille de placements, et malgré la volatilité des marchés financiers, la société juge que son niveau de liquidités actuel est 
adéquat. 

Risque stratégique 
Le risque stratégique est le risque que des décisions ou des événements internes ou externes empêchent la société de mettre en œuvre son plan opérationnel ou 
ses initiatives stratégiques, y compris les initiatives liées aux fusions, aux acquisitions et aux dessaisissements, nuisant par le fait même à l'atteinte de ses objectifs 
stratégiques. Le risque stratégique peut donc être d'origine interne, résulter de difficultés dans la mise en œuvre des initiatives stratégiques ou de l'incapacité à 
remplir le mandat et à atteindre les objectifs stratégiques. Le risque stratégique peut également résulter de causes externes telles que : 

Risque lié au contexte commercial – Plusieurs unités d'exploitation exercent des activités dans des secteurs très concurrentiels. Il est possible que des pressions 
concurrentielles ou des changements dans les besoins et les habitudes de consommation des clients entraînent une augmentation des pressions exercées sur le 
modèle d’affaires et influent négativement sur les résultats de la société, si elle ne s’adapte pas adéquatement. Le plan d’affaires et les objectifs stratégiques 
connexes sont réévalués chaque année dans le cadre d’un processus rigoureux et solide qui permet à la société de considérer les changements potentiels de 
l’environnement d’affaires. 

Risque lié au contexte économique – Des changements économiques, tels qu'une dégradation des conditions sur les marchés financiers, pourraient augmenter les 
pressions sur le modèle d’affaires ou avoir une incidence défavorable sur la rentabilité, la solidité financière et l’accès aux capitaux de la société. Les simulations de 
crise effectuées à l'aide de divers scénarios économiques, la révision périodique de l'appétit pour le risque de crédit et de marché et des limites de tolérance, ainsi 
que la surveillance du risque de crédit sont des exemples de processus mis en place par la société pour garantir sa résistance à l'environnement économique. 

Risque lié au contexte juridique ou réglementaire – La société est assujettie à une vaste gamme de lois et de règlements. Des changements liés à ces lois et 
règlements ainsi qu’une surveillance accrue de la part des autorités réglementaires pourraient mobiliser des ressources importantes. La société surveille en 
permanence son environnement juridique et réglementaire afin de garantir une conformité continue. 

Risque lié au contexte politique et social – Un événement ou une décision d’ordre politique pourrait avoir une incidence défavorable sur la pertinence des 
produits de la société ou sur sa rentabilité. Les indicateurs macroéconomiques et les événements géopolitiques font l'objet d'une surveillance permanente afin que 
la société puisse s'adapter à son environnement politique et social. 

Risque lié au contexte technologique – Une mauvaise adaptation à un changement dans l’environnement technologique pourrait avoir un impact sur l’intégrité 
de nos systèmes informatiques et de notre infrastructure technologique ou pourrait, de façon plus générale, perturber la réalisation du plan d’affaires de la société. 
La société explore en permanence l'introduction potentielle de solutions technologiques innovantes, telles que l'intelligence artificielle, afin d'améliorer l'efficacité 
opérationnelle et la pertinence de l'organisation dans son environnement concurrentiel. Le cadre de gouvernance et de contrôle des technologies de l'information 
permet de surveiller les risques qui sous-tendent la stratégie en matière de technologies de l'information. Le risque stratégique est, de par sa nature, influencé par 
des facteurs externes liés aux effets d'événements externes imprévus sur la société, mais aussi par des facteurs internes liés à la mauvaise gestion des effets 
externes, ou à la piètre exécution du plan opérationnel. Tous les secteurs de la société se tiennent au courant des changements dans l'environnement 
concurrentiel, économique, technologique, juridique ou réglementaire et surveillent ces changements afin de prévoir tout effet potentiel sur leurs activités et 
d'envisager des réponses potentielles dans l’éventualité où ces changements surviendraient. 

La gestion du risque stratégique consiste aussi à cerner les risques des initiatives stratégiques, y compris les initiatives d'acquisition et de cession, en amont de 
leur exécution; d’évaluer l’incidence qu’elles pourraient avoir sur les limites de risque définies dans l’énoncé d'appétit et de tolérance au risque, particulièrement sur 
le niveau cible interne et le niveau cible interne (activités de base) du ratio de solvabilité; de surveiller en permanence les risques stratégiques pour les activités de 
nature stratégique afin de mesurer leur évolution; et de communiquer cette évaluation des risques à la haute direction et aux organes de gouvernance appropriés 
de façon périodique. De plus, la haute direction réévalue les risques stratégiques actuels et émergents chaque année, ou plus fréquemment, si nécessaire. Lors 
des exercices de planification stratégique des secteurs organisés à l’échelle de l'organisation, ces risques sont analysés afin de déterminer l’incidence sur la 
stratégie de la société et, inversement, de déterminer s’il y a lieu d’adopter d’autres stratégies pour les gérer ou les atténuer. 

Lors de l'examen des risques stratégiques et émergents de 2024, les risques suivants ont été confirmés, et les stratégies en place pour les gérer ont été examinées.

†  Cet item est une mesure financière non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » et la section « Rapprochement de mesures financières
non conformes aux IFRS choisies » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures et un rapprochement des mesures financières non IFRS avec la mesure IFRS la plus directement comparable. 

†† Cet item est un ratio non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures.
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Cybersécurité, protection des données et préparation – Malgré la priorité accordée aux risques liés à la sécurité de l'information, leur importance perdurera 
jusqu'en 2025 en raison de la complexité croissante des cyberattaques et de la menace persistante du vol de données personnelles. Cela nécessite des 
investissements continus pour maintenir et améliorer l'efficacité des capacités en matière de sécurité de l'information (voir « Sécurité des technologies, des 
données de l'information » ci-dessous pour plus d'informations). En outre, pour suivre l'évolution rapide des tendances technologiques, y compris l'intelligence 
artificielle, la préparation des données s'avérera cruciale pour s'assurer que les progrès rapides de la technologie ne dépassent pas notre capacité d'adaptation. La 
société doit donc donner la priorité aux risques liés aux données afin de faciliter la réalisation des objectifs stratégiques. 

Efficacité opérationnelle dans un contexte d'évolution rapide des conditions extérieures – Dans un environnement en constante évolution, il existe un risque 
que la société n'évolue pas assez rapidement pour rester pertinente et concurrentielle, que ce soit en raison du rythme rapide des innovations technologiques, du 
nombre croissant de nouvelles exigences réglementaires ou de la surveillance accrue. Pour maintenir son succès et atteindre ses objectifs, la société doit maintenir 
sa trajectoire de croissance et exécuter son plan stratégique en donnant la priorité à des initiatives de grande valeur. En outre, elle doit déployer des capitaux pour 
des acquisitions, intégrer ces acquisitions et réaliser les synergies attendues des nouvelles filiales, tout en s'adaptant à son environnement. Dans ce contexte, 
l'efficacité opérationnelle et la surveillance étroite des risques stratégiques seront essentielles pour garantir que les revenus dépassent les dépenses et que les 
objectifs stratégiques sont atteints. 

Instabilité économique et financière dans un contexte de tensions géopolitiques – L'instabilité économique et financière, provoquée par des tensions 
géopolitiques telles que la guerre en Ukraine, les conflits au Moyen-Orient et d’autres conflits mondiaux (comme les tensions avec la Chine), pourrait entraîner une 
volatilité des marchés mondiaux. De plus, les barrières commerciales, comme les tarifs douaniers potentiels et actuels imposés par les États-Unis, pourraient 
modifier la croissance mondiale et les schémas commerciaux et avoir un effet d’entraînement sur les chaînes d’approvisionnement, ce qui pourrait potentiellement 
perturber davantage les marchés. Ces événements, entre autres, pourraient entraîner une baisse de la confiance des consommateurs et des investisseurs ou une 
volatilité financière importante ou limiter les opportunités de croissance. L’instabilité politique au Canada et la possibilité d’élections anticipées ajoutent à 
l’incertitude. 

Risque opérationnel 
Le risque opérationnel désigne le risque de perte résultant de lacunes ou d’erreurs attribuables aux processus, aux personnes, aux systèmes ou à des événements 
externes. 

Ce risque existe dans toutes les sphères d’activité de la société, et est organisé autour des catégories de risques suivantes : informations financières, ressources 
humaines, sécurité physique, fraude, technologie, sécurité des données et informations, traitement, tiers, continuité des activités, modèle et risque éthique lié à 
l'utilisation de l'intelligence artificielle. L’impact pour la société en cas de réalisation de l’un de ces risques peut notamment prendre la forme de pertes financières 
découlant d'amendes et pénalités pour infraction à un règlement, de frais juridiques, de gains financiers qui ne pourraient être réalisés ou de charges 
supplémentaires, par exemple, ainsi que de détérioration de la relation commerciale et d'atteinte à la réputation, de détournement des ressources ou d'un examen 
réglementaire plus rigoureux. 

Pour gérer le risque opérationnel, la société met l’accent sur des pratiques de gestion proactives en s’assurant que des contrôles internes efficaces et appropriés 
sont mis en application et en déployant un personnel compétent et bien formé à tous les échelons. La société s’assure en outre de réviser ses politiques et de 
resserrer ses normes, lorsque approprié, afin de tenir compte de l’évolution de ses activités et de son environnement. 

Par son cadre de gestion intégrée des risques et son cadre de gestion du risque opérationnel, la société a développé des outils pour identifier, évaluer, gérer, 
surveiller et signaler les risques opérationnels. 

Information financière – Il est ici question du risque de ne pas préparer des rapports financiers internes et externes reflétant entièrement, avec exactitude, les 
résultats financiers. La société maintient de plus un programme d’évaluation continue des contrôles afin d’émettre l’attestation exigée par les autorités de 
surveillance quant à l’information financière présentée dans les documents annuels et intermédiaires de la société (attestation relative au Règlement 52-109). En 
vertu du programme, les dirigeants de chaque secteur d’activité évaluent et testent les contrôles existants dans leur secteur. Une équipe désignée vérifie ensuite la 
qualité des contrôles et la conclusion de l’évaluation des gestionnaires. Un rapport sommaire est soumis trimestriellement au comité d’audit qui rend compte des 
résultats de l’évaluation au conseil d’administration. L’attestation à l’égard de l’information financière présentée dans les documents annuels et intermédiaires est 
déposée trimestriellement dans la forme prescrite par les autorités réglementaires. Cette attestation est disponible sur SEDAR+ et sur le site Internet de la société. 

Ressources humaines – Les ressources humaines constituent une composante essentielle à la réalisation du plan stratégique de la société et à la mise en œuvre 
des stratégies de gestion des risques d'affaires et opérationnels. Le risque des ressources humaines est le risque de perte résultant d'une pénurie de ressources 
compétentes (capacités), motivées (pratiques d'emploi) et mobilisées (environnement de travail), pour mener les activités opérationnelles nécessaires au soutien 
de la croissance de l'organisation. À cet égard, la société dispose d’un code de conduite professionnelle, de politiques, de bonnes pratiques ainsi que de processus 
bien définis en matière de rémunération, de recrutement, de formation, d’équité en emploi, de diversité et de santé et sécurité au travail. Conçues de manière à 
attirer et à retenir les meilleurs candidats à chacun des échelons de l’organisation, ces politiques sont maintenues à jour. La société se préoccupe par ailleurs de la 
qualité de vie des employés, notamment en offrant des programmes qui font la promotion d’un mode de vie sain ou en adoptant diverses mesures destinées à 
améliorer le cadre de travail. 

Sécurité physique – Le risque de sécurité physique est le risque de défaillance dans la protection et la sécurité physique des biens et des personnes (employés, 
clients ou autres) lorsqu'ils se trouvent dans ou autour des locaux de l'entreprise ou pendant les activités de l'entreprise. iA Groupe financier a mis en place 
plusieurs mesures dans ses bâtiments pour réduire l'exposition à ce risque, telles que des systèmes de vidéosurveillance, de détection de mouvement, d'alarme et 
de contrôle d'accès électronique, ainsi que des capteurs pour détecter le feu, l'eau, l'humidité et la chaleur. 

Fraude – Le risque de fraude est le risque de conduite malhonnête entraînant l'entreprise à subir une perte financière, à disposer d'un bien ou à fournir un service 
à la suite d'une tromperie, d'un mensonge, d'un abus de confiance ou de tout autre moyen frauduleux similaire. Les avantages peuvent prendre la forme d'espèces, 
de quasi-espèces ou d'actifs corporels. Pour atténuer ce risque, la société a instauré une politique promouvant une culture d'intégrité. Elle dispose aussi d'un 
programme de surveillance, ainsi que d'un processus de séparation des tâches destiné à prévenir et à détecter les situations de fraude au sein de iA Groupe 
financier.

†  Cet item est une mesure financière non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » et la section « Rapprochement de mesures financières
non conformes aux IFRS choisies » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures et un rapprochement des mesures financières non IFRS avec la mesure IFRS la plus directement comparable. 

†† Cet item est un ratio non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures.
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Sécurité des technologies, des données et de l’information – Dans un paysage technologique en constante évolution, les institutions financières comme iA 
Groupe financier cherchent constamment à améliorer l’expérience client tout en protégeant leurs renseignements et à fournir le meilleur rendement possible à leurs 
investisseurs. En même temps, les cybermenaces ont augmenté, impactant la position financière et la réputation et perturbant les activités commerciales. 
L’intelligence artificielle, tout en faisant progresser le service à la clientèle, l’analyse prédictive et la conformité réglementaire, introduit également de nouvelles 
complexités en matière de cybersécurité, de résilience des actifs technologiques et de préparation des données. 

Nos fonctions de sécurité des technologies, des données et de l’information s’efforcent d’améliorer continuellement leurs stratégies, politiques, processus et 
opérations afin de prendre des mesures efficaces et préventives pour s’aligner sur les normes et les meilleures pratiques du secteur. La gestion des incidents 
technologiques et les contrôles visant à détecter et à gérer les cybermenaces ont été renforcés en 2024, et une stratégie globale en matière de données a été 
formalisée. Ces mesures font l’objet d’un suivi de leur efficacité et sont complétées par des campagnes de sensibilisation et des formations destinées à l’ensemble 
des employés de la société. 

Le chef des technologies de l’information, le chef des données et le chef de la sécurité de l’information gèrent les ressources et les services qui se concentrent sur 
l’identification, la prévention, la détection et l’élimination des menaces et des vulnérabilités contre les actifs technologiques et les opérations de la société pour les 
secteurs d’activité. Le chef de la gestion des risques supervise la fonction de gestion des risques, qui s’étend à l’ensemble de l’organisation, en assurant la 
surveillance et la couverture complète des risques liés à la technologie, aux données et à la sécurité de l’information. 

À une époque où les menaces technologiques évoluent rapidement, en particulier avec l’avènement de l’intelligence artificielle, le potentiel d’actions malveillantes 
internes et externes est amplifié. Associé à un paysage commercial et réglementaire en constante transformation, il devient difficile d’identifier et d’anticiper tous les 
risques potentiels liés aux technologies, aux données et à la sécurité de l’information. Par conséquent, notre suivi, notre surveillance et nos rapports sur notre 
posture de risque, les risques émergents, les incidents et les mesures permettent d’adopter une position proactive et permettent à la société d’affiner ses stratégies 
d’atténuation des risques en conséquence. 

Traitement – Le risque de traitement est le risque d’erreur, d’omission ou d'échec lors du traitement d’une transaction. Ce risque est lié au traitement quotidien des 
transactions et est atténué par diverses mesures telles que la formation des employés sur leurs activités, la validation par les pairs et le contrôle qualité. Par 
ailleurs, la mise en place d'indicateurs clés de performance permet de contrôler le respect des délais de traitement. 

Tiers – Le risque de tiers est le risque que des tiers ne parviennent pas à fournir des biens, des activités commerciales ou des services et exposent ainsi la société 
à de multiples conséquences négatives. Les scénarios de risque de tiers peuvent inclure l'insolvabilité, la perturbation opérationnelle chez le tiers, les tensions 
géopolitiques, les violations ou la perte de données ou la corruption. 

Continuité des activités – Il est ici question de l'incapacité à poursuivre les activités prioritaires du fait de l'inaccessibilité des lieux de travail, de la perte 
d'employés clés, de l'indisponibilité des systèmes, des applications ou de la connectivité, de la perte de fournisseurs tiers essentiels ou de l'interruption des 
processus et services. Le cadre de gestion de la continuité des activités de la société considère l’ensemble des risques auxquels elle pourrait être confrontée selon 
une approche fondée sur les conséquences. La société a également adopté un modèle de fonctionnement hybride combinant le travail à distance et en présentiel. 
Des plans de continuité des activités ont été mis en œuvre par l'intermédiaire des unités d'exploitation afin de garantir la poursuite de la prestation de services à 
des niveaux prédéfinis acceptables en cas d'événements susceptibles de perturber les activités. Les plans de continuité des activités et les procédures connexes 
sont régulièrement examinés et testés. 

En ce qui concerne la gestion des perturbations, une structure et des processus sont en place au sein de la société pour faire en sorte que les événements qui 
pourraient impacter ses activités soient rapidement cernés et gérés. En fonction de l'importance de ces événements, un comité multidisciplinaire du niveau de la 
direction supervise la réponse et veille à la cohérence dans l'ensemble de la société. 

Modèle – La société est exposée au risque de modèle, soit le risque de conception, de mise en œuvre ou d’utilisation inadéquate d’un modèle. Bien que l'utilisation 
de données et de modèles génère de la valeur pour la société et offre des opportunités d'avenir significatives basées sur l'intelligence économique et artificielle, elle 
introduit également le risque qu'une perte puisse survenir ou que des décisions inappropriées puissent être prises en raison de déficiences ou de limitations de la 
modélisation, d'une mise en œuvre ou utilisation inappropriée,de données inexactes ou inappropriées, ou d'hypothèses incorrectes. Pour réduire ce risque, la 
société a élaboré un cadre de gouvernance du risque de modèle et créé un inventaire des modèles afin d'identifier le niveau de risque des modèles au sein de la 
société. Alors que le cadre est en cours de déploiement dans l'ensemble de la société, la sensibilisation et la formation sont en cours et une validation 
indépendante sera effectuée sur les modèles présentant le risque le plus élevé. 

Risque éthique lié à l'utilisation de l'intelligence artificielle – Les progrès récents de l'intelligence artificielle offrent des opportunités significatives tout en ayant 
le potentiel d'augmenter les risques existants et d'en introduire de nouveaux. Le risque éthique lié à l'utilisation de systèmes d'intelligence artificielle a été introduit 
dans la taxonomie des risques. Il est défini comme le risque de prendre des décisions ou d'exécuter des processus d'une manière moralement controversée, 
contraire à l'éthique ou aux normes ou valeurs sociales, résultant de l'utilisation de systèmes d'intelligence artificielle. Afin de s'assurer que la société bénéficie de 
cette technologie tout en mesurant correctement les risques encourus, un cadre de gouvernance et de gestion des risques liés à l'intelligence artificielle a été 
élaboré au cours de la dernière année. Toutes ces mesures visent à permettre à la société de tirer parti de cette avancée technologique tout en favorisant de 
manière proactive une culture qui encourage une utilisation responsable de l'intelligence artificielle. 

Risque juridique et réglementaire 
La société est assujettie à un environnement juridique et réglementaire complexe dans les provinces et les territoires du Canada et dans les États des États-Unis 
où elle exerce ses activités; elle est également supervisée par des organismes de réglementation, et doit veiller à respecter toutes les lois et tous les règlements 
applicables. 

Le risque juridique et réglementaire découle de la possibilité que la société soit affectée négativement par un changement législatif ou réglementaire, ou ne se 
conforme pas aux lois et aux règlements applicables dans les territoires où elle exerce ses activités.

†  Cet item est une mesure financière non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » et la section « Rapprochement de mesures financières
non conformes aux IFRS choisies » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures et un rapprochement des mesures financières non IFRS avec la mesure IFRS la plus directement comparable. 

†† Cet item est un ratio non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures.
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La société s’est dotée d’une Politique de gestion des risques réglementaires qui fait partie intégrante du cadre de gestion des risques et sert de base à un 
programme de gestion des risques réglementaires. Elle vise à garantir que la société exerce ses activités tout en respectant les exigences réglementaires 
applicables, en fonction de son niveau de tolérance aux risques juridiques et réglementaires. D’autres politiques ont également été adoptées dans le cadre du 
programme de gestion des risques réglementaires pour traiter des risques réglementaires précis tels que la lutte contre le blanchiment d’argent, le traitement 
équitable des clients ou la protection de la vie privée, afin d’assurer une gouvernance et un suivi sur mesure. 

La société a mis en place une fonction de conformité qui relève de la responsabilité du chef de la conformité. Le chef de la conformité est chargé de coordonner ce 
programme au sein de la société et de veiller à ce qu’il soit mis en œuvre et appliqué dans toutes les unités d’exploitation. Les responsables de la conformité des 
affaires doivent veiller à ce que les normes de conformité de la société soient mises en œuvre au sein de leurs unités d’exploitation. Ils sont aussi responsables 
d’élaborer une stratégie de gestion des risques réglementaires propre à leurs unités d'exploitation et de la mettre en œuvre. 

Pour veiller à la saine gestion du risque juridique et réglementaire, la société utilise une méthodologie axée sur l’identification, l’évaluation et la quantification des 
risques et la mise en place de contrôles pertinents, efficaces et efficients dans ses activités courantes. Dans son évaluation du risque juridique et réglementaire, la 
société tient compte des impacts potentiels, notamment l’incidence possible sur ses activités et sur sa réputation. 

Risque climatique 
Les changements climatiques et les vulnérabilités qu'ils entraînent pourraient avoir des impacts défavorables directs ou indirects sur toutes les catégories de 
risques de la taxonomie. Les risques climatiques englobent les risques physiques et les risques de transition. Les risques physiques sont ceux qui découlent de 
phénomènes météorologiques extrêmes tels que les inondations, les feux de forêt, les sécheresses ou les tempêtes violentes (risques physiques élevés ou aigus) 
ou de changements climatiques à plus long terme tels que des hausses de température durables (risques physiques chroniques), tandis que les risques de 
transition sont ceux qui sont liés au processus d'adaptation à une économie à faibles émissions de carbone. En tant que risque transversal, le risque climatique est 
susceptible d'amplifier la probabilité d'occurrence et/ou l'impact de toutes les catégories de risques, par exemple en augmentant la fréquence et le coût des 
sinistres, en causant des dommages matériels ou des interruptions d'activité critiques, en créant une exposition à des litiges ou à des différends juridiques, ou en 
augmentant la volatilité ou en diminuant la valeur des investissements de portefeuille dans les secteurs à forte intensité de carbone. La société a intégré les risques 
climatiques dans son énoncé d’appétit et de tolérance au risque et a également formalisé son cadre de gestion des risques liés au climat dans sa politique 
d’entreprise de gestion des risques climatiques, favorisant l'alignement des méthodes d'identification, d'évaluation et de gestion des risques, dans le cadre d'une 
approche cohérente et proportionnée par rapport à d'autres risques. En plus d'être signataire des Principes pour l'investissement responsable (PRI) appuyés par 
les Nations Unies, la société, par l'intermédiaire de sa filiale iA Gestion de placements inc. a adopté une politique d'investissement durable qui montre l'engagement 
de la société à intégrer les risques et les opportunités liés au climat dans le processus d'investissement. De plus amples renseignements sur la gestion des risques 
liés au climat et le cadre de gouvernance peuvent être trouvés dans le Rapport de durabilité 2024 et le Rapport sur la performance liée aux changements 
climatiques 2024. 

Risque d'atteinte à la réputation – La société est aussi exposée au risque de subir une atteinte à sa réputation. Ce risque est défini comme le risque que des 
événements, des décisions d'une autorité réglementaire ou la perception du public aient un impact négatif sur la perception de la société par le public et, 
potentiellement, entraînent une diminution de l'achalandage, une perte de revenus ou des frais de litige considérables. 

La société s’est dotée d’un plan de communication détaillé qui vise à protéger l’image de marque de la société en situation de crise et à rassurer le public quant à 
sa capacité à gérer une telle situation. Ce plan établit les stratégies de communication à privilégier en situation de crise, en vue notamment d’informer le public des 
causes et des conséquences de la crise, des procédés mis en place pour la résoudre et des mesures prises pour diminuer le risque qu’une situation semblable se 
reproduise. De plus, une vigie des médias sociaux couvrant l’ensemble des activités de la société est effectuée sur une base continue.

†  Cet item est une mesure financière non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » et la section « Rapprochement de mesures financières
non conformes aux IFRS choisies » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures et un rapprochement des mesures financières non IFRS avec la mesure IFRS la plus directement comparable. 

†† Cet item est un ratio non conforme aux IFRS. Voir la section « Renseignements financiers non conformes aux IFRS et autres mesures financières » de ce document pour des informations au sujet de telles mesures.
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Responsabilité en matière d’information financière 

Les états financiers consolidés de iA Société financière inc., qui ont été approuvés par le conseil d’administration, ont été préparés par la direction conformément 
aux Normes IFRS ® de comptabilité et comprennent certains montants qui sont fondés sur les meilleurs jugements et estimations, l’établissement final de ces 
montants reposant sur des événements postérieurs. La direction estime que les méthodes comptables importantes utilisées sont appropriées dans les circonstances 
et qu’elles reflètent convenablement la situation financière et les résultats d’exploitation à l’intérieur d’un seuil d’importance relative raisonnable. L’information 
financière présentée ailleurs dans le rapport annuel est conforme à l’information contenue dans les états financiers consolidés. 

Afin de s’acquitter de ses responsabilités à l’égard des états financiers, la direction s’est dotée de systèmes de contrôle interne qui visent à fournir un degré 
raisonnable de certitude que les opérations sont dûment autorisées, que les actifs sont bien sauvegardés et que des registres adéquats sont tenus. Ces systèmes 
de contrôle interne prévoient la communication des principes et des règles de conduite professionnelle, grâce au Code de conduite professionnelle adopté par la 
société, à tous les membres de l’organisation. Ces systèmes de contrôle sont renforcés par le travail d’une équipe d’auditeurs internes qui effectuent une revue 
périodique de tous les secteurs d’activité importants de la société. 

Le comité d’audit du conseil d’administration, composé uniquement d’administrateurs n’appartenant ni à la direction ni au personnel de la société, s’assure que la 
direction assume sa responsabilité en matière d’états financiers consolidés. 

Les rôles du comité d’audit sont de : 
� Examiner les états financiers consolidés et recommander leur approbation au conseil d’administration; 
� Examiner les systèmes de contrôle interne et de sécurité; 
� Recommander la nomination de l'auditeur interne ainsi que la nomination et les ententes d’honoraires de l’auditeur indépendant au conseil d’administration; 
� Examiner toute autre question comptable, financière ou relative à la sécurité lorsque nécessaire. 

Le comité d’audit rencontre régulièrement la direction, l’auditeur interne et l’auditeur indépendant. Ces derniers peuvent, à leur gré, rencontrer le comité d’audit, en 
présence ou en l’absence de la direction, pour discuter de questions touchant l’audit et l’information financière. 

L’actuaire désigné de l’Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc., une filiale de la société, est nommé par le conseil d’administration de cette filiale 
en vertu de la Loi sur les assureurs (Québec) et est responsable de s’assurer de l'évaluation du passif des polices dans les états financiers consolidés de l'Industrielle 
Alliance, Assurance et services financiers inc. préparés conformément aux Normes IFRS de comptabilité. L’actuaire désigné doit donner son avis sur la suffisance 
de la provision du passif des polices, la conformité de son évaluation à la pratique actuarielle reconnue au Canada et la fidélité de la présentation dans les états 
financiers consolidés. 

L’auditeur indépendant est nommé pour rendre compte aux actionnaires de la fidélité de la présentation des états financiers consolidés de la société. L’auditeur 
indépendant s’acquitte de cette responsabilité en réalisant un audit indépendant de ces états financiers consolidés conformément aux normes d’audit généralement 
reconnues du Canada. 

L’Autorité des marchés financiers (AMF) a le pouvoir d’effectuer des vérifications dans le but de s’assurer du respect des dispositions de la Loi sur les assureurs,  
de la préservation des intérêts des titulaires de polices et du maintien d’une saine capitalisation et d’une bonne solvabilité. 

Au nom de la direction, 

Denis Ricard Éric Jobin 
Président et chef de la direction Vice-président exécutif, chef des finances et actuaire en chef 
Québec, le 18 février 2025  Québec, le 18 février 2025 
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Rapport de l’auditeur indépendant 

Aux actionnaires de 
iA Société financière inc. 

Opinion 
Nous avons effectué l’audit des états financiers consolidés de iA Société financière inc. (la « Société »), qui comprennent les états de la situation financière 
consolidés aux 31 décembre 2024 et 2023, et les états des résultats consolidés, du résultat global consolidés, des variations des capitaux propres consolidés et 
des flux de trésorerie consolidés pour les exercices terminés à ces dates, ainsi que les notes complémentaires, y compris les informations significatives sur les 
méthodes comptables (appelés collectivement, les « états financiers »). 

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la Société aux 31 décembre 2024 
et 2023, ainsi que de sa performance financière et de ses flux de trésorerie pour les exercices terminés à ces dates, conformément aux Normes IFRS de comptabilité 
publiées par l’International Accounting Standards Board (IASB). 

Fondement de l’opinion 
Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues (NAGR) du Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu 
de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers » du présent rapport. Nous 
sommes indépendants de la Société conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à notre audit des états financiers au Canada et nous nous sommes 
acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont 
suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Question clé de l’audit 
Une question clé de l’audit est une question qui, selon notre jugement professionnel, a été des plus importantes dans l’audit des états financiers de l’exercice 
terminé le 31 décembre 2024. Cette question a été traitée dans le contexte de notre audit des états financiers pris dans leur ensemble et aux fins de la formation  
de notre opinion sur ceux-ci, et nous n’exprimons pas une opinion distincte sur cette question. 

Passif relatif aux contrats d’assurance – Se reporter aux notes 2 et 14 des états financiers 
Description de la question clé de l’audit 
Le passif relatif aux contrats d’assurance de la Société représente une part importante du total de ses passifs. Le passif relatif aux contrats d’assurance est déterminé 
conformément à IFRS 17, Contrats d’assurance (« IFRS 17 »). L’évaluation des groupes de contrats, qui correspond au total des flux de trésorerie d’exécution 
majorés d’un ajustement au titre du risque non financier et de la marge sur services contractuels (la « MSC »), nécessite le recours à des modèles d’évaluation et 
à des hypothèses complexes. La MSC n’est pertinente que pour les groupes de contrats d’assurance évalués au moyen du modèle général d’évaluation et de la 
méthode des honoraires variables. 

Bien que le choix des hypothèses implique une bonne part de jugement de la direction et comporte une incertitude inhérente, les hypothèses présentant la plus 
grande incertitude relative aux estimations concernent la mortalité, le comportement des titulaires de polices et les taux d’actualisation. Ces hypothèses ont exigé 
une attention importante de notre part dans les circonstances où i) les résultats historiques de la Société et du secteur sont limités, ii) l’expérience passée pourrait 
ne pas constituer un bon indicateur de l’avenir et iii) la détermination des taux d’actualisation exige des calculs complexes et l’évaluation de données d’entrée non 
observables sur le marché. L’audit de certains modèles d’évaluation et des hypothèses importantes (mortalité, comportement des titulaires de polices et taux 
d’actualisation) a nécessité un effort d’audit accru et l’exercice d’un degré élevé de jugement, y compris la nécessité d’avoir recours à des spécialistes en actuariat 
et en juste valeur. 

Traitement de la question pendant l’audit 
Nos procédures d’audit liées à certains modèles d’évaluation et hypothèses importantes ont notamment inclus les aspects suivants : 
� Avec l’aide des spécialistes en actuariat et en juste valeur, nous avons testé le caractère approprié de certains modèles d’évaluation utilisés dans le processus 

d’évaluation de la façon suivante : 
• nous avons calculé une estimation indépendante du passif relatif aux contrats d’assurance pour un échantillon de contrats et avons comparé les résultats 

avec ceux de la Société; 
• nous avons testé l’exactitude des modifications des principales hypothèses pour certains modèles d’évaluation. 

� Avec l’aide des spécialistes en actuariat, nous avons testé le caractère raisonnable des principales hypothèses relatives à la mortalité et au comportement des 
titulaires de polices de la façon suivante : 

• nous avons déterminé si les hypothèses de la direction avaient été établies conformément aux exigences de IFRS 17; 
• nous avons testé les études d’expérience et d’autres données d’entrée utilisées pour établir les hypothèses; 
• nous avons analysé l’interprétation et le jugement de la direction à l’égard des résultats de ses études d’expérience, avons évalué les facteurs ayant donné 

lieu à des révisions d‘hypothèses, avons évalué d’autres hypothèses raisonnablement possibles et avons pris en considération les données sectorielles 
et les autres sources de données externes, le cas échéant. 

� Avec l’aide des spécialistes en actuariat et en juste valeur, nous avons évalué le caractère raisonnable des taux d’actualisation : 
• en déterminant si les hypothèses et les méthodes de la direction avaient été établies conformément aux exigences de IFRS 17; 
• en testant les données d’entrée et les informations sources sous-tendant la détermination des taux d’actualisation et lorsqu’applicable, en établissant

une fourchette d’estimations indépendantes pour certaines composantes des taux d’actualisation et en les comparant aux valeurs sélectionnées 
par la direction.
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Autres informations 
La responsabilité des autres informations incombe à la direction. Les autres informations se composent : 
� du rapport de gestion; 
� des informations contenues dans le rapport annuel, autres que les états financiers et notre rapport de l’auditeur sur ces états. 

Notre opinion sur les états financiers ne s’étend pas aux autres informations et nous n’exprimons ni n’exprimerons aucune forme d’assurance que ce soit sur ces 
informations. En ce qui concerne notre audit des états financiers, notre responsabilité consiste à lire les autres informations désignées ci-dessus et, ce faisant, à 
apprécier s’il existe une incohérence significative entre celles-ci et les états financiers ou la connaissance que nous avons acquise au cours de l’audit, ou encore  
si les autres informations semblent autrement comporter une anomalie significative. 

Nous avons obtenu le rapport de gestion avant la date du présent rapport. Si, à la lumière des travaux que nous avons effectués sur ces autres informations, nous 
concluons à la présence d’une anomalie significative dans ces autres informations, nous sommes tenus de signaler ce fait dans le présent rapport. Nous n’avons 
rien à signaler à cet égard. 

Nous nous attendons à obtenir le rapport annuel après la date du présent rapport. Si, à la lumière des travaux que nous effectuerons sur ces autres informations, 
nous concluons à la présence d’une anomalie significative dans ces autres informations, nous serons tenus de signaler ce fait aux responsables de la gouvernance. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états financiers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers conformément aux Normes IFRS de comptabilité publiées par l’IASB, 
ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci 
résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de la Société à poursuivre son exploitation, de communiquer, 
le cas échéant, les questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention 
de liquider la Société ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de la Société. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent 
de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne 
garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux NAGR du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les 
anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce qu’elles, individuellement 
ou collectivement, puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux NAGR du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long 
de cet audit. En outre : 
� Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs,

concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne. 

� Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux
circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la Société. 

� Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de 
même que des informations y afférentes fournies par cette dernière. 

� Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la 
capacité de la Société à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des 
lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, 
d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations 
futurs pourraient par ailleurs amener la Société à cesser son exploitation. 

� Nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si 
les états financiers représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle. 

� Nous planifions et réalisons l’audit du groupe afin d’obtenir des éléments probants suffisants et appropriés concernant les informations financières des entités 
ou des unités de la Société pour servir de fondement à la formation d’une opinion sur les états financiers. Nous sommes responsables de la direction, de la 
supervision et de la revue des travaux d’audit effectués pour les besoins de l’audit du groupe, et assumons l’entière responsabilité de notre opinion d’audit. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, 
y compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant que nous nous sommes conformés aux règles de déontologie 
pertinentes concernant l’indépendance, et leur communiquons toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés comme 
susceptibles d’avoir des incidences sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes s’il y a lieu.
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Parmi les questions communiquées aux responsables de la gouvernance, nous déterminons quelles ont été les plus importantes dans l’audit des états financiers 
de la période considérée : ce sont les questions clés de l’audit. Nous décrivons ces questions dans notre rapport, sauf si des textes légaux ou réglementaires en 
empêchent la publication ou si, dans des circonstances extrêmement rares, nous déterminons que nous ne devrions pas communiquer une question dans notre 
rapport parce que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce que les conséquences néfastes de la communication de cette question dépassent les avantages pour 
l’intérêt public. 

L’associée responsable de la mission d’audit au terme de laquelle le présent rapport de l’auditeur indépendant est délivré est Sophie Fortin. 

/s/ Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. 1

Québec, Québec 
Le 18 février 2025

_____________________________________
1 CPA auditrice, permis de comptabilité publique n o A124208 
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États des résultats consolidés 

Résultat des activités d’assurance 
Produits d’assurance (note 14) 6 802 $ 5 740 $ 
Dépenses d’assurance (note 22) (5 587) (4 893) 
Produits (dépenses) nets provenant des contrats de réassurance (note 14) (175) 6 

1 040 853 
Résultat d’investissement net 
Produits de placement nets (note 5) 
Intérêts et autres produits tirés des placements 2 329 1 946 
Variation de la juste valeur des placements (211) 2 037 

2 118 3 983 
Produits (charges) financiers d’assurance (note 14) (1 190) (3 307) 
Produits (charges) financiers de réassurance (note 14) 126 155 
(Augmentation) diminution du passif relatif aux contrats d’investissement et intérêts sur dépôts (235) (151) 

819 680 
Produits (charges) de placement relatifs à l’actif net des fonds distincts 7 769 4 697 
Produits (charges) financiers provenant des passifs relatifs aux fonds distincts (note 14) (7 769) (4 697) 

— — 
819 680 

Autres produits 1 744 1 537 
Autres charges d’exploitation (note 22) (2 307) (2 003) 
Autres charges financières (note 23) (67) (66) 
Résultat avant impôts 1 229 1 001 
(Charge) recouvrement d'impôts (note 24) (267) (212) 
Résultat net 962 789 
Dividendes sur actions privilégiées émises par une filiale et distributions sur autres instruments de capitaux propres (note 19) (20) (20) 
Résultat net attribué aux actionnaires ordinaires 942 $ 769 $ 

Exercices terminés les 31 décembre (en millions de dollars canadiens, sauf indication contraire) 2024 2023 

Résultat par action ordinaire (en dollars) (note 26) 
De base 9,81 $ 7,51 $ 
Dilué 9,77 7,48 

Nombre moyen pondéré d’actions en circulation (en millions d’unités) (note 26) 
De base 96 102 
Dilué 96 103 

Dividendes par action ordinaire (en dollars) (note 18) 3,36 2,97 

Les notes complémentaires font partie intégrante des présents états financiers consolidés.
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États du résultat global consolidés 

Résultat net 962 $ 789 $ 

Autres éléments du résultat global, nets d’impôts 

Éléments susceptibles d’être reclassés ultérieurement dans le résultat net : 
Couverture d’investissements nets 
Profits (pertes) latents résultant de la conversion des établissements étrangers 243 (78) 
Couverture d’investissements nets dans des établissements étrangers (135) 41 

108 (37) 

Couverture de flux de trésorerie 
Profits (pertes) latents sur les couvertures de flux de trésorerie 5 (4) 

Éléments qui ne seront pas reclassés ultérieurement dans le résultat net : 
Écart de réévaluation lié aux transferts vers les immeubles de placement — 3 
Réévaluation relative aux avantages postérieurs à l’emploi 70 76 

Total des autres éléments du résultat global 183 38 

Résultat global attribué aux actionnaires 1 145 $ 827 $ 

Exercices terminés les 31 décembre (en millions de dollars canadiens) 2024 2023 

Impôts sur le résultat inclus dans les autres éléments du résultat global 

Recouvrement (charge) d’impôts sur le résultat relatif à : 
Éléments susceptibles d’être reclassés ultérieurement dans le résultat net : 
Couverture d’investissements nets dans des établissements étrangers 25 $ (8) $ 
Pertes (profits) latents sur les couvertures de flux de trésorerie — 1 

25 (7) 

Éléments qui ne seront pas reclassés ultérieurement dans le résultat net : 
Réévaluation relative aux avantages postérieurs à l’emploi (27) (29) 

Recouvrement (charge) d’impôts total sur le résultat inclus dans les autres éléments du résultat global (2) $ (36) $

Les notes complémentaires font partie intégrante des présents états financiers consolidés.

Exercices terminés les 31 décembre (en millions de dollars canadiens) 2024 2023 
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États de la situation financière consolidés 

Actif 
Placements (note 5) 
Trésorerie et placements à court terme 1 566 $ 1 379 $ 
Obligations 32 690 29 940 
Actions 5 130 4 069 
Prêts 3 444 3 660 
Instruments financiers dérivés (note 8) 1 066 1 787 
Autres placements 165 172 
Immeubles de placement 1 519 1 611 

45 580 42 618 
Autres éléments d'actif (note 9) 3 989 3 157 
Actif relatif aux contrats d’assurance (note 14) 105 167 
Actif relatif aux contrats de réassurance (note 14) 3 382 2 312 
Immobilisations corporelles (note 10) 317 320 
Actif d'impôts différés (note 24) 459 270 
Immobilisations incorporelles (note 11) 1 964 1 847 
Goodwill (note 11) 1 490 1 318 

Actif total du fonds général 57 286 52 009 
Actif net des fonds distincts (note 12) 52 575 41 837 

Actif total 109 861 $ 93 846 $ 

Passif 
Passif relatif aux contrats d’assurance (note 14) 36 894 $ 33 630 $ 
Passif relatif aux contrats de réassurance (note 14) — 8 
Passif relatif aux contrats d’investissement et dépôts (note 15) 6 352 6 050 
Instruments financiers dérivés (note 8) 1 060 787 
Autres éléments de passif (note 16) 3 292 2 678 
Passif d'impôts différés (note 24) 327 319 
Débentures (note 17) 1 894 1 499 

Passif total du fonds général 49 819 44 971 
Passif relatif aux contrats d’assurance des fonds distincts (note 14) 38 149 30 201 
Passif relatif aux contrats d’investissement des fonds distincts (note 15) 14 426 11 636 

Passif total 102 394 $ 86 808 $ 

Capitaux propres 
Capital social et surplus d’apport 1 540 $ 1 620 $ 
Actions privilégiées émises par une filiale et autres instruments de capitaux propres (note 19) 600 375 
Résultats non distribués et cumul des autres éléments du résultat global 5 327 5 043 

7 467 7 038 

Passif et capitaux propres totaux 109 861 $ 93 846 $ 

Les notes complémentaires font partie intégrante des présents états financiers consolidés.

Aux 31 décembre (en millions de dollars canadiens) 2024 2023 

Denis Ricard Ginette Maillé 
Président et chef de la direction Présidente du comité d'audit
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États des variations des capitaux propres consolidés 

Exercices terminés les 31 décembre (en millions de dollars canadiens) 

Actions 
ordinaires 

Actions 
privilégiées 

émises par une 
filiale et autres 
instruments de 

capitaux propres 
Surplus 
d’apport 

Résultats 
non distribués 

Cumul 
des autres 

éléments du 
résultat global Total 

(note 18) (note 19) (note 20) 

Solde au 31 décembre 2022 1 675 $ 525 $ 17 $ 4 889 $ 21 $ 7 127 $ 
Effet de l’adoption de IFRS 9 — — — 7 — 7 

Solde au 1 er janvier 2023 1 675 525 17 4 896 21 7 134 

Résultat net — — — 789 — 789 
Autres éléments du résultat global — — — — 38 38 

Résultat global de l’exercice — — — 789 38 827 

Transactions relatives aux capitaux propres 
Transfert des avantages postérieurs à l’emploi (note 28) — — — 76 (76) — 
Régime d’options d’achat d’actions (note 27) — — 3 — — 3 
Options d’achat d’actions exercées — — (3) — — (3) 
Émission d’actions ordinaires 15 — — — — 15 
Rachat d’actions ordinaires (87) — — (375) — (462) 
Rachat d'actions privilégiées émises par une filiale — (150) — — — (150) 
Dividendes sur actions ordinaires — — — (304) — (304) 
Dividendes sur actions privilégiées émises par une filiale 
et distributions sur autres instruments de capitaux propres — — — (20) — (20) 
Autres — — — (2) — (2) 

(72) (150) — (625) (76) (923) 

Solde au 31 décembre 2023 1 603 375 17 5 060 (17) 7 038 

Résultat net — — — 962 — 962 
Autres éléments du résultat global — — — — 183 183 

Résultat global de l’exercice — — — 962 183 1 145 

Transactions relatives aux capitaux propres 
Transfert de l’écart de réévaluation lié aux immeubles 
de placement (note 20) — — — 22 (22) — 
Transfert des avantages postérieurs à l’emploi (note 28) — — — 70 (70) — 
Régime d’options d’achat d’actions (note 27) — — 3 — — 3 
Options d’achat d’actions exercées — — (4) — — (4) 
Émission d’actions ordinaires 28 — — — — 28 
Rachat d’actions ordinaires (107) — — (513) — (620) 
Rachat d'actions privilégiées émises par une filiale — (125) — — — (125) 
Émission d’autres instruments de capitaux propres — 350 — (4) — 346 
Dividendes sur actions ordinaires — — — (322) — (322) 
Dividendes sur actions privilégiées émises par une filiale 
et distributions sur autres instruments de capitaux propres — — — (20) — (20) 
Autres — — — (2) — (2) 

(79) 225 (1) (769) (92) (716) 

Solde au 31 décembre 2024 1 524 $ 600 $ 16 $ 5 253 $ 74 $ 7 467 $

Les notes complémentaires font partie intégrante des présents états financiers consolidés.
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États des flux de trésorerie consolidés 

Flux de trésorerie liés aux activités opérationnelles 
Résultat avant impôts 1 229 $ 1 001 $ 
Autres charges financières 67 66 
Impôts payés, nets des remboursements (508) (293) 
Activités opérationnelles sans effet sur la trésorerie : 

Charges (produits) relatifs aux contrats d’assurance (25) 2 460 
Charges (produits) relatifs aux contrats de réassurance 49 (161) 
Charges (produits) relatifs aux contrats d’investissement et intérêts sur dépôts 235 151 
Pertes (profits) latents sur les placements 234 (2 022) 
Dotation à la provision pour pertes de crédit 96 68 
Autres amortissements 320 291 
Autres éléments sans effet sur la trésorerie 259 290 

Activités opérationnelles ayant un effet sur la trésorerie : 
Ventes, échéances et remboursements liés aux placements 42 312 25 385 
Achats liés aux placements (44 061) (28 288) 
Variation actif/passif relatif aux contrats d'assurance 2 541 1 626 
Variation actif/passif relatif aux contrats de réassurance (767) (384) 
Variation du passif relatif aux contrats d'investissement et dépôts (15) 1 549 
Autres éléments ayant un effet sur la trésorerie (925) (397) 

Flux de trésorerie nets provenant des (affectés aux) activités opérationnelles 1 041 1 342 

Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement 
Acquisition d’entreprises, nette de trésorerie (213) (28) 
Ventes (achats) d’immobilisations corporelles et incorporelles (278) (279) 

Flux de trésorerie nets provenant des (affectés aux) activités d’investissement (491) (307) 

Flux de trésorerie liés aux activités de financement 
Émission d’actions ordinaires 24 12 
Rachat d'actions ordinaires (note 18) (609) (462) 
Rachat d'actions privilégiées émises par une filiale (note 19) (125) (150) 
Émission d'autres instruments de capitaux propres (note 19) 345 — 
Émission de débentures (note 17) 398 398 
Rachat de débentures (note 17) (4) (400) 
Remboursement d’obligations locatives 1 (20) (20) 
Dividendes versés sur actions ordinaires (322) (304) 
Dividendes versés sur actions privilégiées émises par une filiale et distributions sur autres instruments de capitaux propres (26) (24) 
Intérêts payés sur débentures (54) (56) 
Intérêts payés sur obligations locatives (4) (3) 

Flux de trésorerie nets provenant des (affectés aux) activités de financement (397) (1 009) 

Gains (pertes) de conversion sur trésorerie 34 (5) 

Augmentation (diminution) de la trésorerie et placements à court terme 187 21 

Trésorerie et placements à court terme au début 1 379 1 358 

Trésorerie et placements à court terme à la fin 1 566 $ 1 379 $ 

Information supplémentaire : 
Trésorerie 1 030 $ 840 $ 
Placements à court terme incluant les équivalents de trésorerie 536 539 

Total de la trésorerie et placements à court terme 1 566 $ 1 379 $
1 Pour l'exercice terminé le 31 décembre 2024, les obligations locatives, présentées dans Autres éléments de passif aux états de la situation financière consolidés, comprennent un montant de 14 $ 

(16 $ pour l'exercice terminé le 31 décembre 2023) n’ayant pas d’effet sur la trésorerie, principalement attribuable à de nouvelles obligations. 

Les notes complémentaires font partie intégrante des présents états financiers consolidés.

Exercices terminés les 31 décembre (en millions de dollars canadiens) 2024 2023 
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Notes complémentaires aux états financiers consolidés 

Exercices terminés les 31 décembre 2024 et 2023 (en millions de dollars canadiens, sauf indication contraire) 

1 › Information générale 
iA Société financière inc. (iA Société financière) est une société de gestion de portefeuille inscrite à la Bourse de Toronto, constituée en vertu de la Loi sur les sociétés 
par actions du Québec. iA Société financière et ses filiales (la société) offrent une gamme variée de produits d’assurance vie et maladie, d’épargne et de retraite, 
de fonds communs de placement, de valeurs mobilières, de prêts ainsi que de produits d’assurance automobile et habitation, d'assurance crédit, d'assurance et 
de garanties de remplacement, de garanties prolongées et autres produits auxiliaires pour les services aux concessionnaires ainsi que d'autres produits et services 
financiers. Les produits et les services de la société sont offerts sur une base individuelle et collective et s’étendent à l’ensemble du Canada ainsi qu’aux États-Unis. 

La publication des présents états financiers consolidés (les états financiers) a été autorisée par le conseil d’administration de la société le 18 février 2025. 

2 › Informations importantes sur les méthodes comptables 
a) Principes de présentation 
Les états financiers de la société sont établis conformément aux Normes IFRS ® de comptabilité applicables au 31 décembre 2024. Les Normes IFRS de comptabilité 
sont publiées par l’International Accounting Standards Board (IASB) et sont fondées sur les Normes IFRS de comptabilité, les Normes IAS ® et les Interprétations
de l’IFRIC ® . 

Les états financiers sont présentés en millions de dollars canadiens. Le dollar canadien est la devise fonctionnelle et de présentation de la société. Les éléments 
inclus dans l’état de la situation financière sont présentés selon un principe de liquidité, et chaque poste inclut à la fois des soldes courants et des soldes non  
courants, s’il y a lieu. 

b) Estimations, hypothèses et jugements importants 
La préparation des états financiers exige que la direction exerce son jugement, effectue des estimations et établisse des hypothèses qui influent sur les montants 
d’actifs et de passifs présentés, sur le résultat net et sur l’information complémentaire. La direction a exercé son jugement, a effectué des estimations et a établi les 
hypothèses décrites dans les notes ci-dessous. 

Détermination du contrôle aux fins de la consolidation Note 2, section c) « Principes et méthode de consolidation » 
Note 7 « Gestion des risques financiers associés aux instruments financiers et aux contrats 
d’assurance », section b) iii) « Autre information sur le risque de crédit – Intérêts dans des entités 
structurées non consolidées » 

Juste valeur et dépréciation des instruments financiers 
et juste valeur des immeubles de placement 

Note 2, section d) « Placements et produits de placement nets » 
Note 5 « Placements et produits de placement nets » 
Note 6 « Juste valeur des instruments financiers et des immeubles de placement » 
Note 7 « Gestion des risques financiers associés aux instruments financiers et aux contrats 
d’assurance » 

Classification et évaluation des contrats d’assurance et des 
contrats de réassurance 

Note 2, section j) « Contrats d'assurance et contrats de réassurance » 
Note 14 « Contrats d'assurance et contrats de réassurance », section F) « Jugements importants 
dans l’évaluation des contrats d’assurance et des contrats de réassurance » 

Immobilisations incorporelles et goodwill Note 2, section g) « Immobilisations incorporelles » 
Note 2, section h) « Goodwill » 
Note 4 « Acquisition d’entreprises » 

Impôts sur le résultat Note 2, section m) « Impôts sur le résultat » 
Note 24 « Impôts sur le résultat » 

Avantages postérieurs à l’emploi Note 2, section q) « Avantages postérieurs à l’emploi » 
Note 28 « Avantages postérieurs à l’emploi » 

Détermination des secteurs d’activité à présenter 
et méthodologie d’allocation dans la présentation de 
l’information sectorielle 

Note 25 « Information sectorielle » 

Les résultats réels peuvent différer des estimations faites par la direction. Les estimations et les hypothèses font périodiquement l’objet d’une révision en fonction 
de l’évolution des circonstances et des faits pertinents, et les changements sont comptabilisés dans la période au cours de laquelle la révision est effectuée ainsi 
que dans les périodes ultérieures touchées par cette révision. Les informations importantes sur les méthodes comptables, estimations et hypothèses utilisées sont 
détaillées dans les notes ci-après lorsque cela s’avère significatif et pertinent. 

c) Principes et méthode de consolidation 
Les entités au sein desquelles la société exerce un contrôle sont consolidées. La direction porte des jugements pour déterminer si elle exerce un contrôle,
particulièrement dans l’évaluation de sa capacité à exercer son pouvoir afin de générer des rendements variables. Les entités sont consolidées à partir de la date 
d’obtention du contrôle et sont exclues de la consolidation à compter de la date de cessation du contrôle. L’acquisition d’une filiale est comptabilisée selon la
méthode de l’acquisition, et la différence entre le coût d’acquisition et la juste valeur de l’actif net identifiable de la filiale constitue le goodwill. Les soldes intersociétés 
ainsi que les produits et les charges liés aux transactions intersociétés sont éliminés lors de la consolidation.
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La société comptabilise par mise en équivalence les entreprises associées sur lesquelles elle a une influence notable et les partenariats en coentreprise sur lesquels 
elle exerce un contrôle conjoint. Une influence notable est présumée exister lorsque la société détient 20 % ou plus des droits de vote de l’entité, sans toutefois 
exercer un contrôle. Une coentreprise existe lorsque la société exerce un contrôle conjoint dans un partenariat et a des droits sur l’actif net de ce partenariat. Le 
contrôle conjoint est le partage du contrôle en vertu d’une entente contractuelle et n’existe que lorsque les décisions à l’égard des activités pertinentes nécessitent 
le consentement unanime des parties qui partagent le contrôle. La société comptabilise sa quote-part de l’actif net et sa quote-part des résultats de l’entreprise 
détenue en utilisant des politiques comptables uniformes pour des transactions et des événements similaires. 

d) Placements et produits de placement nets 
Les placements comprennent les actifs financiers, soit la trésorerie et les placements à court terme, les obligations, les actions, les prêts, les instruments financiers 
dérivés, les autres placements ainsi que les immeubles de placement. Lors de la comptabilisation initiale, tous les actifs sont comptabilisés à la juste valeur. 

Les actifs financiers sont classés dans l’une des catégories suivantes : 
� actifs à la juste valeur par le biais du résultat net; 
� actifs au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif. 

Le classement des actifs financiers est déterminé en fonction de leur modèle économique. Ce modèle reflète la façon dont la société gère les actifs pour générer 
des flux de trésorerie et atteindre ses objectifs économiques. La détermination des modèles économiques repose sur le jugement. 

La gestion de la plupart des instruments financiers de la société et l'appréciation de leur performance reposent sur la juste valeur. Conséquemment, la plupart des 
instruments financiers de la société doivent être classés comme étant à la juste valeur par le biais du résultat net. La trésorerie, les prêts automobiles, les autres 
prêts et les comptes à recevoir sont les quatre exceptions majeures, puisqu’ils sont gérés dans l’objectif premier de les conserver afin de percevoir des flux de 
trésorerie contractuels et non de les vendre. À ce titre, ils sont classés comme étant au coût amorti. 

Lorsque le modèle économique est de détenir des actifs afin de percevoir des flux de trésorerie, la société évalue si les flux de trésorerie des instruments financiers 
ne représentent que des paiements de capital et d’intérêts. Dans l’établissement de cette évaluation, la société considère si les flux de trésorerie contractuels sont 
représentatifs d’un contrat de prêt de base. Si la société détermine que les flux de trésorerie contractuels associés à un actif financier ne représentent pas uniquement 
des paiements de capital et d’intérêts, ou si les modalités contractuelles introduisent une exposition à des risques ou à une volatilité n’ayant pas de lien avec un 
contrat de prêt de base, l’actif financier en question est classé et évalué à la juste valeur par le biais du résultat net. 

La société applique la méthode de comptabilisation à la date de transaction, soit la date à laquelle la société s’engage à acheter ou à vendre les actifs. Les coûts 
de transaction liés aux actifs financiers classés comme étant à la juste valeur par le biais du résultat net sont comptabilisés à l’état des résultats au moment où ils 
sont engagés. Les coûts de transaction relatifs aux actifs classés comme étant au coût amorti sont capitalisés et amortis aux résultats selon la méthode du taux 
d’intérêt effectif. 

Les placements sont comptabilisés selon les méthodes décrites ci-dessous. 

i) Trésorerie et placements à court terme 
La trésorerie et les placements à court terme, incluant les équivalents de trésorerie, sont composés des instruments très liquides détenus afin de respecter des 
engagements à court terme (moins de 1 an). La trésorerie comprend l’encaisse et les paiements en circulation. Les placements à court terme et les équivalents de 
trésorerie comprennent les titres à revenu fixe. Les titres à revenu fixe sont, pour la plupart, classés à la juste valeur par le biais du résultat net et sont comptabilisés 
à la juste valeur. Les autres titres à revenu fixe sont classés au coût amorti et comptabilisés au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif. 

ii) Obligations 
Juste valeur par le biais du résultat net 
Les obligations classées comme étant à la juste valeur par le biais du résultat net sont comptabilisées à la juste valeur. Les profits et pertes réalisés et latents 
sont immédiatement comptabilisés à l’état des résultats dans Variation de la juste valeur des placements et les revenus d’intérêts gagnés sont comptabilisés 
dans les Intérêts et autres produits tirés des placements. 

iii) Actions 
Juste valeur par le biais du résultat net 
Les actions classées comme étant à la juste valeur par le biais du résultat net sont comptabilisées à la juste valeur. Les profits et pertes réalisés et latents sont 
comptabilisés immédiatement dans Variation de la juste valeur des placements à l’état des résultats. Les revenus de dividendes sont comptabilisés dans Intérêts 
et autres produits tirés des placements à l’état des résultats dès qu’est établi le droit de la société à en recevoir le paiement. 

iv) Prêts 
Prêts hypothécaires 
Juste valeur par le biais du résultat net 
Les prêts hypothécaires classés comme étant à la juste valeur par le biais du résultat net sont comptabilisés à la juste valeur. Les profits et pertes réalisés et 
latents sont comptabilisés immédiatement à l’état des résultats dans Variation de la juste valeur des placements et les revenus d’intérêts gagnés sont inscrits
dans Intérêts et autres produits tirés des placements. 

Titrisation de prêts hypothécaires 
Prêts hypothécaires résidentiels 
La société a transféré les risques et les avantages liés aux prêts titrisés. Les critères de décomptabilisation de l’actif sont satisfaits dans le cadre de la titrisation 
de prêts hypothécaires résidentiels et, par conséquent, la société a décomptabilisé ces prêts. Le passif relatif aux montants de la contrepartie reçue lors de 
l’opération initiale de titrisation demeure inscrit dans Autres éléments de passif. Les charges d’intérêts sur les passifs sont inscrites dans Intérêts et autres produits 
tirés des placements à l’état des résultats.
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Prêts hypothécaires multirésidentiels et non résidentiels 
Puisque la société conserve la quasi-totalité des risques et des avantages liés aux prêts transférés, les critères de décomptabilisation de l’actif ne sont pas 
satisfaits dans le cadre de la titrisation de prêts hypothécaires multirésidentiels et non résidentiels. La société continue de comptabiliser les prêts hypothécaires 
multirésidentiels et non résidentiels à l’état de la situation financière, et un passif relatif au montant de la contrepartie reçue est inscrit dans Autres éléments de 
passif. Les revenus d’intérêts sur les prêts titrisés et les charges d'intérêts sur le passif sont comptabilisés dans Intérêts et autres produits tirés des placements à 
l’état des résultats. 

Prêts automobiles et autres prêts 
Coût amorti 
Les prêts automobiles et les autres prêts sont constitués de prêts personnels. Ils sont classés au coût amorti et comptabilisés au coût amorti selon la méthode 
du taux d’intérêt effectif. La valeur comptable des actifs est ajustée en fonction de toute provision pour pertes de crédit. Les intérêts ainsi que les profits ou 
pertes réalisés à la disposition des prêts automobiles et des autres prêts sont comptabilisés dans Intérêts et autres produits tirés des placements à l’état des 
résultats. La provision pour pertes de crédit est comptabilisée et évaluée comme décrit à la section x) « Dépréciation des actifs financiers » de la présente note. 

v) Instruments financiers dérivés 
La société utilise des instruments financiers dérivés dans le but de gérer les risques de change, de taux d’intérêt, de crédit et d’autres risques de marché
auxquels l’exposent des actifs et des passifs spécifiques. Les instruments financiers dérivés, classés comme étant à la juste valeur par le biais du résultat net, 
sont initialement comptabilisés à la juste valeur à la date d’acquisition et sont réévalués à leur juste valeur par la suite. Les instruments financiers dérivés ayant 
une juste valeur positive sont présentés à titre d’actifs alors que les instruments financiers dérivés ayant une juste valeur négative sont présentés à titre de 
passifs. Les variations de juste valeur sont comptabilisées dans Variation de la juste valeur des placements à l’état des résultats sauf si les instruments financiers 
dérivés font partie d’une relation de couverture qualifiée comme décrit ci-après. 

vi) Comptabilité de couverture 
Jusqu’au 31 mars 2024, la société a appliqué, comme le permet IFRS 9 Instruments financiers, les exigences de comptabilité de couverture de IAS 39 Instruments 
financiers. Au 1 er avril 2024, la société a choisi d’appliquer les exigences de comptabilité de couverture en vertu de IFRS 9 Instruments financiers à toutes les
relations de comptabilité de couverture de manière prospective. Cette modification de méthode comptable, qui permet à la société de désigner des actifs financiers 
à titre d’instruments de couverture, n'a eu aucune incidence sur le résultat net de la société. Sauf indication contraire, les méthodes comptables relatives aux 
relations de couverture décrites ci-après s’appliquent aux exercices terminés les 31 décembre 2024 et 2023. 

Lorsque la société détermine que la comptabilité de couverture est appropriée, une relation de couverture est désignée et documentée dès son origine. L’efficacité 
de la couverture est évaluée dès l’origine et à la fin de chaque période de présentation de l’information financière, et ce, pendant toute la durée de la couverture. 
La comptabilité de couverture, qui permet de comptabiliser les effets de sens inverse des instruments de couverture et des éléments couverts de la même façon, 
ne peut être appliquée que s’il est démontré que la relation est efficace. S’il est établi que l’instrument de couverture n’est plus une couverture efficace, si 
l’instrument de couverture est vendu ou si la transaction prévue a cessé d’être hautement probable, la société cesse d’appliquer la comptabilité de couverture  
de façon prospective. La société utilise des instruments financiers dérivés et, depuis le 1 er avril 2024, des actifs financiers à titre d’instruments de couverture. 

Couverture de juste valeur 
Les variations de juste valeur des instruments financiers dérivés utilisés à titre d’instruments de couverture ainsi que les variations de juste valeur des actifs 
financiers découlant du risque couvert sont comptabilisées dans Variation de la juste valeur des placements à l’état des résultats. Par le fait même, le gain ou la 
perte relatifs à la portion inefficace de la couverture est reconnu dans Résultat net. 

Les variations de juste valeur des actifs financiers utilisés à titre d’instruments de couverture depuis le 1 er avril 2024 sont comptabilisées dans Variation de la juste 
valeur des placements à l’état des résultats. Les variations de la juste valeur des passifs financiers couverts sont reconnues dans (Augmentation) diminution 
du passif relatif aux contrats d’investissement et intérêts sur dépôts à l’état des résultats. Par le fait même, le gain ou la perte relatifs à la portion inefficace de 
la couverture est reconnu dans Résultat net. 

Couverture de flux de trésorerie 
La portion efficace des variations de juste valeur des instruments de couverture est comptabilisée dans Autres éléments du résultat global. Le gain ou la perte 
relatifs à la portion inefficace est immédiatement comptabilisé dans Variation de la juste valeur des placements à l’état des résultats. Lorsque les gains et les 
pertes cumulés dans Autres éléments du résultat global relativement à l’élément couvert ont une incidence sur les résultats au cours de la période, ils sont reclassés 
à l’état des résultats et, lorsqu’ils ont une incidence sur l’état de la situation financière, ils sont reclassés à l’état de la situation financière. 

Couverture d’investissement net 
La société utilise des contrats à terme de gré à gré sur devises comme éléments de couverture du risque de change lié aux investissements nets dans des 
établissements à l’étranger. La portion efficace des variations de juste valeur des instruments de couverture est comptabilisée dans Autres éléments du résultat 
global. Les gains ou les pertes relatifs à la portion inefficace sont immédiatement comptabilisés dans Variation de la juste valeur des placements à l’état des 
résultats. Les gains et les pertes cumulés dans Autres éléments du résultat global sont reclassés à l’état des résultats au cours de la période pendant laquelle 
l’investissement net dans un établissement étranger fait l’objet d’une disposition totale ou partielle. 

vii) Autres placements 
Les autres placements comprennent les placements dans des entreprises associées et des partenariats en coentreprise, des obligations et des unités de fonds 
de placement qui sont des placements restreints ainsi que des billets à recevoir. Les billets à recevoir sont classés au coût amorti et sont comptabilisés au coût 
amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif. Les placements dans des entreprises associées et des partenariats en coentreprise sont comptabilisés selon la 
méthode de la mise en équivalence, telle que décrite dans la présente note, à la section c) intitulée « Principes et méthode de consolidation ». Les obligations et 
les unités de fonds de placement qui sont des placements restreints sont classées à leur juste valeur par le biais du résultat net.
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viii) Immeubles de placement 
Les immeubles de placement sont des immeubles qui sont détenus pour en tirer des revenus de location ou pour valoriser le capital et que la société n’occupe 
pas pour son propre usage. Les immeubles de placement sont comptabilisés au prix de la transaction majoré des coûts de transaction lors de l’acquisition. Par 
la suite, ces immeubles sont évalués à la juste valeur, sauf dans le cas des immeubles en construction, dont la juste valeur ne peut être évaluée de façon fiable. 
Ces derniers sont comptabilisés au coût non amorti jusqu'à ce que la juste valeur puisse être évaluée de façon fiable. La juste valeur exclut la juste valeur de la 
linéarisation des loyers qui est comptabilisée dans Autres éléments d’actif. La variation de la juste valeur est inscrite dans Variation de la juste valeur des
placements à l’état des résultats. Les revenus de location sont reconnus à l’état des résultats linéairement selon le terme du bail, et les dépenses d'immeubles 
de placement sont inscrites dans Produits de placement nets. 

Lorsqu’un immeuble à usage propre est reclassé vers les immeubles de placement, l’immeuble est réévalué à la juste valeur à la date du transfert. Toute 
diminution de la valeur comptable d’un immeuble est comptabilisée à l’état des résultats, alors que toute augmentation de la valeur comptable d’un immeuble est 
comptabilisée à titre d’écart de réévaluation dans Autres éléments du résultat global. Au moment de la disposition de l'immeuble ayant fait l'objet d'un transfert, 
l’écart de réévaluation inclus dans le Cumul des autres éléments du résultat global est transféré aux Résultats non distribués. 

ix) Décomptabilisation 
Un actif financier (ou une partie d’un actif financier) est décomptabilisé si les droits contractuels sur les flux de trésorerie liés à l’actif expirent ou si la société
transfère à une autre partie l’actif financier et la quasi-totalité des risques et des avantages inhérents à la propriété de cet actif. Si la société ne transfère ni ne 
conserve la quasi-totalité des risques et des avantages inhérents à la propriété et qu’elle continue de contrôler l’actif cédé, la société comptabilise la part qu’elle 
a conservée dans l’actif et comptabilise un passif connexe pour les montants qu’elle est tenue de payer. 

x) Dépréciation des actifs financiers 
À chaque date des états financiers, la société applique un modèle de dépréciation en trois phases pour évaluer la provision pour pertes de crédit sur tous les actifs 
financiers classés au coût amorti. Les éléments hors bilan assujettis à l’évaluation de la dépréciation comprennent les garanties financières et les engagements 
de prêts. Le modèle d'évaluation de la provision pour pertes de crédit est prospectif. L'évaluation de la provision pour pertes de crédit reflète l’information
raisonnable et justifiable relative aux événements passés, aux conditions actuelles et aux prévisions d’événements et de conjoncture économique futurs.
Le montant de la provision pour pertes de crédit reflète ainsi les changements dans le risque de crédit depuis la comptabilisation initiale de l’actif financier. 

Détermination de la phase 
Le modèle des pertes de crédit attendues utilise une approche de dépréciation en trois phases qui repose sur le changement dans la qualité du crédit des actifs 
financiers depuis leur comptabilisation initiale. 

Si, à la date des états financiers, le risque de crédit des actifs financiers non dépréciés n’a pas augmenté de façon importante depuis la comptabilisation initiale, 
ces actifs financiers sont classés à la phase 1, et une provision pour pertes de crédit, établie à chaque date des états financiers à un montant correspondant aux 
pertes de crédit attendues pour les 12 mois à venir, est reconnue. 

Lorsque le risque de crédit a augmenté de façon importante depuis la comptabilisation initiale, les actifs financiers non dépréciés concernés sont transférés à la 
phase 2, et une provision pour pertes de crédit qui est évaluée, à chaque date des états financiers, à un montant correspondant aux pertes de crédit attendues 
pour la durée contractuelle, est reconnue. 

Si, aux dates des états financiers subséquentes, le risque de crédit de l’actif financier s’améliore de telle sorte qu’il n’y a plus d’augmentation importante du risque 
de crédit par rapport à la comptabilisation initiale, conformément au modèle des pertes de crédit attendues, l’actif financier doit être ramené à la phase 1. 

Lorsqu’un ou plusieurs événements qui ont eu une incidence négative sur les flux de trésorerie futurs estimés d’un actif financier surviennent, cet actif financier 
est considéré comme déprécié et transféré à la phase 3, et une provision pour pertes de crédit correspondant aux pertes de crédit attendues pour la durée 
contractuelle continue d’être reconnue, ou l’actif financier est radié. 

Les revenus d’intérêts sont calculés sur la valeur comptable brute pour les actifs financiers aux phases 1 et 2 et sur la valeur comptable nette pour les actifs 
financiers à la phase 3. 

Les actifs financiers pourraient, au cours de leur durée, passer d’une phase du modèle de dépréciation à une autre selon l’amélioration ou la détérioration de leur 
risque de crédit et de leur niveau de pertes de crédit attendues. Les actifs financiers sont toujours classés selon les différentes phases du modèle de dépréciation 
en fonction du changement dans leur risque de crédit entre la date de comptabilisation initiale de l’actif financier et la date des états financiers, ainsi que d’une 
analyse de l’indication de dépréciation. 

Définition d’un actif financier en défaillance et déprécié 
La définition de défaillance utilisée dans le modèle de dépréciation correspond à la définition utilisée à des fins de gestion interne du risque de crédit. 

Indépendamment de l’analyse ci-dessus, la société considère que la défaillance se produit lorsque les paiements contractuels sur l'actif financier présentent un 
retard depuis plus de 90 jours, à moins que la société ne dispose d’informations raisonnables et justifiables pour démontrer qu’un critère de défaillance tardive 
est plus approprié. 

Un actif financier est considéré comme déprécié lorsqu’il est en défaillance, à moins que l’impact négatif sur les flux de trésorerie futurs estimés ne soit considéré 
comme négligeable. 

Évaluation de la provision pour pertes de crédit 
La provision pour pertes de crédit représente un montant objectif fondé sur la valeur actualisée pondérée en fonction des probabilités de défaillance dans les flux 
de trésorerie, et tient compte de l’information raisonnable et justifiable sur les événements passés, les conditions économiques actuelles et les prévisions de 
conjoncture économique futures. Une insuffisance de flux de trésorerie correspond à la différence entre tous les flux de trésorerie contractuels dus à la société et 
tous les flux de trésorerie qu’elle prévoit recevoir.
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L’évaluation de la provision pour pertes de crédit d'un actif financier est estimée à la date des états financiers et est basée sur le résultat obtenu en multipliant 
les trois paramètres du risque de crédit, à savoir la probabilité de défaillance, la perte en cas de défaut et l’exposition en cas de défaut. Le résultat de cette 
multiplication est ensuite actualisé au taux d’intérêt effectif. Les paramètres sont estimés selon une segmentation appropriée en tenant compte des caractéristiques 
communes du risque de crédit. Pour les actifs financiers de la phase 1 du modèle de dépréciation, les paramètres du risque de crédit sont projetés sur un 
horizon maximal de 12 mois, tandis que pour ceux des phases 2 et 3, ils le sont sur la durée contractuelle restante de l’actif financier. La durée contractuelle 
restante attendue représente la durée contractuelle maximale pendant laquelle la société est exposée au risque de crédit, incluant les possibilités de prolongation 
au gré de l’emprunteur. 

La provision pour pertes de crédit tient aussi compte de l’information disponible relativement aux conditions économiques futures. Pour intégrer l’information 
prospective pertinente pour la détermination des augmentations importantes du risque de crédit et l’évaluation de la provision pour pertes de crédit, la société 
utilise les modèles économétriques pour la projection du risque de crédit. Ces modèles permettent d’estimer l’incidence des variables macroéconomiques sur les 
différents paramètres du risque de crédit. Les variables macroéconomiques employées dans les modèles des pertes de crédit attendues comprennent : le produit 
intérieur brut, le taux de chômage et le taux du financement à un jour de la Banque du Canada. Pour déterminer la provision pour pertes de crédit, la société se 
fonde sur trois scénarios (de base, optimiste et pessimiste) et attribue à chacun une probabilité de réalisation. Chaque scénario macroéconomique utilisé dans le 
calcul de la provision pour pertes de crédit comprend une projection de toutes les variables macroéconomiques pertinentes utilisées dans les modèles de 
dépréciation pour une période de 3 ans. La société peut aussi apporter des ajustements dans certains cas afin de considérer de l’information pertinente influant 
sur l’évaluation de la provision pour pertes de crédit qui n’aurait pas été intégrée dans les paramètres du risque de crédit. L’intégration de l’information prospective 
repose sur un ensemble d’hypothèses et de méthodologies propres au risque de crédit et aux projections économiques et exige donc un haut degré de jugement. 

En ce qui concerne les actifs financiers dépréciés qui sont individuellement significatifs, l’évaluation de la provision pour pertes de crédit ne requiert pas l’utilisation 
des paramètres de risque de crédit, mais elle repose plutôt sur un examen poussé de la situation de l’emprunteur ainsi que sur la réalisation des garanties 
détenues. L’évaluation représente la valeur actualisée, calculée à l'aide du taux d'intérêt effectif et pondérée en fonction des probabilités de défaillance dans les 
flux de trésorerie qui prennent en considération l’incidence des différents scénarios susceptibles de se produire ainsi que de l’information sur les conditions 
économiques futures. 

Comptabilisation de la provision pour pertes de crédit 
À chaque date des états financiers, la société évalue de façon prospective les pertes de crédit attendues associées à ses actifs financiers et comptabilise une 
provision relative à ces pertes de crédit. En cas de dépréciation, la société comptabilise et présente la provision pour pertes de crédit de la façon décrite ci-après, 
en fonction des différents types d’actifs et de leur classification. 

La provision pour pertes de crédit des prêts évalués au coût amorti, comme les prêts automobiles et les autres prêts, est déduite de la valeur comptable brute 
des actifs financiers dans l’état de la situation financière et comptabilisée à l’état des résultats dans Produits de placement nets. Si le risque de crédit associé à 
l’actif financier à la date des états financiers est faible ou n’a pas augmenté de façon importante depuis la comptabilisation initiale, la société comptabilise une 
provision pour pertes de crédit correspondant aux pertes de crédit attendues pour les 12 mois à venir relativement à cet actif financier. Inversement, advenant 
une augmentation importante du risque de crédit depuis la comptabilisation initiale, la société comptabilise les pertes de crédit attendues pour la durée 
contractuelle de l’actif financier. 

Radiations 
Un actif financier et la provision pour pertes de crédit qui lui est liée sont normalement radiés en tout ou en partie lorsque la société considère qu’il n’y a plus 
aucune probabilité de recouvrement et que toutes les garanties et autres recours qui s’offraient à elle ont été exercés, ou si l’emprunteur est en faillite ou s’il fait 
l'objet d'une procédure de liquidation, et qu’il est peu probable que les soldes dus soit recouvrés. 

e) Autres éléments d’actif 
La nature des autres éléments d’actif est détaillée à la note 9 « Autres éléments d’actif ». 

À l'exception des titres acquis en vertu de conventions de revente, les actifs financiers inclus dans Autres éléments d’actif sont classés au coût amorti et font l'objet 
d'une dépréciation comme décrit à la section d) x) « Dépréciation des actifs financiers ». Les immeubles détenus à des fins de revente (propriétés saisies) sont 
évalués au moindre de la juste valeur moins les frais de vente et de la valeur comptable des prêts sous-jacents à la date de saisie. Les fonds déposés en fiducie 
représentent les montants reçus des clients détenus en fiducie. 

La société effectue des achats de titres et, simultanément, s’engage à les revendre à court terme, à un prix et à une date déterminés. Les engagements afférents 
aux titres acquis en vertu de conventions de revente sont comptabilisés à la juste valeur par le biais du résultat net. Les intérêts relatifs aux opérations de revente 
sont comptabilisés dans Produits de placement nets à l’état des résultats. 

La société est partie prenante à un accord de service de type public-privé qui doit être comptabilisé selon IFRIC 12 Accords de concession de services. Le service 
de concession à recevoir augmente en fonction de la juste valeur des services d’opération et de maintenance, des coûts de recouvrement, des coûts administratifs 
ainsi que des coûts de financement et diminue en fonction des paiements reçus. Le compte à recevoir de concession, inclus dans Comptes à recevoir, est 
comptabilisé au coût amorti selon le taux d’intérêt effectif. 

f) Immobilisations corporelles 
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût diminué de l’amortissement cumulé et sont présentées par catégories à la note 10 « Immobilisations 
corporelles ». Les actifs au titre du droit d’utilisation correspondent à des espaces locatifs et d’autres actifs provenant des contrats de location, comptabilisés à la
date de début du contrat, soit au moment où le bien loué est mis à la disposition de la société. 

La société calcule les amortissements suivant le mode linéaire. La durée d’amortissement est basée sur la durée d’utilité estimée, selon les périodes suivantes : 

Composantes des immeubles à usage propre 10  ans à 60 ans 
Actifs au titre du droit d’utilisation 2  ans à 30 ans 
Autres 3  ans à 15 ans 
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g) Immobilisations incorporelles 
Les immobilisations incorporelles sont présentées par catégories à la note 11 « Immobilisations incorporelles et goodwill ». 

Les immobilisations incorporelles à durée d’utilité déterminée comprennent principalement des logiciels capitalisés, des réseaux de distribution ainsi que des 
relations clients. Ces actifs sont amortis de façon linéaire sur leur durée d’utilité estimative qui varie entre 4 et 25 ans. La durée d’utilité est réévaluée chaque 
année, et la charge d’amortissement est ajustée de manière prospective, s’il y a lieu. Les immobilisations incorporelles à durée d’utilité déterminée sont soumises  
à un test de dépréciation s’il y a un indice de dépréciation, et les pertes de valeur sont calculées et comptabilisées sur une base individuelle pour chaque actif. 

Les immobilisations incorporelles à durée d’utilité indéterminée incluent principalement des contrats de gestion de fonds et des réseaux de distribution. Ces actifs 
ne font pas l’objet d’un amortissement et ils sont soumis à un test de dépréciation annuellement, ou plus fréquemment si des événements ou des changements 
indiquent qu’ils ont subi une perte de valeur. Une perte de valeur est constatée dans Autres charges d’exploitation à l’état des résultats lorsque la valeur comptable 
excède la valeur recouvrable. Les immobilisations incorporelles sont considérées comme ayant une durée d’utilité indéterminée lorsque, sur la base d’une analyse 
de tous les facteurs pertinents, il n’y a pas de limite prévisible à la période au cours de laquelle on s’attend à ce que l’actif génère des entrées nettes de trésorerie pour 
la société. 

h) Goodwill 
Le goodwill correspond à la différence entre le coût d’acquisition et la juste valeur des actifs identifiables, des passifs pris en charge et des passifs éventuels des 
entreprises acquises à la date d’acquisition. Le goodwill est évalué subséquemment au coût diminué des pertes de valeur. Le goodwill qui résulte d’un regroupement 
d’entreprises est présumé avoir une durée de vie indéfinie et n’est pas amorti. 

La société alloue le goodwill acquis à une unité génératrice de trésorerie (UGT) ou à un groupe d’UGT (ci-dessous appelés collectivement « UGT »), soit au plus 
petit groupe identifiable d’actifs qui génère des entrées de flux de trésorerie qui sont largement indépendants de ceux provenant d’autres actifs ou d’autres groupes 
d’actifs. Le goodwill est soumis à un test de dépréciation en ce qui a trait à l’UGT annuellement, ou plus fréquemment si des événements ou des changements 
indiquent qu’il a subi une perte de valeur. Pour déterminer s’il y a une dépréciation, la société effectue une comparaison entre la valeur nette comptable et la valeur 
recouvrable de l’UGT. La valeur recouvrable correspond à la valeur la plus élevée entre la juste valeur diminuée des coûts de sortie et la valeur d’utilité. La valeur 
d’utilité d’une UGT correspond à la valeur actualisée des flux de trésorerie futurs attendus qui découlent de cette UGT. Lorsque les actifs et les passifs de l’UGT 
n’ont pas varié de façon importante, que la valeur recouvrable excède substantiellement la valeur comptable de l’UGT et qu’une dépréciation est très peu probable 
en fonction des circonstances actuelles, le calcul détaillé le plus récent de la valeur recouvrable de l’UGT effectué lors d’une période antérieure est utilisé dans le 
test de dépréciation de la période prise en considération. Les dépréciations relatives au goodwill sont constatées dans Autres charges d’exploitation à l’état des 
résultats et ne peuvent faire l’objet d’une reprise ultérieure. 

i) Fonds distincts 
La société établit des contrats de rentes collectives ou individuelles comportant des fonds qui peuvent être investis dans des portefeuilles distincts, conformément 
aux choix exprimés par les titulaires de polices. L’actif sous-jacent est inscrit au nom de la société, et les titulaires de polices n’ont aucun accès direct aux éléments 
d’actif. Les titulaires de polices assument les risques et bénéficient des avantages liés au rendement des fonds. La société perçoit des revenus d’honoraires pour la 
gestion des fonds distincts. Ces revenus sont inscrits à l’état des résultats selon la méthode de comptabilisation des produits d'assurance pour les rentes classées 
comme contrats d'assurance et comme Autres produits pour les rentes classées comme contrats d'investissement. Les produits de placement et les variations de 
la juste valeur de l’actif net des fonds distincts sont présentés dans les Produits (charges) de placement relatifs à l’actif net des fonds distincts. Les risques et les
avantages liés au rendement des fonds sont présentés dans l’état des résultats comme Produits (charges) financiers provenant des passifs relatifs aux fonds distincts. 

Actif net des fonds distincts 
L’actif net des fonds distincts est comptabilisé séparément du total de l’actif du fonds général dans l’état de la situation financière, et les placements qui constituent 
l’actif net des fonds distincts sont comptabilisés à la juste valeur. Celle-ci est déterminée d’après les cours du marché ou, si les cours ne sont pas disponibles, 
d’après les justes valeurs estimatives que la société a établies. 

Passif relatif aux contrats d'assurance des fonds distincts et Passif relatif aux contrats d’investissement des fonds distincts 
Les passifs liés aux contrats d'assurance ou d'investissement dont le risque financier correspond au risque assumé par les titulaires de polices sont présentés 
séparément du passif total du fonds général à l'état de la situation financière et sont comptabilisés au même montant que la juste valeur de l’actif net des fonds 
distincts. Les deux types de contrats sont présentés distinctement en fonction de leur nature. Étant donné que le passif relatif aux contrats d’assurance des fonds 
distincts provient des contrats d’assurance avec participation directe, il est évalué selon la méthode des honoraires variables de IFRS 17. Le Passif relatif aux 
contrats d’investissement des fonds distincts est comptabilisé au coût amorti selon IFRS 9 Instruments financiers, car il s’agit de contrats d’investissement ne 
comportant aucun risque d'assurance important. 

Les passifs liés aux garanties qui sont consenties par la société relativement aux fonds distincts sont inclus dans Passif relatif aux contrats d’assurance à l’état de 
la situation financière. 

j) Contrats d’assurance et contrats de réassurance 
i) Classification des contrats 
Les contrats émis par la société sont classés comme des contrats d’assurance, des contrats d’investissement ou des contrats de service. 

Les contrats d’assurance, y compris les contrats de réassurance émis pour lesquelles la société accepte le risque d’assurance d’autres entités, sont des contrats 
qui contiennent un risque d’assurance important. Un risque d’assurance important existe lorsque la société s’engage à indemniser les titulaires de polices ou les 
bénéficiaires des contrats pour des événements futurs spécifiques mais incertains qui toucheront défavorablement les titulaires de polices et dont les montants 
et la survenance sont inconnus. Les contrats d’assurance sont comptabilisés conformément à IFRS 17 Contrats d’assurance. 

Les contrats d’investissement sont des contrats qui comprennent un risque financier et qui ne comportent pas de risque d’assurance important. Le risque 
financier représente le risque d’une variation future possible d’un ou de plusieurs des éléments suivants : le taux d’intérêt spécifié, le prix d’un instrument 
financier, le taux de change, l’indice de prix ou de taux, la cote de crédit ou l’indice de crédit ou une autre variable, à condition que, dans le cas d’une variable 
non financière, celle-ci ne soit pas spécifique à une partie au contrat. Les contrats d’investissement sont comptabilisés conformément à IFRS 9 Instruments 
financiers et sont décrits à la section k) intitulée « Passif relatif aux contrats d’investissement et dépôts » de cette note. 
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Les contrats de service sont des contrats qui ne comportent aucun risque d’assurance important et aucun risque financier et pour lesquels la société offre  
des services administratifs. Les contrats de service incluent aussi les composantes de services des contrats d’investissement. Les contrats de service sont 
comptabilisés conformément à IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients et sont décrits en plus amples détails à la 
section p) intitulée « Autres produits » de la présente note. 

Les contrats sont analysés afin d’établir s'ils devraient être comptabilisés comme des contrats d’assurance, d’investissement ou de service. Une fois que le 
contrat a été classé comme un contrat d’assurance, il demeure un contrat d’assurance jusqu’à la fin de son terme, même si le risque d’assurance diminue 
considérablement pendant cette période, sauf si les critères pour sa décomptabilisation sont remplis. 

Dans le cours normal de ses activités, la société utilise la réassurance pour limiter son exposition au risque. La réassurance signifie le transfert d’un risque  
d’assurance, en échange d’une compensation (la prime), à un ou à plusieurs réassureurs qui se répartissent ce risque entre eux. S’il advenait que les réassureurs 
concernés soient incapables de respecter leurs obligations, la société demeurerait redevable envers ses titulaires de polices quant à la portion réassurée. 

Toutes les références aux contrats d’assurance comprennent les contrats d’assurance émis et les contrats de réassurance émis par la société, et toutes les 
références aux contrats de réassurance correspondent à des contrats de réassurance détenus pour réduire le risque de la société. 

ii) Séparation des composants des contrats d’assurance et des contrats de réassurance 
À la date de création, les contrats d’assurance et les contrats de réassurance sont analysés pour déterminer les composants distincts qui entreraient dans le 
champ d’application d’une autre norme. Aussi bien les dérivés incorporés à séparer des contrats d’assurance que les flux de trésorerie liés à un composant 
d’investissement distinct doivent être comptabilisés selon IFRS 9 Instruments financiers comme s’ils étaient un instrument financier indépendant, lorsqu’il y a 
lieu. Toute promesse de fournir des biens ou services distincts autres que des services relatifs à des contrats d’assurance, tels que des services administratifs, 
est comptabilisée conformément à IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients. Tous les composants restants d’un contrat 
d’assurance sont inclus dans le champ d’application de IFRS 17 Contrats d’assurance. 

Les dérivés incorporés non séparés, les composants d’investissement ainsi que les biens ou services qui sont étroitement liés au contrat d’assurance dont ils 
font partie sont considérés comme non distincts et sont comptabilisés dans le composant d’assurance. Le composant d’investissement est défini comme les 
sommes qui doivent être remboursées au titulaire en toutes circonstances, que l’événement assuré se produise ou non, comme la valeur de rachat, les fonds 
d’assurance vie universelle et les fonds distincts. La société établit l'existence de tout composant d’investissement pour tous ses contrats à la date de création. 

iii) Niveau de regroupement et comptabilisation 
La société a déterminé que le niveau de regroupement approprié de ses contrats d’assurance en portefeuilles entraîne le regroupement de ses contrats en 
fonction de ses lignes de produits puisqu’elles présentent des risques similaires et sont gérées ensemble. Les lignes de produits sont composées des principaux 
produits et services offerts par les différents secteurs d’activité de la société. Tous les portefeuilles sont divisés en groupes pouvant s’inscrire dans l’une des 
trois catégories suivantes : les contrats déficitaires, les contrats non déficitaires qui n’ont pas de possibilité importante de devenir déficitaires et le restant des 
contrats non déficitaires. Les groupes sont ensuite divisés en cohortes annuelles, établies selon l’année d’émission. La société a déterminé que ses lignes de 
produits représentent aussi le niveau de regroupement approprié de ses contrats de réassurance en portefeuilles. Les groupes sont divisés selon les profits nets 
et les coûts nets et ont des cohortes annuelles. La société assigne généralement les contrats au groupe par ensembles de contrats plutôt que sur la base de 
contrat par contrat. 

Les portefeuilles déterminent le niveau auquel les contrats sont regroupés aux fins de présentation dans l’état de la situation financière. Les portefeuilles de 
contrats d’assurance, qui incluent le passif au titre de la couverture restante (PCR) et le passif au titre des sinistres survenus (PSS) pour lesquels le total 
entraîne un actif, sont présentés séparément de ceux dont le total entraîne un passif. Cette même répartition dans la présentation s’applique aux portefeuilles 
des contrats de réassurance. 

Le groupe détermine le niveau auquel la comptabilisation et l’évaluation sont effectuées. Les groupes de contrats sont constitués au moment de leur comptabilisation 
initiale et leur composition n’est pas revue par la suite. En général, les groupes de contrats d’assurance sont comptabilisés lorsqu’ils sont émis. Dans l’éventualité 
où un groupe de contrats serait déficitaire, il serait comptabilisé dès que les faits et circonstances indiqueraient que ce groupe est déficitaire. Les groupes de 
contrats de réassurance sont comptabilisés à la première date entre la date du début de leur période de couverture et la date à laquelle un groupe de contrats 
d’assurance sous-jacents déficitaire est comptabilisé. Dans le cas où des contrats d’assurance et des contrats de réassurance sont acquis dans un transfert de 
contrats ou un regroupement d’entreprises, la date d’acquisition correspond à la date de comptabilisation. 

iv) Périmètre des contrats 
Tous les flux de trésorerie futurs compris dans le périmètre de chacun des contrats du groupe doivent être considérés pour évaluer un groupe de contrats et ils 
sont revus à chaque date des états financiers. 

Les flux de trésorerie sont compris dans le périmètre d’un contrat d’assurance s’ils découlent de droits et obligations substantiels qui existent au cours de la 
période de présentation de l’information financière dans laquelle la société peut contraindre le titulaire à payer des primes ou dans laquelle la société a une 
obligation substantielle de fournir des services prévus au contrat d’assurance au titulaire. Toute option de transformation présente au contrat à sa date de 
création est incluse dans le périmètre du contrat si la société est obligée de s’y conformer au gré du titulaire. Une obligation substantielle de fournir des services 
prévus au contrat d’assurance cesse lorsque la société a la capacité pratique de réévaluer les risques et peut modifier la tarification. Les primes ou les sinistres 
attendus qui n’entrent pas dans le périmètre du contrat d’assurance ne sont pas comptabilisés à titre de passif ou d’actif, puisqu’ils sont liés à des contrats 
d’assurance futurs. 

Les flux de trésorerie sont compris dans le périmètre d’un contrat de réassurance s’ils découlent de droits et obligations substantiels qui existent au cours de la 
période de présentation de l’information financière dans laquelle la société est tenue de payer des sommes au réassureur ou a le droit substantiel de recevoir 
des services du réassureur. Un droit substantiel de recevoir des services du réassureur prend fin lorsque le réassureur a la capacité pratique de réévaluer les 
risques qui lui sont transférés et qu’il peut fixer un prix ou un niveau de prestations qui reflète intégralement ces risques réévalués ou a un droit substantiel de 
mettre fin à la couverture.
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v) Évaluation 
La société doit analyser les conditions de chaque contrat pour déterminer s’ils remplissent ou non les conditions d’un contrat d’assurance avec participation 
directe. La plupart des contrats d’assurance de la société sont des contrats sans participation directe. Certains contrats d’assurance de la société sont classés 
comme des contrats avec participation directe, car à leur date de création, les modalités contractuelles spécifient que le titulaire a droit à une part d’un portefeuille 
d’éléments sous-jacents clairement défini et la société a l'obligation de verser au titulaire une somme correspondant à la juste valeur des éléments sous-jacents 
diminuée des honoraires variables pour les services d’investissement. 

La société utilise le modèle général d’évaluation (MGE) pour évaluer la majorité de ses contrats d’assurance sans participation directe et de ses contrats de 
réassurance. Pour les contrats avec participation directe, tels que les fonds distincts inclus dans les contrats de rente et les produits d’assurance vie avec 
participation, la société utilise la méthode des honoraires variables (MHV). Puisqu’elles ont des similarités, ces deux méthodes sont habituellement décrites 
ensemble et le terme utilisé est « contrats d’assurance non évalués selon la MRP ». 

La société a choisi d’appliquer la méthode simplifiée appelée la méthode de la répartition des primes (MRP) pour certains contrats d’assurance et contrats de 
réassurance. Ainsi, la société applique la MRP aux contrats dont la période de couverture à leur date de création est d’un an ou moins, et pour les contrats 
de plus d’un an pour lesquels l’évaluation du PCR ne diffère pas de manière importante de l’évaluation qui aurait été faite en utilisant le MGE. Les produits 
automobile et d’habitation, les garanties prolongées aux États-Unis et les produits des marchés spéciaux sont principalement ceux qui utilisent la MRP. 

La société a choisi d’évaluer les estimations comptables entrant dans l’évaluation des contrats d’assurance et des contrats de réassurance sur une base 
trimestrielle plutôt que sur une base cumulative depuis le début de l’année, ce qui signifie que les estimations comptables effectuées dans les états financiers 
intérimaires précédents ne seront pas changées. Ce choix s’applique à tous les groupes de contrats d’assurance et de contrats de réassurance. 

i. Contrats d’assurance non évalués selon la MRP 
Évaluation initiale 
Lors de la comptabilisation initiale, l’évaluation d’un groupe de contrats d’assurance non évalués selon la MRP correspond au total des flux de trésorerie
d’exécution et de la marge sur services contractuels. 

Flux de trésorerie d’exécution 
Les flux de trésorerie d’exécution sont constitués des estimations de flux de trésorerie futurs que la société s’attend à honorer dans l’exécution des contrats 
d’assurance, d’un ajustement destiné à refléter la valeur temps de l’argent et le risque financier lié aux flux de trésorerie futurs, ainsi que d’un ajustement au 
titre du risque non financier. 

Les estimations de flux de trésorerie futurs incluent tous les flux de trésorerie compris dans le périmètre du contrat, y compris, mais sans s’y limiter, les 
primes, les sinistres et les autres dépenses d’assurance, les options de valeurs de rachat, les avances sur contrats qui correspondent au solde de capital non 
remboursé et qui sont entièrement garanties par la valeur de rachat des contrats d’assurance à l’égard desquels les prêts sont consentis, et une allocation 
des flux de trésorerie liés aux frais d’acquisition des contrats. Les flux de trésorerie liés aux frais d’acquisition des contrats, qui comprennent les frais de vente, 
de souscription et de création d’un groupe de contrats d’assurance, sont directement inclus dans l’évaluation initiale du groupe dans les flux de trésorerie 
d’exécution. 

Le taux d’actualisation, qui ajuste les estimations de flux de trésorerie futurs afin de refléter la valeur temps de l’argent et le risque financier liés à ces flux 
de trésorerie, doit être cohérent avec les prix cotés facilement accessibles sur des marchés actifs et doit refléter les caractéristiques des flux de trésorerie et 
de liquidité des contrats d’assurance. 

L’ajustement au titre du risque non financier pour un groupe de contrats d’assurance est l’indemnité exigée pour la prise en charge de l’incertitude entourant 
le montant et l’échéancier des flux de trésorerie qui est engendrée par le risque non financier. 

Marge sur services contractuels 
La marge sur services contractuels (MSC) est un composant du passif du groupe de contrats d’assurance qui représente le profit non acquis que la société 
comptabilisera à mesure qu’elle fournira les services prévus aux contrats d’assurance dans le futur. À la comptabilisation initiale d’un groupe de contrats 
d’assurance, la MSC est évaluée comme l’excédent, le cas échéant, de la valeur actualisée des entrées de trésorerie sur les sorties de trésorerie compris 
dans le périmètre du contrat après avoir ajouté l’ajustement au titre du risque non financier. Si le total est une entrée de trésorerie nette, le groupe est non 
déficitaire et aucun produit ou charge ne résultera de la comptabilisation initiale de ce groupe. Si le total correspond à une sortie de trésorerie nette, le groupe 
est déficitaire et aucune MSC n’est établie pour ce groupe, une perte est immédiatement constatée à l’état des résultats et un composant de perte est créé 
dans le PCR. 

Composant de perte 
Le composant de perte du PCR détermine le montant maximal des flux de trésorerie d’exécution qui pourrait subséquemment être comptabilisé à l’état des 
résultats comme reprise de pertes sur les contrats déficitaires dans les Dépenses d’assurance et qui devrait être exclu des Produits d’assurance. 

Contrats acquis 
Pour les groupes de contrats acquis lors d’un transfert de contrats ou d’un regroupement d’entreprises, la contrepartie reçue pour les contrats est incluse dans 
les flux de trésorerie d’exécution comme approximation pour les primes reçues à la date d’acquisition. Il s'agit de la juste valeur des contrats à cette date. Si 
le total correspond à une sortie de trésorerie nette, le groupe est déficitaire et une perte est immédiatement comptabilisée à l’état des résultats pour les contrats 
acquis lors d’un transfert. Si les contrats sont acquis dans le cadre d’un regroupement d’entreprises, la sortie de trésorerie nette est plutôt un ajustement du 
goodwill ou du profit résultant d’une acquisition à des conditions avantageuses. 

Évaluation ultérieure 
À chaque date des états financiers, la valeur comptable d’un groupe de contrats d’assurance non évalués selon la MRP est la somme du PCR et du PSS. 
Le PCR est constitué des flux de trésorerie d’exécution afférents aux services qui seront fournis au titre des contrats dans des périodes futures ainsi que la 
MSC à cette date. Le PSS inclut les flux de trésorerie d’exécution relatifs aux sinistres survenus et aux charges engagées qui n’ont pas été payés, y compris 
les réclamations dont l’événement assuré a eu lieu, mais qui n’ont pas été déclarées.
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Flux de trésorerie d’exécution 
Les flux de trésorerie d’exécution des groupes de contrats d’assurance sont évalués à chaque date des états financiers en utilisant les estimations à jour des 
flux de trésorerie futurs, les taux d’actualisation courants et les estimations courantes de l’ajustement au titre du risque non financier. 

Les variations dans les flux de trésorerie d’exécution relatifs aux services futurs sont compensées par un montant équivalent dans la MSC lorsque le groupe 
est non déficitaire (voir section « Marge sur services contractuels » ci-dessous) alors qu’elles sont constatées dans Résultats des activités d’assurance à 
l’état des résultats pour les groupes déficitaires. Les variations dans les flux de trésorerie d’exécution relatifs aux services courants ou passés sont constatées 
dans Résultats des activités d’assurance. Les variations dans les effets de la valeur temps de l’argent et du risque financier (sur les estimations de flux de 
trésorerie futurs et sur l’ajustement au titre du risque non financier) sont constatées dans Résultat d'investissement net pour les contrats évalués selon le MGE. 
Cependant, pour les contrats évalués selon la MHV, ces changements sont compensés par une variation équivalente de la MSC, sauf pour les éléments 
couverts par le choix relatif à l’atténuation des risques. 

Pour les contrats évalués selon le MGE, afin d’avoir un traitement comptable uniforme des estimations des flux de trésorerie futurs et de l’ajustement au titre 
du risque non financier, la société a choisi de ventiler les variations de l’ajustement au titre du risque non financier. Par conséquent, les effets de la valeur 
temps de l’argent et du risque financier sont constatés dans Résultat d’investissement net plutôt que d’être constatés dans Résultats des activités d’assurance 
(pour les services courants) ou d’être compensés par la MSC (pour les services futurs). 

Marge sur services contractuels 
L’évaluation ultérieure de la MSC est différente selon que le MGE ou la MHV est utilisé. 

Contrats d’assurance sans participation directe 
Sous le MGE, la valeur comptable de la MSC à chaque date des états financiers correspond au solde au début de la période, plus la MSC des nouveaux 
contrats ajoutés au groupe durant la période et les intérêts capitalisés au taux d’intérêt à la comptabilisation initiale sur la valeur comptable de la MSC durant 
la période, ajusté des variations des flux de trésorerie d’exécution relatifs aux services futurs et par l’effet des variations de taux change sur la MSC s’il y a 
lieu, moins la somme constatée en tant que produits d’assurance relativement aux services rendus durant la période. 

Les variations des flux de trésorerie d’exécution relatifs aux services futurs (mentionnés ci-dessus à la section « Flux de trésorerie d’exécution ») qui ajustent 
la MSC incluent les ajustements d’expérience découlant des primes reçues au cours de la période qui concerne des services futurs, les changements dans 
les estimations de la valeur actualisée des flux de trésorerie futurs du PCR aux taux d’actualisation utilisés lors de la comptabilisation initiale et non liés à la 
valeur temps de l’argent ni au risque financier, les différences entre les composants d’investissement que l’on s’attend d’avoir à payer durant la période et les 
composants d’investissement qui deviennent payables durant la période et les variations de l’ajustement au titre du risque non financier relatives aux services 
futurs. 

Contrats d’assurance avec participation directe 
Sous la MHV, les variations de l’obligation de verser au titulaire une somme correspondant à la juste valeur des éléments sous-jacents qui ajustent les flux de 
trésorerie d’exécution n’ajustent pas la MSC et sont plutôt constatées à l’état des résultats puisque ces variations ne sont pas liées à des services futurs. 

La valeur comptable de la MSC à chaque date des états financiers évaluée selon la MHV correspond au solde au début de la période, additionné de la MSC 
des nouveaux contrats ajoutés au groupe durant la période, ajusté par la variation de la part revenant à la société de la juste valeur des éléments sous-jacents 
liée aux services futurs et par les variations des flux de trésorerie d’exécution qui ne varient pas en fonction des rendements des éléments sous-jacents liées 
aux services futurs, sauf pour les éléments couverts par le choix relatif à l’atténuation des risques, moins la somme comptabilisée en produits d’assurance 
relativement aux services rendus durant la période. 

Les variations des flux de trésorerie d’exécution qui ne varient pas en fonction des rendements des éléments sous-jacents qui ajustent la MSC sont 
principalement les mêmes que celles spécifiées à la section précédente pour les contrats d’assurance sans participation directe et sont toutefois évaluées à 
l’aide de taux d’actualisation courants. De plus, elles incluent les variations de l’effet de la valeur temps de l’argent et du risque financier qui ne résultent pas 
des éléments sous-jacents, sauf pour les éléments couverts par le choix relatif à l’atténuation des risques qui sont pour leur part inclus dans Produits (charges) 
financiers d’assurance. 

Les variations des flux de trésorerie d’exécution qui n’ajustent pas la MSC sont plutôt comptabilisées à l’état des résultats. Ce sont les variations des honoraires 
variables de la société dans les cas où ils excèdent la MSC entraînant une perte à l’état des résultats, et aussi les changements dans les variations de l’effet 
de la valeur temps de l’argent et du risque financier permis par le choix relatif à l’atténuation des risques qui sont inclus dans Produits (charges) financiers 
d’assurance. En effet, la société a fait le choix de méthode comptable relatif à l’atténuation des risques pour les flux de trésorerie qui sont couverts par un 
programme de couverture dynamique utilisé par la société pour atténuer les risques financiers résultant des garanties financières par l’utilisation d’instruments 
financiers dérivés et non dérivés évalués à la juste valeur par le biais du résultat net. Conséquemment, les variations de l’effet de la valeur temps de l’argent 
et du risque financier sur la part de la société dans la juste valeur des éléments sous-jacents et des flux de trésorerie d’exécution couverts par le programme 
de couverture dynamique ne sont pas constatés dans la MSC. 

Composant de perte 
Les groupes de contrats qui n’étaient pas déficitaires lors de leur comptabilisation initiale peuvent subséquemment devenir déficitaires si les hypothèses et 
l’expérience changent et, donc, un composant de perte du PCR est subséquemment établi pour ces groupes. Le composant de perte est comptabilisé sur la 
base d’une allocation systématique des variations subséquentes des flux de trésorerie d’exécution entre le composant de perte du PCR et le PCR excluant 
le composant de perte. Lorsque le composant de perte atteint zéro, tout surplus sur cette somme allouée au composant de perte crée une nouvelle MSC pour 
le groupe de contrats.
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ii. Contrats de réassurance non évalués selon la MRP 
L’évaluation des contrats de réassurance appliquant le MGE est similaire à celle des contrats d’assurance sans participation directe, à l’exception des
éléments suivants : 

Évaluation initiale 
Flux de trésorerie d’exécution 
Pour les contrats de réassurance, les estimations de la valeur actualisée des flux de trésorerie futurs sont cohérentes avec les hypothèses relatives aux 
contrats d’assurance sous-jacents et contiennent un ajustement pour l’effet du risque de non-exécution du réassureur. L’ajustement au titre du risque non 
financier représente la quantité de risque qui est transférée au réassureur telle que déterminée par la société. 

Marge sur services contractuels 
À la comptabilisation initiale d’un groupe de contrats de réassurance, la MSC représente un coût net ou un profit net sur l’achat d’une couverture de réassurance 
et est comptabilisée à l’état de la situation financière. La MSC est évaluée au montant inverse de la somme des flux de trésorerie d’exécution (estimations 
des flux de trésorerie futurs actualisés plus un ajustement au titre du risque non financier) et du produit constaté à l’état des résultats au titre du recouvrement 
des contrats sous-jacents déficitaires. Toutefois, s’il y a un coût net sur l’achat d’une couverture de réassurance lié à des événements assurés qui ont eu lieu 
avant l’achat du groupe, le coût est immédiatement constaté en charges à l’état des résultats. 

Composant de recouvrement de perte 
Un composant de recouvrement de perte de l’actif au titre de la couverture restante (ACR) inclus dans l’actif de réassurance est établi pour un groupe de 
contrats de réassurance pour lesquels les contrats sous-jacents déficitaires comportaient une perte constatée lors de la comptabilisation initiale et est ajusté 
lorsque d’autres contrats sous-jacents déficitaires sont ajoutés à un groupe. Le composant de recouvrement de perte détermine le montant maximal qui 
pourrait subséquemment être comptabilisé à l’état des résultats comme renversement de recouvrement de perte découlant de contrats de réassurance. 

Contrats acquis 
Pour les contrats de réassurance acquis lors d’un transfert de contrats ou lors d’un regroupement d’entreprises, la contrepartie versée pour les contrats est 
une approximation des primes payées à la date de comptabilisation initiale. Pour des contrats de réassurance qui couvrent des contrats sous-jacents 
déficitaires, l’ajustement de la MSC est déterminé en multipliant le montant du composant de perte lié aux contrats sous-jacents à la date d’acquisition par 
le pourcentage des réclamations relatives aux contrats sous-jacents à la date d’acquisition que la société s’attend à recouvrer au moyen du contrat de 
réassurance. Le montant du composant de recouvrement de perte résultant de contrats de réassurance acquis lors d’un regroupement d’entreprises est 
comptabilisé en tant que goodwill ou en tant que profit résultant d’une acquisition à des conditions avantageuses, et est comptabilisé à titre de produit à l’état 
des résultats lorsqu’il résulte d’un transfert. 

Évaluation ultérieure 
À chaque date des états financiers, la valeur comptable d’un groupe de contrats de réassurance est la somme de l’ACR et de l’actif au titre des sinistres 
survenus (ASS). L’ACR est constitué des flux de trésorerie d’exécution relatifs aux services qui seront reçus au titre des contrats dans des périodes futures 
et toute MSC restante à cette date. L’ASS inclut les flux de trésorerie d’exécution pour les sinistres survenus et les montants recouvrables qui n’ont pas été 
reçus de la part du réassureur, y compris les sinistres survenus, mais qui n’ont pas été déclarés. 

Flux de trésorerie d’exécution 
Les flux de trésorerie d’exécution d’un groupe de contrats de réassurance sont évalués à la date des états financiers en utilisant des estimations à jour des 
flux de trésorerie futurs, des taux d’actualisation courants et des estimations courantes de l’ajustement au titre du risque non financier. Les variations des flux 
de trésorerie d’exécution sont constatées selon le même modèle que les contrats sous-jacents selon que ceux-ci sont déficitaires ou non déficitaires. Comme 
pour les contrats d’assurance évalués selon le MGE, la société a choisi de ventiler les variations de l’ajustement au titre du risque non financier pour comptabiliser 
les effets de la valeur temps de l’argent et du risque financier dans Résultat d'investissement net dans les Produits (charges) financiers de réassurance. 

Marge sur services contractuels 
Selon le MGE, la valeur comptable de la MSC à chaque date des états financiers correspond au solde au début de la période ajusté de la variation au cours 
de la période relative à la MSC des nouveaux contrats ajoutés au groupe, des intérêts capitalisés au taux d’actualisation à la comptabilisation initiale de la 
MSC, des variations des flux de trésorerie d’exécution relatifs aux services futurs, sauf ceux relatifs aux contrats sous-jacents déficitaires cédés qui sont 
constatés à l’état des résultats, de l’effet des variations de taux de change sur la MSC (s’il y a lieu) et du montant constaté dans l’état des résultats relatif aux 
services reçus au cours de la période. La MSC est aussi ajustée du produit constaté pour couvrir la perte sur la comptabilisation initiale d’un groupe de contrats 
sous-jacents déficitaires et des reprises d’un composant de recouvrement de perte relatives aux variations d’un groupe de contrats sous-jacents déficitaires. 
Les variations des flux de trésorerie d’exécution provenant des contrats sous-jacents cédés qui ont été constatés à l’état des résultats ainsi que les variations 
du risque de non-exécution du réassureur évaluées à chaque date des états financiers sont constatées à l’état des résultats et n’ajustent pas la MSC. 

Composant de recouvrement de perte 
Le composant de recouvrement de perte est ultérieurement ajusté pour refléter les variations dans le composant de perte d’un groupe de contrats d’assurance 
sous-jacents déficitaires et ne doit pas excéder la portion de la valeur comptable du composant de perte que la société s’attend de recouvrer du groupe de 
contrats de réassurance. 

iii. Contrats d’assurance évalués selon la MRP 
Évaluation initiale 
À leur comptabilisation initiale, la valeur comptable du PCR d’un groupe de contrats qui ne sont pas déficitaires est le total des primes reçues moins tous les
flux de trésorerie liés aux frais d’acquisition à cette date. La société a choisi d’inclure les flux de trésorerie liés aux frais d’acquisition dans l’évaluation initiale 
du PCR du groupe. 

Pour les contrats de plus d’un an, le PCR est actualisé pour refléter la valeur temps de l’argent et le risque financier au taux d’actualisation à la comptabilisation 
initiale. Pour les contrats qui ont une période de couverture d’un an ou moins, il n’y a pas de composant de financement lié au PCR et il n’y a pas d’ajustement 
pour la valeur temps de l’argent et le risque financier. 
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La société assume qu’aucun contrat n’est déficitaire à sa comptabilisation initiale sauf si les faits et les circonstances indiquent le contraire. Dans un tel cas, 
une perte est immédiatement constatée à l’état des résultats correspondant à la sortie de trésorerie nette et un composant de perte du PCR est créé pour 
le groupe. 

Évaluation ultérieure 
À chaque date des états financiers, la valeur comptable d’un groupe de contrats d’assurance évalués selon la MRP est la somme du PCR et du PSS. 

Le PCR au début de la période est ajusté en fonction des variations liées à la période pour les primes reçues, les flux de trésorerie liés aux frais d’acquisition 
payés, le montant constaté comme produits d’assurance pour les services fournis, les montants liés à l’amortissement des flux de trésorerie liés aux frais 
d’acquisition constatés en charges pour le groupe et un ajustement pour la valeur temps de l’argent et l’effet du risque financier pour des contrats qui comportent 
un composant de financement important. 

Tout comme pour les contrats d’assurance non évalués selon la MRP, le PSS inclut les flux de trésorerie d’exécution relatifs aux sinistres survenus et aux 
charges engagées qui n’ont pas encore été payées, y compris les réclamations dont l’événement assuré a eu lieu, mais qui n’ont pas été déclarées. 

Composant de perte 
Si à tout moment durant la période de couverture, les faits et circonstances indiquent qu’un groupe de contrats d’assurance est déficitaire, la société établit 
le composant de perte comme étant l’excédent des flux de trésorerie d’exécution liés à la couverture restante du groupe sur la valeur comptable du PCR du 
groupe. À la fin de la période de couverture du groupe de contrats, le composant atteindra zéro. 

iv. Contrats de réassurance évalués selon la MRP 
La société applique les mêmes méthodes comptables pour évaluer un groupe de contrats de réassurance que celles utilisées pour un groupe de contrats
d’assurance évalués selon la MRP, adaptées lorsque nécessaire pour refléter les caractéristiques qui diffèrent de celles des contrats d’assurance. 

Si un composant de recouvrement de perte est créé pour un groupe de contrats de réassurance évalués selon la MRP, le montant est comptabilisé directement 
dans la valeur comptable de l’ACR plutôt que d'apporter un ajustement de la MSC qui serait nécessaire dans le cas des contrats de réassurance non évalués 
selon la MRP. 

vi) Décomptabilisation et modifications de contrats 
Un contrat d’assurance est décomptabilisé lorsqu’il est éteint, que ce soit parce que les droits et obligations liés au contrat ont expiré, sont acquittés ou résiliés. 
Au moment de la décomptabilisation d’un contrat inclus dans un groupe de contrats non évalués selon la MRP, les flux de trésorerie d’exécution alloués au groupe 
sont diminués en décomptabilisant la valeur actualisée des flux de trésorerie futurs et l’ajustement au titre du risque non financier liés aux droits et obligations 
du contrat. La MSC du groupe est alors ajustée de la variation des flux de trésorerie d’exécution, à l’exception des variations allouées au composant de perte.
Le nombre d’unités de couverture pour les services restants attendus est ajusté pour refléter les unités de couverture décomptabilisées du groupe. 

Une modification de contrat pourrait mener à une décomptabilisation sous certaines conditions telles que des changements substantiels au périmètre du contrat, 
ou bien des modalités contractuelles qui nécessiteraient que le contrat modifié soit classé dans un groupe différent ou qui nécessiteraient d’utiliser une méthode 
d’évaluation différente. Conséquemment, le contrat modifié est comptabilisé comme un nouveau contrat. 

Lorsqu’une modification à un contrat n’est pas traitée comme une décomptabilisation parce qu’aucun des critères n’est rempli, les sommes payées ou reçues en 
lien avec la modification du contrat sont considérées comme des changements dans les estimations des flux de trésorerie d’exécution du PCR. 

vii) Présentation à l’état des résultats 
Produits d’assurance 
Contrats d’assurance non évalués selon la MRP 
À chaque date des états financiers, la société constate un produit d’assurance à l’état des résultats au fur et à mesure qu’elle remplit ses obligations de prestations 
qui consistent à fournir des services relatifs aux groupes de contrats d’assurance, incluant des services d’investissement pour la gestion des éléments sous-jacents 
pour le compte des titulaires de polices dans le cas de contrats avec participation directe. Les sommes comptabilisées durant la période relativement aux
services fournis correspondent au total des variations du PCR durant la période en lien avec les services pour lesquels la société s’attend à recevoir une
contrepartie. Les produits d’assurance sont principalement constitués de la comptabilisation de la MSC pour les services fournis, des variations de l’ajustement 
au titre du risque non financier relatif aux services courants ainsi que de la libération des charges attendues afférentes aux sinistres et aux dépenses d'assurance 
encourus au cours de la période. De plus, une part des produits est constatée de manière systématique sur la base du passage du temps pour le recouvrement 
des flux de trésorerie liés aux frais d’acquisition. La libération de la MSC dans les produits d’assurance est effectuée en allouant uniformément la MSC à la fin de 
la période à chaque unité de couverture fournie dans la période courante et à celles qui devraient être fournies dans le futur à l’intérieur du périmètre du contrat. 

Contrats d’assurance évalués selon la MRP 
Pour les contrats évalués selon la MRP, les produits d’assurance pour la période représentent le montant des primes attendues encaissées attribuables aux 
services fournis durant la période. Pour les contrats dont la période de couverture est d’un an ou moins, la société alloue les primes attendues sur la base du 
passage du temps puisque cela représente le modèle prévu de libération du risque durant la période de couverture. Pour les contrats dont la période de 
couverture est de plus d’un an, l’allocation à chaque période est faite sur la base de l’échéancier attendu des dépenses d’assurance encourues. 

Dépenses d’assurance 
Les dépenses d’assurance sont composées principalement des sinistres survenus et des autres dépenses d’assurance, de l’amortissement des flux de trésorerie 
liés aux frais d’acquisition et des pertes sur les contrats déficitaires ainsi que les reprises de telles pertes.
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Dépenses nettes provenant des contrats de réassurance 
La société a choisi de présenter les produits et les charges relatifs aux contrats de réassurance, autres que les produits et les charges financiers de réassurance, 
comme un seul montant net intitulé Dépenses nettes provenant des contrats de réassurance dans Résultat des activités d’assurance, qui correspond à la base 
nette de l’allocation à l’état des résultats des primes de réassurance payées et des montants recouvrables auprès des réassureurs. L’allocation des primes de 
réassurance payées est reconnue à l’état des résultats au fur et à mesure que la société reçoit des services relatifs aux groupes de contrats de réassurance. 
Les sommes recouvrées auprès des réassureurs sont composées des flux de trésorerie liés à l’expérience relative aux réclamations ou aux prestations des 
contrats sous-jacents. L’amortissement de la MSC reflète le modèle attendu de souscriptions relatives aux contrats sous-jacents, considérant que le niveau de 
services fournis dépend du nombre de contrats sous-jacents en vigueur. 

Produits et charges financiers d’assurance et de réassurance 
Pour les contrats évalués selon le MGE et lorsqu’il y a un composant de financement important dans les contrats évalués selon la MRP, les produits et les 
charges financiers provenant des contrats d’assurance et des contrats de réassurance considèrent l’effet de la valeur temps de l’argent, du risque financier et 
leurs variations durant la période sur la valeur comptable des groupes de contrats d’assurance et de contrats de réassurance. 

Pour les contrats évalués selon la MHV, cela comprend les variations de la juste valeur des éléments sous-jacents, excluant les dépôts et les retraits, et les 
variations résultant de la valeur temps de l’argent et du risque financier sur les contrats déficitaires puisque ces effets ne peuvent être compensés par la MSC. 
Comme mentionné dans la sous-section « Contrats avec participation directe », les Produits (charges) financiers d’assurance incluent les effets de la valeur 
temps de l’argent et du risque financier sur la part de la société dans la juste valeur des éléments sous-jacents et des flux de trésorerie d’exécution couverts par 
le programme de couverture dynamique, comme le permet le choix relatif à l’atténuation des risques. Le montant des produits et des charges financiers relatif 
aux fonds distincts est présenté distinctement à l’état des résultats à titre de Produits (charges) financiers provenant des passifs relatifs aux fonds distincts. 
La présentation concernant les fonds distincts est décrite plus en détail à la section i) « Fonds distincts » ci-dessus. 

La société a fait le choix, à titre de méthode comptable, d’inclure les produits et les charges financiers des contrats d’assurance et de réassurance à l’état des 
résultats et ne les répartit donc pas entre l’état des résultats et les autres éléments du résultat global. Cette méthode comptable est cohérente avec le fait que 
les actifs financiers associés sont gérés sur la base de la juste valeur ainsi qu’évalués et comptabilisés à la juste valeur par le biais du résultat net dans l’état des 
résultats. 

Composants d’investissement et remboursements de primes 
Les sommes reçues et les paiements liés aux composants d’investissement ainsi que les remboursements de primes qui répondent à la définition d’un composant 
d’investissement n’ont une incidence que sur le passif ou l’actif relatifs aux contrats d’assurance et n’ont donc aucun effet sur l’état des résultats. 

k) Passif relatif aux contrats d’investissement et dépôts 
Le passif relatif aux contrats d'investissement concerne des contrats qui ne comportent pas de risque d'assurance significatif, mais qui comportent un risque financier. 
Ces contrats sont initialement comptabilisés à la juste valeur diminuée des coûts de transaction directement liés à l'établissement des contrats et sont ensuite 
évalués au coût amorti. Le passif est décomptabilisé lorsqu’il est éteint, que ce soit parce que les obligations relatives à ce type de contrat ont été exécutées,
annulées ou ont expiré. 

La société classe les dépôts comme des passifs financiers au coût amorti ou les désigne à titre de passifs financiers à la juste valeur par le biais du résultat net. 

Les dépôts classés comme des passifs financiers au coût amorti sont initialement comptabilisés à la juste valeur. Par la suite, ces dépôts des clients sont évalués 
au coût amorti selon la méthode du taux d'intérêt effectif. Les intérêts calculés sur le taux d'intérêt effectif sont comptabilisés à l'état des résultats et présentés dans 
(Augmentation) diminution du passif relatif aux contrats d’investissement et intérêts sur dépôts. 

Au 1 er avril 2024 et prospectivement, la société a choisi de désigner une partie des nouvelles émissions de dépôts à titre de passifs financiers à la juste valeur par le 
biais du résultat net. Ces dépôts sont comptabilisés à la juste valeur dans l’état de la situation financière. Les profits et les pertes réalisés et latents sont comptabilisés 
immédiatement dans (Augmentation) diminution du passif relatif aux contrats d’investissement et intérêts sur dépôts à l’état des résultats. Lorsque la variation de la 
juste valeur est attribuable à la variation du risque de crédit de la société, elle est présentée dans l’état du résultat global. 

l) Autres éléments de passif 
La nature des autres éléments de passifs est détaillée à la note 16 « Autres éléments de passif ». 

Les passifs financiers inclus dans Autres éléments de passif sont classés comme des passifs financiers au coût amorti, à l’exception des engagements afférents 
à des titres vendus à découvert, des passifs de titrisation et des titres vendus en vertu de conventions de rachat, qui sont classés à la juste valeur par le biais du 
résultat net. Les passifs de titrisation et les titres vendus en vertu de conventions de rachat ont été désignés à la juste valeur par le biais du résultat net puisqu'ils 
font partie d'un groupe d'actifs financiers et de passifs financiers dont la gestion et la performance sont évaluées sur la base de la juste valeur. 

Les engagements afférents à des titres vendus à découvert correspondent à l’obligation de la société de livrer les titres qu’elle a vendus sans en avoir la propriété 
au moment de la vente. 

En vertu des engagements afférents à des titres vendus à découvert, la société effectue des ventes de titres et, simultanément, s’engage à les racheter à court 
terme, à un prix et à une date déterminés. Les engagements afférents aux titres vendus en vertu de conventions de rachat sont comptabilisés à la juste valeur par 
le biais du résultat net. Les intérêts relatifs aux opérations de rachat sont comptabilisés dans Produits de placement nets à l’état des résultats. 

Les passifs classés ou désignés à la juste valeur sont comptabilisés à la juste valeur dans l'état de la situation financière. Les gains et les pertes réalisés et non 
réalisés sont comptabilisés dans la variation de la juste valeur des placements de l'état des résultats. Pour les passifs financiers désignés, lorsque la variation de la 
juste valeur est attribuable à la variation du risque de crédit de la société, la variation de valeur est présentée dans les états du résultat global. Un passif financier 
est décomptabilisé lorsque l'obligation liée au passif financier est réglée, annulée ou arrive à expiration.
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32 › Événements postérieurs à la date de clôture 
Acquisition d’entreprises 
Le 4 février 2025, la société a annoncé l’acquisition de Global Warranty, un groupe d’importants fournisseurs et administrateurs indépendants de garanties sur le 
marché des véhicules d’occasion au Canada. Global Warranty exerce ses activités avec un réseau de plus de 1 500 concessionnaires automobiles et de plus de 
400 centres de réparation autorisés à travers le pays. 

Tarifs proposés par les États-Unis 
Les tarifs proposés par les États-Unis pourraient avoir des effets négatifs sur les chaînes d’approvisionnement en mettant une pression à la hausse sur les coûts, 
potentiellement affecter les marchés, ajouter de la volatilité financière et pourraient mener à une réduction de la confiance des consommateurs et des investisseurs 
ou une réduction des opportunités de croissance. Pour le moment, il est impossible d’évaluer les impacts que pourraient avoir ces événements sur les résultats 
financiers futurs de la société, dû à l’incertitude entourant l’évolution de la situation, mais elle surveille les développements sur l’environnement macroéconomique. 

33 › Données comparatives 
Certaines données comparatives ont été reclassées pour les rendre conformes à la présentation adoptée pour l’exercice courant. Ces reclassements n’ont eu 
aucune incidence sur le résultat net de la société.
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Bureaux de iA Groupe financier

INDUSTRIELLE ALLIANCE, 
ASSURANCE ET SERVICES 
FINANCIERS INC.

Siège social – Québec
1080, Grande Allée Ouest
C. P. 1907, succursale Terminus
Québec (Qc)  G1K 7M3
418 684-5000
1 800 463-6236
ia.ca

Assurance individuelle 
et Gestion de patrimoine 
individuel

Centre de services et  
de ventes de Québec
1080, Grande Allée Ouest
C. P. 1907, succursale Terminus
Québec (Qc)  G1K 7M3
1 844 442-4636

Centre de services et 
de ventes de Montréal
1981, avenue McGill College
Montréal (Qc)  H3A 3A8
514 327-0020
1 800 465-5818

Centre de services et  
de ventes de Toronto
26, rue Wellington Est
Toronto (Ont.)  M5E 1S2
1 844 442-4636

Centre de services et 
de ventes de Vancouver
988, Broadway Ouest
Bureau 400
C. P. 5900
Vancouver (C.-B.)  V6B 5H6
604 734-1667
1 844 442-4636

Winnipeg
201, avenue Portage
Bureau 870
Winnipeg (Man.)  R3B 3K6
204 956-2802
1 800 268-4886

Calgary
777, 8e Avenue Sud-Ouest
Bureau 2000
Calgary (Alb.)  T2P 3R5
403 241-9817
1 877 656-9817

Assurance collective 
Régimes d’employés

Halifax
238, avenue Brownlow
Bureau 101
Dartmouth (N.-É.)  B3B 1Y2
902 422-6479
1 800 255-2116

Québec
1080, Grande Allée Ouest
C. P. 1907, succursale Terminus
Québec (Qc)  G1K 7M3
1 800 697-9767

Montréal
2000, avenue McGill College
Bureau 1100
Montréal (Qc)  H3A 3H3
1 800 697-9767

Toronto
26, rue Wellington Est
Toronto (Ont.)  M5E 1S2
416 585-8055

Winnipeg
201, avenue Portage
Bureau 910
Winnipeg (Man.)  R3B 3K6
204 956-2802
1 800 268-4886

Calgary
777, 8e Avenue Sud-Ouest
Bureau 2000
Calgary (Alb.)  T2P 3R5
403 532-1500
1 888 532-1505

Vancouver
988, Broadway Ouest
Bureau 400
C. P. 5900
Vancouver (C.-B.)  V6B 5H6
604 689-0388
1 800 557-2515

Assurance collective 
Services aux concessionnaires

Bureau principal – Vancouver
988, Broadway Ouest
Bureau 400
C. P. 5900
Vancouver (C.-B.)  V6B 5H6
604 734-1667
1 800 665-5815

Halifax
238, avenue Brownlow
Bureau 105
Dartmouth (N.-É.)  B3B 1Y2
902 468-8698

Montréal
1000, rue du Lux
Bureau 601
Brossard (Qc)  J4Y 0E3
450 671-9669
1 877 671-9669
1 888 465-0630

Toronto
1415, Joshuas Creek Drive
Bureau 201
Oakville (Ont.)  L6H 7G4
905 847-7900
1 800 668-4702

Vancouver
988, Broadway Ouest
Bureau 400
C. P. 5900
Vancouver (C.-B.)  V6B 5H6
604 882-8220
1 877 882-8220

iA FINANCEMENT AUTO INC.

Siège social – Oakville
1415, Joshuas Creek Drive
Bureau 104
Oakville (Ont.)  L6H 7G4
1 855 378-5626

Brossard
1000, rue du Lux
Bureau 601
Brossard (Qc)  J4Y 0E3
1 855 378-5626

Assurance collective 
iA Marchés spéciaux

Bureau principal – Vancouver
988, Broadway Ouest
Bureau 400
C. P. 5900
Vancouver (C.-B.)  V6B 5H6
604 737-3802
1 800 266-5667

Toronto
26, rue Wellington Est
Bureau 204
Toronto (Ont.)  M5E 1S2
416 498-8319
1 800 611-6667

Calgary
777, 8e Avenue Sud-Ouest
Bureau 2050
Calgary (Alb.)  T2P 3R5
403 266-7582
1 800 661-1699

Épargne et retraite collectives

Halifax
238, avenue Brownlow
Bureau 101
Dartmouth (N.-É.)  B3B 1Y2
902 422-6479
1 800 255-2116

Québec
1080, Grande Allée Ouest
C. P. 1907, succursale Terminus
Québec (Qc)  G1K 7M3
1 800 697-9767

Montréal
2000, avenue McGill College
Bureau 1100
Montréal (Qc)  H3A 3H3
1 800 697-9767

Toronto
26, rue Wellington Est
Toronto (Ont.)  M5E 1S2
416 585-2122
1 877 902-4920

Winnipeg
201, avenue Portage
Bureau 910
Winnipeg (Man.)  R3B 3K6
204 956-2802
1 800 268-4886

Calgary
777, 8e Avenue Sud-Ouest
Bureau 2000
Calgary (Alb.)  T2P 3R5
403 532-1500
1 888 532-1505

Vancouver
988, Broadway Ouest
Bureau 400
C. P. 5900
Vancouver (C.-B.)  B6B 5H6
604 689-0388
1 800 557-2515

Prêts hypothécaires

Québec
1080, Grande Allée Ouest
C. P. 1907, succursale Terminus
Québec (Qc)  G1K 7M3
418 686-7738
1 888 368-7738

Montréal
1981, avenue McGill College
Bureau 900
C. P. 790, succursale B
Montréal (Qc)  H3A 2Y1
514 499-6680
1 800 361-2173

Toronto
26, rue Wellington Est
Bureau 600
Toronto (Ont.)  M5E 1S2
1 800 361-2173

Vancouver
988, Broadway Ouest
Bureau 400
C. P. 5900
Vancouver (C.-B.)  V6B 5H6
604 688-8631
1 866 688-8631

INDUSTRIELLE ALLIANCE 
PACIFIQUE, COMPAGNIE 
D’ASSURANCES GÉNÉRALES

Bureau principal – Vancouver
988, Broadway Ouest
Bureau 400
C. P. 5900
Vancouver (C.-B.)  V6B 5H6
604 734-1667
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iA AMERICAN  
LIFE INSURANCE COMPANY

Siège social – Waco, Texas
425 Austin Avenue
Waco TX  76701
ÉTATS-UNIS
254 297-2777
1 800 736-7311
iaamerican.com

AMERICAN-AMICABLE LIFE   
INSURANCE COMPANY  
OF TEXAS

Siège social – Waco, Texas
425 Austin Avenue
Waco TX  76701
ÉTATS-UNIS 
254 297-2777
1 800 736-7311
americanamicable.com

DEALERS ASSURANCE 
COMPANY

Siège social – Addison, Texas
15920 Addison Road
Addison TX  75001
ÉTATS-UNIS 
1 800 282-8913
dealersassurance.com

iA AMERICAN WARRANTY, L.P.

Siège social – Austin, Texas
8201 North FM 620 Rd.
Suite 100
Austin TX  78726
ÉTATS-UNIS 
1 800 346-6469
iaawg.com

iA AMERICAN WARRANTY 
CORP.

Siège social –  
Albuquerque, Nouveau-
Mexique
8500, Menaul Boulevard NE
Suite A-530
Albuquerque NM  87112
ÉTATS-UNIS
505 881-2244
1 877 881-2244
iaawg.com

MRA

Siège social – Montréal
7171, rue Jean-Talon Est
Bureau 301
Montréal (Qc)  H1M 3N2
514 329-3333
1 800 363-5956
cabinetmra.com

PLACEMENTS 
iA CLARINGTON INC.

Siège social – Québec
1080, Grande Allée Ouest
C. P. 1907, succursale Terminus
Québec (Qc)  G1K 7M3
418 684-5565
iaclarington.com

Toronto
26, rue Wellington Est
Toronto (Ont.)  M5E 1S2
416 860-9880
1 888 860-9888

26, rue Wellington Est
Bureau 500
Toronto (Ont.)  M5E 1S2
416 860-9880
1 888 860-9888

INVESTIA 
SERVICES FINANCIERS INC.

Siège social – Québec
1080, Grande Allée Ouest
C. P. 1907, succursale Terminus
Québec (Qc)  G1K 7M3
418 684-5548
1 888 684-5548
investia.ca

Toronto
26, rue Wellington Est
Bureau 700
Toronto (Ont.)  M5E 1S2
1 888 684-5548

Montréal
1981, avenue McGill College
Bureau 800
Montréal (Qc)  H3A 2Y1
1 888 684-5548

Vancouver
988, Broadway Ouest
Bureau 400
C. P. 5900
Vancouver (C.-B.)  V6B 5H6
1 888 684-5548

iA GESTION PRIVÉE DE 
PATRIMOINE INC.

Siège social – Montréal
1981, avenue McGill College
Bureau 900
Montréal (Qc)  H3A 2Y1
514 499-1066
1 800 361-7465
iagestionprivee.ca

Toronto
26, rue Wellington Est
Bureau 700
Toronto (Ont.)  M5E 1S2
416 864-6477
1 866 269-7773

Oakville
2908, Sheridan Way South
Bureau 100
Oakville (Ont.)  L6J 7M1
289 644-2362

Scarborough
2075, Kennedy Road
Bureau 500
Scarborough (Ont.)  M1T 3V3
416 291-4400

Vancouver
609, rue Granville 
Bureau 700
Vancouver (C.-B.)  V7Y 1G5
604 647-2866
1 855 726-7497

Calgary
777, 8e Avenue Sud-Ouest
Bureau 2000
Calgary (Alb.)  T2P 3R5
1 855 726-7497

INDUSTRIELLE ALLIANCE, 
FIDUCIE INC.

Siège social – Québec
1080, Grande Allée Ouest
C. P. 1907, succursale Terminus
Québec (Qc)  G1K 7M3
418 684-5000
iafiducie.ca

INDUSTRIELLE ALLIANCE, 
ASSURANCE AUTO ET 
HABITATION INC.

Siège social – Québec
1080, Grande Allée Ouest
C. P. 1907, succursale Terminus
Québec (Qc)  G1K 7M3
418 650-4600
1 800 463-4382
industrielleallianceauto.com

PPI 

Siège social – Toronto
2235, avenue Sheppard Est
Bureau 1000
Toronto (Ont.)  M2J 5B5
416 494-7707
1 888 887-3892

Calgary
206, Quarry Park Boulevard SE
Bureau 340 
Calgary (Alb.)  T2C 3E7
403 910-3333
1 800 661-1497
ppi.ca

St. John’s (Terre-Neuve)
100, avenue Elizabeth
Bureau 110
St. John’s (T.-N.-L.)  A1B 1S1
709 782-5500
1 888 579-1631

Québec
6700, boulevard Pierre-Bertrand
Bureau 207
Québec (Qc)  G2J 0B4
581 706-5200
1 866 999-5568
ppi.ca

Montréal
2000, avenue McGill College
Bureau 1201
Montréal (Qc)  H3A 3H3
438 858-2160
1 866 998-5001

Ottawa
1505, avenue Laperrière
Bureau 307
Ottawa (Ont.)  K1Z 7T1
613 916-6322
1 888 887-3892

Winnipeg
360, rue Main
Bureau 1100
Winnipeg (Man.)  R3C 3Z3
204 515-0900
1 877 987-2477

Edmonton
5241 Calgary Trail NO
Bureau 200
Edmonton (Alb.)  T6H 5G8
780 809-2800
1 888 766-5433

Vancouver
505, rue Burrard
Bureau 860
Vancouver (C.-B.)  V7X 1M3
778 374-3500
1 800 605-1644

4370, Still Creek Drive
Bureau 210
Burnaby (C.-B.)  V5C 0G5
604 688-8909
1 800 661-7712
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